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I 

P I U S P P . I X 

AD FUTURAM REI MEMORIAM 

Ecclesiasticis pi?*is, quos nostra hœc tulit cet as, reli-

gione, doctrina, et Caiholicœ rei provehendœ studio atque 

industriel maxime insignes, opiimo quidem jure adscri-

bendus est dilectus jilius Prosper Gueranger, Abbas ad 

S. Peiri Solesmensis, ac summas in Gallia Magister 

Congregationis Benedictinœ. 

Hic, cum abundarct ingénia, excellentisque eruditionis, 

alque in canonicis disciplinis scientiœ laude, ad id, per 

longœ suœ iHtœ cursum, sempev intendit animum, ut gra-

vissimis editis sc?~iptis,pro Catholicœ Ecclesice doctrina * 

ci Romani Pontifias preerogathns sirenuissime propu-

gnaret, adversariorum frangeret conatus, erroresque 

refularei. Neque vero, quum Nos, plaudente CluHstiano 

Populo, Sanctœ Dci Geniîrici cœleste Immaadatœ Con-

cepiionis prœconium soîemni Decreio confirmavimus ; 

neque novissime, quum Romani Pontifias ex Cathedra 

docentis Infallibilitaîem, frequentissimo universi Catho-

lici Qrbis Aniislilum Consessti approbante, sanximus, 

idem dileclusfilins Prosper catholici scriptor^is ojficio 

de fuit ; inio vulgatis operibus fidei, sacrœque scientiœ 

plenissimis, novian déditprœstantis ingenii sut, immo-

Iceqne erga Bcalissimi ^Pelri Calhedram observantiœ 

iestimonium. Sed in quo ipse curas omnes cogitationesque 

collocavit, potissimum illud fuit, ut Romana Liturgia 
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P I E I X , P A P E 

POUR PERPÉTUELLE MÉMOIRE 

Parmi les hommes d'Église qui, de notre temps, se 

sont le plus distingués par leur religion, leur %èle, leur 

science, et leur habileté à faire progresser les intérêts 

catholiques, on doit inscrire à juste titre Notre cher fils 

Prosper Gueranger, abbé.de Saint-Pierre de Solesmes et 

supérieur général des Bénédictins de la congrégation de 

France, Doué d'un puissant génie, possédant une merveil­

leuse érudition et une science approfondie des règles 

canoniques, il s'est appliqué, pendant tout le cours de sa 

longue vie, à défendre courageusement, dans des écrits de 

lapins haute valeur, la doctrine de l'Église catholique 

et les prérogatives du Pontife romain, brisant les efforts 

et réfutant les erreurs de ceux qui les combattaient. Et 

lorsque, aux applaudissements du' peuple chrétien, Nous 

avons par un décret solennel confirmé le céleste privilège 

de la Conception Immaculée de la sainte Mère de Dieu ; et 

tout récemment, lorsque Nous avons défini, avec l'appro­

bation du très-nombreux concile qui réunissait les évêques 

de tous les points de l'univers catholique, l'infaillibilité du 

Pontife romain enseignant ex cathedra; Notre cher fils 

Prosper n'a pas manqué au devoir de Vécrivain catholique; 

il publia des ouvrages pleins defoi et de science sacrée, qui 

furent une preuve nouvelle de son esprit supérieur et de 

son dévouement inébranlable à la chaire de Saint-Pierre. 
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in Galliam, veluti postliminio, remearet. Quant quidem 

in re ita se gessit, ut ejus script is, nec non constantice, 

atque industriœ singulari prœ cœteris acceptum referri 

debeat, si aniequam ipse ex hac vit a mi gravit, cunctœ 

Gallice Diœceses Romance Ecclesiœ ritus amplexœ 

sunL 

Hœc in Catholici nominis procurando bono tota fere 

vita transacta, veluti in novnm splendorem redundat, 

Congregationis Benediciinœ in Gai lia consistentis, satis 

quidem aliis nominibus clarœ, ita novnm a Nobis quo-

dammodo postulat propensce animi voluntatis documen-

tum, Cum igitur a Romanis Pontificibus Prœdecessori-

bus Nostris \uam plurima prodierint exempta Nobis ad 

imitandum relicta, quibus illi certos honores ac munera 

nonmdlorum Religiosorum cœtum Alumnis ita semper 

addixerunt, ut illi majores inde spiritus sumerent ad 

Religionem colendam, sapientiœ laudem potiundam,Chris-

tianasque virtutes exercendas, ht ne est quod Nos, sin-

gulos ac universos quibus Nostrœ hœ litterœ favent, ab 

quibusvis excommunicationis et interdicti, aliisque eccle-

siasticis sententiis, censuris et pœnis quovis modo vel 

quavis de causa latis, si qnas forte incurrerint, hufus 

tantum rei gi^atia absolventes ac absolut os fore cense?ttes, 

Moiu proprio, certa scientia, et matura deliberatione, 

deque Apostolicœ potestatis Nostrœ plenitudiney volumus 

ac decernimus ut deinceps,perpetuisfuturis iemporibus, 

Abbasad S. Pétri Solesmoisispro tempore existensCappœ 

Magnœ^ sprvatis $ervandisy usu fruatur ; utque locus 

interConstdtores Congregationis Venerabilium Fratrum 

Nostrorum S. R. E. Cardinalium Sacris Ritibus prœ-
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Mais Vobjet principal de ses"travaux et de ses pensées a 

été de rétablir en France la liturgie romaine dans ses 

anciens droits. Il a si bien conduit cette entreprise, que 

c'est à ses écrits, et en même temps à sa constance et à 

so?i habileté singulière, plus qiCà toute autre influence, 

qu'on doit d'avoir vu, avant sa mort, tous les diocèses 

de France embrasser les rites de l'Église romaine. 

Cette vie, employée, on peut dire, tout entière aux 

intérêts de la cause catholique, ajoute l'éclat d'une splen­

deur nouvelle à la congrégation bénédictine de France, 

déjà illustre à tant d'autres titres, et semble exiger de 

Nous un nouveau témoignage de noire bienveillante affec­

tion. Les Pontifes romains Nos prédécesseurs Nous ont 

d'ailleurs laissé de nombreux exemples à suivre, par l'at­

tention constante qu'ils ont eue d'octroyer aux membres 

des diverses familles religieuses des honneurs et des 

emplois propres à leur inspirer une plus grande ardeur 

dans le service de la religion, dans la poursinte glorieuse 

de la science et dans l'exercice des vertus chrétiennes. 

En conséquence, pourvoyant d'abord à ce que tous et 

chacun de ceux qui bénéficient de ces lettres soient, à cet 

effet seulement et si toutefois il y a lieu, absous et consi­

dérés comme absous de toute espèce de sentence ecclésias­

tique, censure et peine portée de quelque manière ou pour-

quelque cause que ce soit ; de Notre propre mouvement et 

science certaine, après mûre délibération, de la plénitude 

de Notre pouvoir apostolique, Nous voulons et décrétons 

que désormais et pour toujours, dans la suite des temps, 

l'abbé de Saint-Pierre de Solesmes, alors en charge, 

jouisse de l'usage de la cappa magna, selon les règles 
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positce, succedente illius pro tempore vacatione, uni ex 

Monachis Ordinis S, Benedicti Congregationis Cassi-

nensis concedi atque adsignari debeat, vel si alias ab hac 

S. Sede Apostolica concessus adsignatusque fuerit, con-

iirmetur. 

Hœc polumus, mandamus, edicimus, decernentes prœ-

sentes Nostras Litteras semperfir mas, validas, et efficaces 

exisiere et fore, suosque plenarios et integros effectus sor-

tiri atque obtinere illisque,ad quos spectat^ac pro tempore 

quandocumqne spectaverit, plenissime sufragari, sicque 

in piwmissis per quoscumque Judiccs ordinarios et dele-

gaios eiiam causarum Palatii Apostolici Auditores judi-

cari et definiri debere, ac irritum et inane, si secus super 

his a quoquam qnains anctoriiate scienter vel ignorantcr 

contigerii atteutari. Non obsiantibus Consiiiutionibus et 

Sanction: bus Apostolicis,et quatenus opus sit,dictœ Con­

gregationis eiiam juramenlo, confirmaiione Apostolica, 

vel quavis firmitaie alia roboraiis Statutis et consuetudi-

nibits, cœterisque cantvariis quihuscumque. 

Datum Romce, apud S. Petrum, sub annulo Pisca-

ioris, die XIX Martii MDCCCLXXV, Pontificatus 

Nos/ri anno XXIX. 

F. CAIÎD. A S Q U I N I U S . 



ordinaires. De plus, parmi les consulteurs de la congré­

gation de Nos vénérables frères les cardinaux de la sainte 

Église romaine préposée aux rites sacrés, une place sera 

concédée et assignée à un des moines de Vordre de Saint-

Benoît de la famille du Moni-Cassin, chaque fois qifelle 

deviendra vacante ; et si cette faveur avait déjà été con­

cédée et assignée par ce saint Siège apostolique, Nous 

voulons qu'elle soit confirmée par Notre présent décret. 

Telles sont Nos volontés, Nos ordres et Nos décisions; 

et Nous décrétons que les présentes lettres soient mainte­

nant et toujours invariables, valides et efficaces ; qu'elles 

obtiennent et produisent leu?'s effets pleins et entiers, 

qu'elles soient complètement profitables à ceux qiùelles 

regardent et quelles regarderont plus tard en quelque 

temps que ce soit ; et que tous les juges quels qu'ils soient, 

ordinaires et délégués, même les auditeurs des causes du 

priais apostolique, devront juger et définir d'après ce qid 

est statué ci-dessus ; et tout ce qui pourra être tenté dans 

un autre sens à ce sujet par qui que ce soit et quelque 

autorité que ce soit, avec ou sans connaissance, sera nul 

et de nid effet. Il en sera ainsi, nonobstant les constitu­

tions et les décisions apostoliques, et autant que de besoin 

nonobstant les statuts et les coutumes de ladite congréga­

tion, même corroborés par le serment, ou confirmés par 

l'autorité apostolique ou quelque autre sanction que ce 

soit, et malgré toutes choses contraires. 

Donné à Rome, à Saint-Pierre, sous l'anneau du 

Pêcheur, le XIX mars MDCCCLXXV, la XXIX"année 

de Notre pontificat. 

F . CARD. A S Q U I N I . 
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II 

VENERABILI FRATRI NOSTRO LUDOVIGO EDUARDQ, 
EPISCOPO PICTAVIENSI 

P I U S P P . I X 

Venerabilis Frater, Saintent et Apostolicam tBenedi& 

tionem. Decebat profecio junebria tandis officia claris-

simo Familiœ Sancti Benedicti ornamento Prospero 

Gueranger a Vira persolvi, qui optimus virtutum et 

scientiœ judex, illique familiarissimus, gesta simul et 

mentent defuncti valeret exponere ac revelare. 

Gaudemus aalem, Venerabilis Frater, te sic istud 

obiisse munus amicitiœ, ut in tota ejus vita demonstra-

verts aptissimum instrumentum a divina providentia 

paratum Galliœ, cum ad restituendos Regidares Ordines 

deletos, ium ad amplissimam eorum utilitatem oculis 

sabjiciendam. Lucidenter enim ostendisti, ipsum àssecu-

tum utrumque fuisse, sive excitando rursum et propa-

gando in Gallia mo7iasticum institution et disciplinant ; 

sive suadendo rituum uniformitatem, vitio temporum 

distractam, cum Romana Ecclesia ; sive propugnando et 

illustrando Sedis hujus Apostolicœ jura et privilégia ; 

sive demum conjigendo errores omnes, ac prœsertim 

jactatasuti nostrorum temporum ornamentum opiniones ; 

ita ut Ma sententiarum inter sinceros catholicos concor-

dia,et communis illa observantia et dilectio vere Jilialis, 

qua Gallia Nobis conjungitur, ejus operosiiati, gratiœ, 

scientiœ màgna ex parte non immeriio tribuenda 

videatur. 
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II 

A NOTRE VÉNÉRABLE FRÈRE LOUIS-EDOUARD, 
ÉVÊQUE DE POITIERS 

P I E I X , P A P E 

Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique. 

Il convenait assurément que les honneurs de l'éloge 

funèbre fussent rendus à cette Irès-brillante gloire de 

l'Ordre de Saint-Benoît, Prosper Gueranger, par un 

homme qui, excellent juge des vertus et de la science, et 

intimement lié avec le pieux défunt, fut en mesure de 

raconter ses actions et de dévoiler son âme. Nous sommes 

heureux, vénérable Frère, qu'en remplissant le devoir de 

l'amitié, vous aye\ montré dans la personne et dans toute 

la vie de ce religieux un instrument providentiellement 

préparé à la France pour rétablir les Ordres religieux 

détruits, et pour faire éclater à tous les yeux leur très-

grande utilité. Vous ave% prouvé avec évidence qu'il a 

rempli cette double mission, soit en relevant et en propa­

geant dans la France l'institut et la discipline monas­

tique, soit en persuadant de rétablir avec l'Église 

romaine l'uniformité des imites détruits par le vice des 

temps, soit en défendant et en mettant dans un plus grand 

jour les droits et les privilèges de ce Siège apostolique, 

soit en réfutant toutes les erreurs et surtout ces opinions 

vantées comme la gloire de notre époque. Ses efforts ont 

eu un tel succès, que cet accord, de sentiments entre les 

véritables catholiques, ce dévouement universel, cet amour 

vraiment jilial par lequel la France Nous est unie, doi-
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Hœcporrocum mirifice'consensumfoverint aut confir-

maverint animorum, qui necessario vertitur in summum 

quoque civilis consortii benejicium, defuncto elogium 

asseruntveri Benedicti discipuli, qui dum se totum Deo 

et Ecclesiœ devovii, ianto se jiliosque suos emolumento 

pvœbuit civili socieiatù 

Copiosam operum suorum mercedem ipsi jam a Deo 

collatam esse speramus ; iibi vero sterilem non futurum 

confidimus laborem luumitum quodpiorumgesia vulgari 

in aliorum incitamentum expédiai, tum eiiam quod pro-

meriiœ a defuncto laudes ob indicttim recentibus errorù 

bus^bellum, novam quamdamvim adjiciani oppugnaiioni 

illi strenuœ, quam eximiœ tuœ litterœ pastorales iisdem 

passim objiciunt. 

Excipe, Venerabilis Fraier, Apostolicam Benedictio-

nem, quam divini favoris auspicem, et prœcipuœ Nostrœ 

benevolentiœ testent tibi tuœque Diœcesi universœ pera-

manter impertimus. 

Daium Romœ, apud S. Petrum, die ig Martii, anno 

I8J5, Poniijicatus Nosiri anno vicesimo nono. 

P I U S P P . IX. 
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vent être, à bon droit, attribués en grande partie à son 

activité laborieuse, à sa grâce et à sa science. 

Ainsi a été produit et cimenté un merveilleux accord 

des esprits, qui tourne nécessairement au très-grand bien 

de la société elle-même ; et par là le défunt a glorieuse* 

ment justifié son titre de disciple de saint Benoît, puis-

qu'en se dévouant tout entier à Dieu et à l'Église, il a 

procuré, par lui-même et par ses fis, de vrais avantages 

à la société humaine. Dieu, Nous Vespérons, lui a déjà 

donné l'ample récompense de ses œuvres; et, quant à vous, 

Nous avons la confiance que votre travail ne sera pas 

inutile ; d'abord parce que Véloge des bons est un encou­

ragement pour les autres ; puis, en payant au défunt les 

louanges qu'il a méritées pour avoir fait bonne guerre 

aux erreurs modernes, vous ave\ ajouté un nouveau coup 

vigoureux à la vaillante attaque et résistance que leur 

opposent sans cesse vos remarquables lettres pastorales. 

Recevez, vénérable Frère, la bénédiction apostolique que 

Nous accordons avec tendresse à vous et à tout votre dio­

cèse comme un gage de la faveur divine et un témoignage 

de Notre bienveillance toute particulière. 

Donné à Rome, à Saint-Pierre, le 2g mars de Vannée 

iSyS, la vingt-neuvième de Notre pontificat. 

P I E IX, P A P E . 

T» I b 
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III 

VENERABILl F R A T R I C A R O L O - J E M I L I O EPISCOPO AMDEGAVENSI 

P I U S P P . I X 

Venerabilis Frater, Salutem et Apostolicam Benedic-

Cionem. Illa Apostoli sentent ia, Venerabilis Frater, 

piètas ad onmia utilis est; promissionem habens vitre, qu£e 

nunc est et future, necfacundius fortasse, nec Inadentius 

coiïimentarium desiderare potuisset sermone illo tuo de 

Ordine monastico. Nam si monachus est HOMO DEC uti 

perspicne ostendisti, ac idcirco HOMO ECCLESI;E illiusqne 

prœsertim CATHEDRA a Deo positce ad ipsam regendam, 

ac nt sit omnibus vcritatis magistra et centrum unitalis; 

prqfecto sequitur, monachum in se prœferre virum Deo 

proximisque plane devotum, ipsisque potius quam sibi 

viventem. Qitid vero expectandum sit ab hominum hujus-

modi consociaiione ratio facile assequitur, et constans 

sœculorum hisioria, voce argumentis omnibus potiore, 

docet,quomodo per ipsos diffusa fuerit christiana religio, 

et ejus ope barbarœ gentes ad civilem ordinem compositœ, 

cicuraii mores, leges latœ, propagatœ litterœ ac scientiœ, 

artes exculiœ, agriculiura provecta, muiuœ populorum 

amicitiœ et commercia conciliata, ac innumera parta 

hominibus bénéficia. Pronam quidem tibi de hisce disse-

rendi occdsionem suppeditavit recurrens anniversaria 

dies obitus piissimi et clarissimi Abbatis Prosperi 

Gueranger, qui virtuie, pieiale, %elo, scientia, operositate 

vertim se Benedicti discipidum seu monachum eximium 

exhibuerat; sed nihil contingere poierat opportunius et 

accommodatius prœseutibus quoque rerum adjunctis, in 
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III 

A NOTRE VÉNÉRABLE FRÈRE CHARLES-ÉMILE, 
ÉVÈQUE D'ANGERS 

P I E I X , P A P E 

Vénérable Frère, saint et bénédiction apostolique. 

Cette parole de Vapôtre, Vénérable Frère : la piétc est 

utile à tout : elle possède les promesses de la vie présente 

et de la vie future, n'aurait certainement pu recevoir un 

commentaire plus éloquent, une démonstration plus lumi­

neuse que votre discours sur l'Ordre monastique. Car si, 

comme vous Vave\ fait voir clairement, le Moine est 

l'homme de Dieu, et par conséquent l'homme aussi de 

de VÉglise, l'homme surtout de cette Chaire qui a été 

établie de Dieu pour gouverner l'Église et pour être la 

maîtresse universelle de la vérité, et le centre de l'unité, il 

faut évidemment conclure que le Moine présente en sa 

personne le type par excellence de rhomme dévoué à Dieu 

et au prochain, vivant plus pour Dieu et le prochain que 

pour lui-même. 

Ce que l'on peut attendre d'une réunion d'hommes 

animés de pareils sentiments, la raison le conçoit sans 

peine, et l'histoire de tous les siècles est là de son côté 

pour nous apprendre, d'une voix plus puissante que tous 

les arguments, comment, en effet, c'est par ces hommes 

que la religion chrétienne s'est étendue, par leur influence 

que l'on a vu les nations barbares se civiliser, les 

moeurs s'adoucir, la législation se former, les lettres 

et les sciences se propager, les arts se perfectionner, 

l'agriculture se développer et les relations mutuelles 



quibus pietas non solum. irridetur, sed odio habetur et 

proscinditur; monachi vero passim, uti scientiœ, artibus, 

civili consortio infensi, aut saltem inutiles, infestantur, 

divexantur, disjiciuntur. Equidem lux ipsa solis frustra 

illis objicitur, qui clausos ipsi oculos objîrmant ; verum et 

honesti non desunt qui, perversis decepti doctrinis, ode-

mut non quod non noruni, et blasphémant quod ignorant. 

Istis saltem proficuam adprecamur egregiam orationem 

ttiam, ac intérim divini favoris auspicem et prœcipuœ 

Nostrœ benevolentiœ ieslem tibi, Venerabilis Frater, 

totique diœcesi tuœ Benedictionem aposiolicam pera-

manter impertimus. 

Datum Romœ, apud S. Petrum, die 10 aprilis, 

anno i8j6,*Pontijicatus Nostri anno tricesimo, 

P I U S P P . IX. 
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d'amitié et de commerce se nouer entre les peuples; par 

eux enfin que des bienfaits sans nombre ont été répandus 

sur l'humanité. 

L'occasion favorable d'exposer ces vérités s'offrait 

naturellement à vous, Vénérable Frire, à l'anniversaire 

de la mort du très-pieux et très-illustre abbé Dont Prosper 

Gueranger, lui qui par sa vertu, sa piété, son %èle, sa 

science et les travaux de toute sa vie, s'est montré le vrai 

disciple de saint Benoit, le Moine parfait. 

Mais en même temps vous ne pouviez rien dire de plus 

opportun, rien de mieux adapté aux circonstances pré-

sentes, aujourd'hui que la piété est non-seulement bafouée, 

mais encore en butte à tous les traits de la haine, et que, 

pour les Moines, on se plaît partout à les représenter 

comme les ennemis de la science,'desarts,de la civilisation, 

ou tout au moins comme des gens inutiles, afin de pou­

voir ensuite les inquiéter, les persécuter, les disperser. 

C'est en vain, il est vrai, que la lumière du soleil vient 

frapper la face de ceux quVs'obstinent à tenir les yeux 

fermés; mais il ne manque pas non plus de gens honnêtes, 

qui, trompés par des doctrines perverses, haïssent ce 

qu'ils ne connaissent pas et blasphèment ce qu'ils ignorent. 

A ceux-là, du moins, nous souhaitons que votre excellent 

discours puisse profiter; en attendant, comme gage de la 

faveur divine, et en témoignage de Notre bienveillance 

toute particidière, Nous vous accordons, à vous, Véné­

rable Frère, et à tout votre diocèse, du fond de Notre 

cœur, la bénédiction apostolique. 

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 10 avril i8j6, 

la trentième année de Notre pontificat. 

P I E IX, P A P E . 





I N S T I T U T I O N S LITURGIQUES 

P R É F A C E S 





PRÉFACE 
D E C E T T E N O U V E L L E É D I T I O N 

Depuis la mort du vénérable Père Dom Gueranger, Nécessité d'une 
r _ édition nouvelle 

abbé, de Solesmes, des sollicitations pressantes et rnulti- d e d e ° D o m e s 

pliées n'ont pas cessé de se faire entendre pour demander G u é l*a ng e r-

une édition nouvelle et complète de ses œuvres. Les éloges 

que N . T . S. Père le Pape Pie IX a décernés au valeureux 

champion de l'infaillibilité pontificale et de la liturgie 

romaine, lui ont fait une place t\ part entre les écrivains 

ecclésiastiques de notre temps. En exaltant «son puissant 

« génie, sa merveilleuse érudition, son dévouement iné-

« branlable à la chaire de Pierre,» en énumérant avec la 

clairvoyance d'un juge souverain les immenses résultats 

obtenus «par ses écrits pleins de foi, d'autorité et de 

te science,» Pie IX a déc!aré,on peutle dire,que l'oeuvre du 

savant Abbé fait partie désormais du patrimoine commun 

de la famille catholique. La piété filiale n'est donc plus 

seule à imposer comme un devoir aux moines de Solesmes 

une publication nouvelle et intégrale des œuvres de leur 

père; c'est une dette que l'Église leur réclame et qu'ils 

ont à cœur de payer le plus promptement possible. 

UAnnée liturgique et la Vie de sainte Cécile, les deux Écrits 

œuvres de prédilection du vénérable Abbé, ont été éditées ces quatre 
volumeSi 

déjà, ainsi que l'Essai sur la médaille de saint Benoit ; 
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(1) Bref Ecclesiasticis viris, ci-dessus. 

aujourd'hui,nous annonçons quatre volumes comprenant les 

Institutions liturgiques,]^ Lettre sur le droit de la Litur­

gie, les deux Défenses des Institutions liturgiques, l'en­

semble en un motdcs écrits polémiques deDorn Gueranger 

sur.la Liturgie. Nous n'avons plus besoin d'en expliquer 

l'importance, depuis que le Souverain Pontife a daigné 

dire de notre père : « L'objet principal de ses travaux et de 

« ses pensées a été de rétablir la Liturgie romaine dans ses 

« anciens droits. Il a si bien conduit cette entreprise, que 

« c'est à ses écrits, ef en même temps à sa constance et à 

« son habileté singulière, plus qu'à toute autre influence, 

<t qu'on doit d'avoir vu, avant sa mort, tous les diocèses de 

« France embrasser les rites de l'Église romaine (r).» 

Après ces paroles apostoliques, tout éloge des ouvragesque 

nous offrons de nouveau au public est assurément super­

flu ; mais sans anticiper sur une biographie,dont la rédac­

tion est déjà commencée,il est nécessaire de rappeler briè­

vement au lecteur les principales circonstances qui ont 

marqué l'apparition de ces écrits. Cette courte exposition 

est indispensable pour en donner la pleine intelligence. 

Anarchie En possession depuis des années déjà longues du 
liturgique . i . > , 1 / • t 

à iaqueile la bienfait de 1 unité romaine, la jeune génération cléricale 
France 

était en proie n c p e u t elle-même se faire l'idée de l'anarchie liturgique 
avant Dom r 

Gueranger. [x laquelle Dom Gueranger a arraché notre pays. Vingt 

bréviaires et vingt missels différents étaient en usage 

dans nos églises, se partageant la France de la manière la 

plus capricieuse ; deux diocèses limitrophes avaient rare­

ment la même liturgie; souvent on en trouvait deux et 
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trois, quelquefois même jusqu'à cinq dans le même dio­

cèse (i). Ignorant d'ordinaire l'origine suspecte du plus 

grand nombre de ces bréviaires et de ces missels, le clergé 

les regardait volontiers comme des monuments vénérables 

de l'antiquité, dès qu'il ne les avait pas vu fabriquer sous 

sesyeux. Dans chaque diocèse on professait,pour la liturgie 

locale, une admiration naïve, égalée seulement par le 

suprême dédain avec lequel on traitait le bréviaire et le 

missel romain. Par une étrange contradiction, ces œuvres 

tant vantées étaient remaniées sans'cesse pour arriver à une 

perfection plus grande, dont le type même variait selon le 

goût des compositeurs à la mode dans chaque pays. Au 

xvm° siècle, les rédacteurs des nouveaux bréviaires, trop 

souvent suspects dans la doctrine, étaient au moins des 

hommes versés dans la science des Écritures et de la 

tradition ; on ne pouvait plus en dire autant des faiseurs 

du xixe siècle ; et des élèves de rhétorique suppléaient 

comme hymnographes Santeuil et Coffin. Cette anar­

chie et ces variations perpétuelles avaient fait perdre 

au clergé le sens traditionnel et aux fidèles l'amour et 

l'intelligence des offices de l'Église. Les sacrements et 

toutes les choses saintes étaient exposés à mille profana­

tions, par l'absence de règles fixes et suffisamment auto­

risées. Le devoir de la prière publique était négligé ; et la 

foi elle-même souffrait de ces désordres sans remède. 

Choisi par la divine Providence pour arrêter le cours Dom Gueranger 

né liturgiste. 

(i) Tel était en particulier le cas du diocèse de Carcassonne, qui à son 

ancien territoire avait ajouté tout ou partie de ceux de Narbonne, Saint-

Papoul, Alet et Mirepoix. Ces cinq diocèses avaient chacun leur Liturgie 

avant la Révolution; elles furent toutes conservées jusqu'en 1842. 
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. de ces abus lamentables, Dom Gueranger naquit litur-

gistc. Dès sa plus petite enfance, il aima avec passion 

les offices.de l'Église; il les suivait avec une attention 

peu ordinaire à son âge, et de retour à la maison pater­

nelle, son plus grand plaisir était d'imiter les cérémonies 

qui s'étaient déroulées sous ses yeux. Ce goût inné ou, 

pour mieux dire, cette grâce reçue au saint baptême se 

développa graduellementavec l'intelligence et l'instruction 

de Prosper Gueranger. Écolier, il savait par cœur tous 

le? chants qu'on exécutait dans sa paroisse de Sablé et 

sentait déjà cette poésie divine de la Liturgie, dont il 

devait révéler à notre siècle le secret presque ignoré. 

Élève des classes supérieures au collège royal d'Angers, 

il conservait les goûts et les préoccupations de son 

enfance au milieu du scepticisme et de la corruption 

précoces d'un trop grand nombre de ses contemporains, 

et fortifiait par des études de plus en plus sérieuses le 

don mystérieux que le ciel lui avait départi, 

m Gueranger ^ u s o r t î r de s a rhétorique, quand il entra au sémi-

les Liturgies naire du Mans, le jeune Gueranger était un clerc tout 

tiurant sa formé, qui, à une érudition ecclésiastique déjà surpre-
jeunesse . 

cléricale, nante, joignait le goût d'une piété virile, nourrie de 

l'Écriture Sainte et puisée dans les offices de l'Église, 

A cette époque, cependant, le jeune élève du sanctuaire 

partageait tous les préjugés de ses contemporains ; il 

admirait sincèrement les liturgies qui régnaient en 

France, et méprisait, sur la foi d'autrui, celle de Rome, 

qu'il ne connaissait pas. Sa joie fut grande quand il se vit 

appelé par le sous-diaconat à payer chaque jour au nom de 

l'Église le tribut de l'office canonial à la Majesté divine, et 

http://offices.de
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il récita avec une foi vive son Bréviaire manceau de Msp de 

Froullay et du docteur Robinet, sans se défier le moins 

du monde qu'il dénoncerait un jour ce livre et.ses pareils 

comme radicalement impuissants à remplir leur but. 

L'abbé Gueranger était déjà prêtre, quand la Providence 

mit entre ses mains le Missel romain, pour la célébration du 

saint Sacrifice. L'étude de l'histoire ecclésiastique et des 

Pères lui avait donné le goût de l'antiquité et le sens du 

langage de l'Église primitive. Quelle ne fut pas sa sur­

prise d'entendre dans le Missel romain, les mêmes accents 

qui charmaient ses oreilles dans les monuments des pre­

miers âges du christianisme ! 

Il goûta immédiatement « l'onction ravissante, l'ineffable Dans la 
. . . première année 

« mélancolie, la tendresse incommunicable de ces formules, de son 
sacerdoce, 

vr les unes si simples, les autres si solennelles, dans les- »i apprend à 
connaître 

« quelles apparaît tantôt la douce et tendre confiance l a
 Liturgie 

A A A romaine et en 

« d'une royale épouse envers le monarque qui Ta choisie a d o P t e l'usage. 

« et couronnée, tantôt la sollicitude empressée d'un cœur 

a de mère qui s'alarme pour des enfants bien-aimés ; mais 

« toujours cette science des choses d'une autre vie, si 

« profondeet si distincte, soit qu'elle confesse la vérité, soit 

« qu'elle désire en goûter les fruits, que nul sentiment ne 

« saurait être comparé au sien, nul langage rapproché de 

« sonlangage(i). » Le jeune prêtre avait entendu la véri­

table prière de l'Église, qu'il ne connaissait pas encore. A 

mesure que cette perception devenait plus distincte et plus 

parfaite,il saisissait en même temps «le goût de terroir et 

« l'odeur de nouveauté » de ces liturgies gallicanes, qu'il 

avait jusqu'alors admirées sans réserve. Elles ne lui don-
(i) Institutions liturgiques, c. i, p. 3, 
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riaient que la pensée et la prière d'hommes privés, 

dépourvus de mission pour parler et intercéder au nom de 

r Église. Avec la netteté d'esprit et la franchise de détermi­

nation qui devaient l'accompagner dans toute sa carrière, 

l'abbé Gueranger se résolut aussitôt à adopter pour 

son usage personnel la Liturgie romaine. Il ne voulut pas 

cependant exécuter ce grave dessein, sans le consentement 

de M g r de la Myre,évêque du Mans, à la personne duquel 

il était attaché en qualité de secrétaire particulier. Le 

vénérable prélat avait visité autrefois Rome, l'Italie et 

l'Allemagne ; et quoique imbu des doctrines de l'ancienne 

Sorbonne, il avait vu trop de choses et il était trop grand 

seigneur pour partager les étroits préjugés des gallicans 

de la dernière heure. Il ne fit aucune difficulté d'accorder 

à l'abbé l'autorisation qu'il lui demandait, et, privé par 

ses infirmités de l'honneur de monter à l'autel, le vieil 

évèque assistait chaque matin à la messe que son secré­

taire célébrait dans sa chapelle selon le rite romain. 

On était alors en 1 8 2 8 . 

Deux ans après, l'abbé Gueranger commençait sa 

carrière d'écrivain dans le Mémorial catholique, revue 

dont l'inspirateur était M. de Lamennais, les principaux 

rédacteurs MM. de Saiinis et Gerbet, et dont l'influence 

fut considérable pour le retour de la France aux doctrines 

romaines. Le nouveau collaborateur donna à ce recueil 

quatre articles intitulés Considérations sur la Liturgie. 

Il essayait d'y rendre ce qu'il éprouvait de respect et 

d'affection pour la Liturgie romaine, et il établissait la 

nécessité pour la Liturgie d'être antique, universelle, 

autorisée et pieuse. Ccsjprincipes allaient droit au renver* 
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sèment des bréviaires et des missels français*, mais l'au­

teur n'en tirait pas les conclusions et ne s'attaquait pas 

directement à un abus, qu'il croyait trop enraciné pour 

être détruit. Son but était surtout de compromettre une 

fois de plus l'école gallicane, en montrant que ses fausses 

doctrines et ses hardiesses à l'égard de l'autorité aposto­

lique l'avaient conduite, sur ce terrain comme sur tant 

d'autres, à deux pas de l'hérésie et Pavaient aveuglée, au 

point qu'elle s'était fermé la source principale de la tra­

dition et ôté des mains les armes les plus sûres de l'ortho­

doxie et les plus puissants moyens d'action sur les âmes. 

. Cette première attaque n'était qu'une escarmouche, Première lutte 
entre 

mais elle suffit pour donner l'éveil à l'ennemi. L'organe Dom Gueranger 
a et M. Picot 

officiel du gallicanisme était alors Y Ami de la Religion : à propos de ces 
& ° articles, 

son rédacteur en chef, Picot, prit l'alarme et essaya de 

réfuter l'abbé Gueranger, Celui-ci riposta avec la verve 

un peu audacieuse de la jeunesse, et, sentant l'insuffi­

sance de son esprit et de son érudition, Picot battit en 

retraite devant celui qu'il appelait déjà « un rude jouteur » 

Quels cris de désespoir n'eût pas poussés le journaliste 

gallican, s'il avait pu prévoir que ce jeune débutant devait 

porter le coup de mort, non-seulement aux liturgies, mais 

aux doctrines françaises du xvm e siècle, objet de sa sénile 

admiration ! Cette querelle passa inaperçue au milieu des 

ardentes controverses du moment. Les ultramontains, 

absorbés parles questions philosophiques et sociales agi­

tées par M. de Lamennais, les directeurs eux-mêmes du 

Mémorial catholique toujours armés pour défendre contre 

les gallicans les bases mêmes de la constitution de l'Église, 

avaient peine à comprendre la portée d'une question si 
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secondaire en apparence ; et les articles de l'abbé Gué-

ranger étaient pour eux une fantaisie de spécialiste, qu'on 

pardonnait à sa jeunesse dans l'espoir de meilleurs ser-' 

vices pour l'avenir. L'heure de la lutte décisive n'était 

pas venue et, à vrai dire, le champion de' la Liturgie 

romaine n'était pas encore prêt. 

Dom Gueranger Onze années s'écoulèrent avant que l'abbé Gueranger 
commence 

la restauration reprît sa thèse, onze années d'études, de prières, de 
de l'ordre de 1 ' ' r ' 

s a i n t c t a b l i ? t t c t r u c * e s souffrances, et par là même de préparation à 
la Liturgie l'œuvre que Dieu lui réservait. En 1833, le jeune prêtre 

romaine dans 1 7 ' r 

de^Vesmes
 s c retrait ^l l'ancien prieuré de Solesmes ; et là, avec le 

e n 1 * " concours de quelques hommes de foi, il entreprenait de 

rendre à la France l'ordre bénédictin, détruit chez nous 

par la Révolution. Cette généreuse résolution le vouait 

pour toujours au service liturgique, œuvre principale ct 

centre de la vie du moine bénédictin. Mais jusque dans 

l'ordre de Saint-Benoît, les traditions avaient été foulées 

aux pieds. La congrégation de Saint-Maur, rejetant les • 

livres romains que son saint patron avait le premier 

apportés en France,' s'était donnée, au xvin 0 siècle, une 

Liturgie dans le goût du temps, que Ton avait proclamée 

un chef-d'œuvre ; la réputation de cette compilation 

s'était étendue au-delà de la France; on la vantait en 

Italie, et au moment où le prieuré de Solesmes se repeu­

plait, les bénédictins de Hongrie faisaient réimprimer le 

Bréviaire de Saint-Maur et le substituaient dans leurs 

monastères au Bréviaire romano-monastique. Réagissant 

contre ces pernicieux exemples, Dom Gueranger établit 

à Solesmes la Liturgie romaine le n juillet i833, jour 

de l'installation canonique de sa petite communauté. Il 
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rentrait ainsi de plein droit dans la portion la plus sacrée 

du patrimoine bénédictin. De saint Grégoire le Grand à 

saint Grégoire VII et au delà, les pontifes qui ont 

façonné la Liturgie romaine ont été presque tous des fils 

de saint Benoît, et si le patriarche du Cassin a prescrit 

dans sa Règle une forme particulière de l'office divin, les 

seules différences essentielles entre les usages monastiques 

et les romains sont la distribution du Psautier et le* 

nombre des leçons ; et les moines bénédictins n'ont jamais 

eu d'autres responsoriaux ni d'autres antiphonaires que 

ceux de l'Église romaine, accrus de nombreuses pièces de 

leur composition. 

Rempli, dès le premier jour, avec surabondance de 

l'esprit de son état, le jeune prieur de Solesmes ne se; 

contentait pas d'apporter à l'office divin une attention 

toujours éveillée et un saint enthousiasme ; mais, grâce à 

cette puissance de synthèse qui était un des caractères 

principaux de son génie, il savait ramener à la Liturgie 

comme à un point central les études qu'il poussait avec une 

infatigable ardeur dans toutes les directions de la science 

ecclésiastique. La théologie dogmatique et mystique, le 

droit canonique, l'histoire et la littérature, l'esthétique 

l'aidaient tour à tour à découvrir les mystères des rites 

sacrés, à saisir jusque dans les moindres détails le sens 

des formules, que le missel et le bréviaire faisaient passer 

sous ses yeux. Depuis les plus minutieuses questions de 

rubriques jusqu'aux arcanes de la théologie et de la sym­

bolique du sacrifice de l'Agneau immaculé, la science litur­

gique dans son ensemble lui devint promptement fami­

lière, et nous osons dire qu'aucun moderne ne l'a possédée 
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au même degré. D'autres ont eu peut-être autant et plus 

d'érudition sur des points de détail, mais personne n'a 

compris et expliqué comme lui le mystère toujours 

vivant, toujours opérant de la Liturgie. 

^ idée £ue ^ La Liturgie, en effet, n'était pas pour Dom Gueranger le 

se formait but de curieuses recherches, l'objet d'une science plus ou 
de la Liturgie. 7 ' r 

moins aride et humaine : c'était l'instrument de la prière 

incessante, de la profession de foi et de la louange de 

l'Église, l'organe principal de sa vie, la voie mystérieuse 

de communication entre le ciel et la terre, le moyen prin­

cipal de la sanctification des âmes. L'année ecclésiastique 

se présentait à lui comme la manifestation de Jésus-Christ 

ct le renouvellement périodique de ses mystères dans 

l'Église. Le rôle du liturgiste tel qu'il le comprenait, était 

de suivre avec attention ce mouvement sans cesse renais­

sant, d'en saisir toutes les formes extérieures, de les expli­

quer soigneusement afin d'aider les âmes à en recueillir 

la grâce. Les sacrements et les sacramentaux lui apparais­

saient de même comme les canaux mystérieux par lesquels 

la vie divine arrivait du ciel sur la terre ; et le moindre 

détail de leur histoire ou de leur célébration prenait à ses 

yeux l'importance d'un fait surnaturel. Ainsi envisagées, 

les études liturgiques étaient avant tout, pour Dom Gué-

ranger, une préparation à la prière et aux fonctions sacer­

dotales^ l'amour de Dieu et de l'Église, le zèle pour sa 

propre sanctification et le salut des âmes, devenaient les 

mobiles qui soutenaient son ardeur dans ses recherches 

incessantes et pénibles. Tel était l'esprit qu'il s'efforçait 

d'inspirer à ses disciples, leur répétant sans cesse que le 

service liturgique étant leur première obligation, ils ne 
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pouvaient être de véritables enfants de saint Benoît qu'à 

condition de le célébrer non-seulement avec ferveur, mais 

avec une pleine intelligence de ses mystères. Il voulait 

qu'ils eussent comme lui une piété à l'antique, avide des 

aliments qu'offre directement la main de l'Eglise et 

n'acceptant les autres qu'avec réserve et par surcroît. 

Cette direction donna dès le premier jour à l'humble 

communauté qui se formait à Solesmes, au milieu de 

difficultés incessantes, un caractère à part, et fut le prin­

cipe de cohésion et de vie auquel elle dut de subsister et 

de grandir malgré de rudes épreuves. 

La conséquence nécessaire d'un pareil enseignement était La congrégation 
x i c? bénédictine 

de placer les études liturgiques au premier rang parmi les deGrégo^e^vi 1 

travaux des moines de Solesmes. Cette direction, donnée à ^mUsIcm^ 

la naissante famille bénédictine par son|chef,reçut la sanc- ^ s a ï n e ^ 

tion suprême de l'autorité apostolique par le bref Innu- lfa Liturgie/ 

nieras inter de Grégoire XVI, qui établit canoniquement 

la Congrégation de France, érigea Solesmes en abbaye et 

conféra la dignité abbatiale à Dom Gueranger, le i e f sep­

tembre 1837. Dans cet acte solennel, le Souverain Pontife, 

après avoir déclaré que la nouvelle Congrégation avait 

pour objet de restaurer la pratique de la Règle de Saint-

Benoît en France et de secourir les âmes désireuses de la 

vie monastique, ajoutait qu'après ce but suprême, elle 

devait travailler à ranimer, dans la mesure de ses forces, 

la science de l'antiquité ecclésiastique et spécialement les 

saines traditions de la Liturgie près de s'éteindre, 

Sanas sacres Liturgiœ traditiones labescentes confo-

p.ere. 
Dom Gueranger inscrivit ces paroles comme épigraphe Portée de cet 

0 r & r acte apostol iq^ 
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en tête de ses Institutions liturgiques, et les rappela sou­

vent, à bon droit, dans le cours de sa polémique, quand 

on lui reprocha de soulever sans mission des controverses 

inopportunes. Par Pacte apostolique du i e r septembre 

1837, Grégoire XVI n'avait certainement pas eu le dessein 

de provoquer en France une révolution liturgique, que 

personne à Rome n'osait espérer -, mais il donnait réelle­

ment à la Congrégation bénédictine de France et à son 

chef le mandat de travailler à la propagation et à la défense 

des vrais principes de la science liturgique, et il accordait 

d'avance à leurs efforts cette bénédiction de saint Pierre 

dont l'efficacité dépasse toute prévision humaine, parce 

quelle est la bénédiction même de Jésus-Christ. Dom 

Gueranger, de son côté, était un de ces serviteurs que 

Dieu aime à employer pour ses grands desseins. « C'était, 

« pouvons-nous dire avec l'évêque de Poitiers, l'homme 

« de la perfection évangélique,vivant de la vie de l'Église 

« et tenant toutes les avenues de son âme ouvertes aux 

« vouloirs divins. Dégagé des souillures du siècle, il était 

« ce vase sanctifié et consacré dont le Seigneur use selon 

« l'utilité et qui est prêt à toute bonne oeuvre : erit vas 

« sanctijicatum, et utile Domino, ad omne opus bonum 

« paratum (1).» C'est là, c'est-à-dire dans l'ordre mysté­

rieux de la grâce ct de la toute-puissance divine, et non pas 

dans des vouloirs humains, qu'il faut chercher le principe 

de l'heureuse ^révolution, qui a renouvelé la face de nos 

églises de France. 

Dom Gueranger Pour répondre à l'invitation du Souverain Pontife, 
conçoit le 1 

projet d'une 

Jiturg?quc,Csous ( 0 H Tim. H, 21. — Oraison funèbre du T. R. P . Dom Gueranger par 
le titre Monseigneur Pie, évoque de Poitiers, p. y. 

d'Institutions. 
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Dom Gueranger conçut le plan d'une somme liturgique, 

dans laquelle il se proposait de condenser toute la science 

des rites sacrés. Durand de Mende et d'autres écrivains 

du moyen âge ont eu le même dessein; mais leurs 

ouvrages ne sont plus que des ébauches imparfaites. Les 

travaux de l'érudition aux xvi°, xvn c et xvm e siècles ont 

tiré de l'obscurité et quelquefois mis en œuvre pour des 

points particuliers les matériaux delà science liturgique; 

les découvertes de l'archéologie chrétienne ajoutent sous 

nos yeux de nouvelles richesses à ces trésors lentement 

accumulés ; aucune main n'a su encore bâtir l'édifice. 

Dom Gueranger avait l'ambition de le construire et il en 

était capable. Dans la préface du premier volume des 

Institutions, il trace son plan d'une main hardie et sûre. 

L'histoire étant le fondement et le cadre de tout enseigne­

ment ecclésiastique, il voulait d'abord exposer les vicissi­

tudes de la Liturgie dans l'Église en indiquant, à mesure 

qu'illesrencontreraitsurson chemin,les sources auxquelles 

on pouvait en puiser la science. Après cette introduction 

historique et bibliographique, l'auteur se proposait de don-* 

ner les notions nécessaires sur les livres de la Liturgie, sur 

le calendrier et les mystérieuses divisions de l'année ecclé­

siastique. L'étude complète du sacrifice chrétien, des sacre­

ments et des sacramentaux devait former comme le corps 

de l'ouvrage; des commentaires du bréviaire et du missel, 

une série de traités spéciaux sur les règles de la symbo­

lique, sur la langue et le style, le droit ct l'autorité de 

la Liturgie comme moyen d'enseignement dans l'Église,et 

enfin une théologie liturgique étaient destinés ù couronner 

ce vaste ensemble, que l'auteur espérait renfermer dans 
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cinq volumes, et qui, dans la réalité, aurait pu en réclamer 

quinze ou vingt. 

Publication du Lepremier parut en 1 8 4 0 . Après quelques notions préli-
premier volume 1 x 1 

^Sliu^quesns m ' n a ' r e s s u r la Liturgie et l'importance de son étude,Dom 

en 1840. Gueranger en retraçait l'histoire depuis les temps apos­

toliques jusqu'à la réforme commencée par saint Pie V et 

achevée par Urbain VIII , à laquelle la Liturgie romaine 

doit sa rédaction définitive. Par la simple exposition des 

faits, l'Abbé de Solesmes démontrait que si une certaine 

variété avait existé à l'origine dans les usages liturgiques 

des diverses églises,les Pontifes romains avaient travaillé 

au plus tard dès le v° siècle à établir l'unité dans tout leur 
1 patriarcat d'Occident, et que depuis le xi° siècle, les livres 

et les rites de l'Église romaine étaient,' sauf quelques 

variations de détail, les seuls usités dans la chrétienté 

latine, à l'exception de Milan ct de son territoire, La 

France en particulier n'en connaissait pas d'autres depuis 

Charlemagne ; ct bien loin de contester l'autorité souve­

raine des papes en matière de Liturgie, elle avait accueilli 

avec la plus filiale obéissance les bulles de saint Pie V 

pour la réforme liturgique et s'y était pleinement con­

formée, en conservant seulement quelques usages parti­

culiers, dont le Siège apostolique reconnaissait lui-même 

la légitimité ( 1 ) . 

Applaudisse- La conséquence de ces principes était immédiate et écra-

u n a S m e s q u i santé pour les liturgies gallicanes; mais,comme l'auteur ne 
l'accueillent. 

la tirait pas encore, beaucoup de lecteurs ne 1 aperçurent 

(ï) Le premier volume des Institutions liturgiques s'arrêtait a la fin du 
chapitre xv; des nécessités typographiques nous onteontraint à y ajouter 
dans cette édition, le chapitre xvi,'qui commence l'histoire de la Liturgie 
au xvu* siècle. 
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pas et les applaudissements furent unanimes. Personne 

ne sentit et n'exprima mieux la portée et le mérite de 

l'ouvrage qu'une femme, dont nous pouvons citer ici les 

paroles, à cause des liens particuliers qui l'unirent à 

Dom Gueranger et surtout du respect que sa foi géné­

reuse, son zèle pour les intérêts catholiques, son heu­

reuse influence sur la haute société parisienne ont acquis 

à sa mémoire : « Il suffirait de ce livre, écrivait la com- Jugement de 
M m e Swetchine 

« tesse Swetchine à l'abbé de Solesmes, pour conduire à sur cet ouvrage. 

« la vérité intégrale un esprit droit, et, quand vous ne 

« traitez que de la Liturgie, c'est toute la vérité catholique 

« qui apparaît. Quelle modération puissante et profonde 

« dont l'Église seule vous donnait le modèle ! quelle 

« courageuse liberté, quelle indépendance de vous-même! 

« car je n'y vois pas un trait que puisse revendiquer la 

« nature. La vérité est toujours forte sous votre plume 

« sans le secours d'aucune exagération; les propositions 

« les plus neuves et par là même les plus hardies, y sont 

« démontrées avec tant de raison, de clarté et de précision, 

« qu'on est amené tout naturellement au point où vous 

« voulez conduire, comme par une rampe que Ton gravit 

« sans s'en apercevoir; c'est vraiment lumineux et jamais 

« l'érudition ne s'est montrée moins sèche. Les détails 

« les plus insignifiants en apparence sont imprégnés d'un 

« accent de foi et de piété; dès la troisième page, je 

« priais avec vous (r). » Trente-sept ans sont écoulés 

depuis que M m c Swetchine écrivait ces lignes ; les passions 

que Dom Gueranger combattait sont éteintes, les préjugés 

^i) Lettres inédites de M™* Swetchine, p. 4t3. Lettre à Dom Gueranger, 
du 9 septembre 1840. 
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vaincus; les principes qu'il exposait avec tant de lucidité, 

acceptés de tous sans contestation, n'ont plus besoin d'être 

démontrés; mais si les temps sont changés, la valeur du 

Jivre ne Test pas, et nous croyons que le lecteur ne pourra 

parcourir ce premier volume, sans ressentir les impres­

sions que la noble et pieuse amie de Dom Gueranger 

savait rendre avec tant de précision et de finesse. 

Le second t Le second volume des Institutions liturgiques parut 
volume publié 

en 1 8 4 1 , raconte un an à peine après son aîné, et reçut un accueil tout 
l'histoire des 1 . 1 

liturgies différent. Les applaudissements redoublèrent, il est vrai, 
gallicanes, 1 r 7 7 

x v $ U e i f a u U m a * s i l s cessèrent d'être unanimes, et une opposition 

xvin« siècle, formidable et bruyante s'organisa contre le livre et son 

auteur. Dès les premières pages, Dom Gueranger était 

entré dans le vif de la question. Il montrait une coalition 

naissant au sein des parlements et du clergé pour com­

battre l'influence de Rome et asservir l'Église à l'État, 

sous prétexte des libertés gallicanes. La magistrature 

française commençait par porter la main sur la Liturgie, 

au nom d'un droit prétendu de la couronne ; bientôt les 

évêques eux-mêmes, outre-passant les limites de leur 

autorité, se laissaient entraîner par les préjugés d'une 

critique orgueilleuse et ennemie des plus saintes traditions, 

altéraient les livres liturgiques de leurs églises, suppri­

maient des formules et des usages vénérables, pour y 

substituer des nouveautés sans autorité et sans caractère. 

La secte janséniste apparaissait ensuite, et prenait sur le 

clergé de France une influence dont nous sentons encore 

les pernicieux effets. Pour tarir la source principale de 

la vie catholique, elle s'attaqua avec un art diabolique à 

la Liturgie romaine. Profitant des préjugés nationaux 
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des gallicans, des prétentions hautaines des hypercritiques, 

elle réussit à jeter le discrédit et le ridicule sur les livres 

vénérables, qui étaient depuis tant de siècles les instru­

ments de la prière pour toute la chrétienté latine. Quand 

l'antique édifice élevé par les papes et les saints eut été 

ébranlé, la secte odieuse fournit encore des ouvriers, tout 

prêts à refaire, au goût du temps et en un jour, toute la 

Liturgie. Avec l'accent de la foi et d'une juste indignation, 

Dom Gueranger montrait le crime de ces attentats et le 

tort irréparable qu'ils avaient fait à la religion en 

France. Il peignait, avec une vivacité de couleurs et une 

verve entraînante, le progrès rapide de cette coalition du 

gallicanisme, du jansénisme et d'une critique à demi 

rationaliste, qui gagnait peu à peu toutes les églises de 

France et entraînait même quelques-uns des prélats les 

plus catholiques du xvni" siècle. 

Dans la franchise de son langage monastique, l'auteur Modération 
^ . j . , et convenanc 

ne dissimulait rien et ne craignait pas de signaler du langage 

les faiblesses des hommes les plus illustres ; mais, alors ° a u t e u r * 

même que l'amour de l'Eglise et des âmes lui dictait les 

pages les plus émues, il savait garder le respect dû à 

des prélats morts dans la communion du siège apos­

tolique. Attentif à relever tout ce qui pouvait être à 

l'honneur de l'ancienne Eglise de France, il s'attachait 

à recueillir soigneusement les protestations que ces nou­

veautés liturgiques arrachèrent à des évêques et des 

prêtres, qui avaient conservé dans sa plénitude l'esprit 

de la tradition catholique. En traçant enfin l'histoire 

liturgique de la France au xrxe siècle, il voilait sous des 

formes délicates le blâme qui ressortait de l'exposé néces-
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saire de certains faits contemporains et louait au contraire 

avec une effusion, qu'on trouvera aujourd'hui exagérée, 

les moindres actes dans lesquels il pouvait saisir un indice 

de retour aux saines traditions. Un argument irrésistible 

en faveur de la Liturgie romaine résultait de l'ensemble 

de ce récit. Quiconque n'était pas aveuglé par des préjugés 

d'éducation ou de secte, se disait en fermant le livre : « Il 

« faut revenir à la Liturgie romaine ; c'est le plus puis-

« sant moyen de raviver la foi en France et de rendre 

« indissolubles les liens trop affaiblis, hélas ! qui nous 

« rattachent au Saint-Siège. » 

Dom Gueranger Dom Gueranger n'avait ni le dessein ni l'espérance de 
n'avait pas 

le dessein de provoquer une semblable révolution en quelques années. 
provoquer r 

en France une L'accueil. fait à son premier volume lui permettait de 
révolution x x 

liturgique, penser que le second porterait coup et arrêterait peut-

être le progrès du mal qu'il dénonçait avec tant de vérité 

et d'énergie; mais, à vrai dire, le vaillant écrivain ne 

s'arrêta pas à calculer l'effet de sa parole. Il allait où Dieu 

le portait ; il avait senti qu'il avait une vérité à faire en­

tendre, et il l'annonçait avec simplicité. Credidi, pou­

vait-il dire, propter qitod loctttus sum (i). « Je crois, et à 

cause de cela, je parle ; c'est i\ Dieu de faire ce qu'il 

voudra de ma parole. » 

Déchaînement L'effet de cette publication fut immense, et les vétérans 

' contre aie\fvrc du clergé français se rappelleront longtemps les contro-
ctson auteur. . ' , . 

verses passionnées qu elle excita dans son sein. Tous les 

hommes qui par leur âge et leur éducation tenaient aux 

traditions gallicanes, se déclarèrent violemment contre les 

Institutions liturgiques. Il nV eut qu'un cri dans leur 
( i )JPs , CXV, i. 
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camp pour dénoncer la conspiration qui s'ourdissait à 

Solesmes contre l'autorité des évêques, contre les doc­

trines de l'Église de France, contre ses gloires les plus 

pures. Vainement Dom Gueranger avait pris soin de 

réserver formellement la question, du droit liturgique, ct 

avait blâmé toute démonstration imprudente et téméraire 

du clergé du second ordre contre les Liturgies diocésaines; 

vainement il répétait que le retour à l'unité ne pouvait 

être-accompli que par l'autorité des évêques : on ne lui 

tint aucun compte de ces ménagements. Son nom devint 

dans certaines bouches le synonyme de fauteur de rébel­

lion, d'écrivain exagéré et paradoxal. Heureux encore 

quand on ne lui accolait pas des qualifications théolo­

giques plus sévères ! 

Tout autre était le jugement d'une fraction de l'épis- La cause 
de la Liturgie 

copat et du clergé français, moins nombreuse peut- romaine gagnée 

1 c * 1 par ce volume 

être que la première, mais plus indépendante des pré- u n ^ l f r ^ î o ^ d u 

jugés en vogue* et plus solidement instruite. C'était c l e r s ^ f r a n Ç a i s -

celle qui, ralliée aux véritables doctrines catholiques, 

appelées alors ultramontaines, travaillait à arracher la 

France au joug funeste du gallicanisme. Pour celle-là, le 

second volume des Institutions liturgiques donnait une 

base inébranlable aux convictions que le premier avait fait 

naître; et le rétablissement de la Liturgie romaine dans 

les diocèses de France, apparaissait comme la première et 

la plus importante étape de ce retour vers Rome, objet 

de tant de vœux et de persévérants efforts. 
Malgré les récriminations dont son livre était l'objet, on cesse de 

s~t / . . , . r fabriquer 
Dom Gueranger avait remporte un premier avantage. Le de nouveaux 

. , bréviaires. 
, coup de mort n était pas porte aux liturgies gallicanes 
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déjà subsistantes ; mais, à partir de la publication du 

second volume des Institutions liturgiques, on n'osa 

plus en fabriquer de nouvelles. Le bréviaire, dont M. le 

chanoine Quilien avait doté l'Église de Quimper en 

1840, fut le dernier ; le missel, déjà préparé pour lui 

servir de complément, resta dans les cartons de l'auteur, 

et la Liturgie romaine demeura en vigueur dans toutes ou 

La tLiturgie presque toutes les paroisses du diocèse. Il en fut de même 
romaine sauvée r n 1 

t ï a n o ù l e e » c C U X c * a n s ^ C S a u t r c s églises, où elle s'était encore maintenue, 
s encore] 1 Nous sommes heureux d'inscrire ici les noms de deux pré­

lats, honorés aujourd'hui de la pourpre romaine, qui, les 

premiers, se prononcèrent en faveur du rite romain. Son 

Eminence le cardinal Donnet, archevêque de Bordeaux, 

rassura les fidèles, qui l'avaient toujours possédé et qui 

le savaient menacé d'une destruction prochaine ; Son 

Éminence le cardinal Saint-Marc, archevêque de Rennes, 

en attendant l'heure de le rendre à tout son peuple, 

déclara son intention formelle d'en conserver les débris, 

qui subsistaient dans un certain nombre de paroisses de 

son diocèse. 
Bref du pape Sur ces entrefaites,- un prélat qui, avec M g p Parisis, 

Grégoire Xvl à 

M*»- Gousset, avait pris la tête du mouvement ultramontain en France, 
archevêque 1 

de Reims sur jŷ gr Gousset, archevêque de Reims, consulta le Saint-
la question ' ^ ' 

liturgique. giég e s u r [ a situation de nos Eglises, au point de vue 

liturgique, et sur la ligne de conduite que devaient tenir 

les évêques. Le pape Grégoire XVI répondit par un bref 

du 6 août 1842, dans lequel, en déplorant comme un 

malheur la variété des livres liturgiques et en rappelant 

les bulles de saint Pie V, il déclarait cependant que, par 

crainte de graves dissensions, il s'abstiendrait non-seule-
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(1) On trouvera ce bref A la Lettre sur le droit de ta Liturgie, 

(2) Voy. le bref Ecclesiasticis viris ci-dessus. 

ment d'en presser l'exécution, mais même de répondre 

aux questions qui lui seraient adressées à ce sujet (i). 

Ne pouvant obtenir de Rome une solution officielle à L'archevêque 
de Reims 

ses difficultés, l'archevêque de Reims consulta alors pose à Dom ; 
1 Gueranger trois 

l'abbé de Solesmes et lui posa ces trois questions : s u " a d r o i t 

i° Quelle est l'autorité d'un évêque particulier en hturgique. 

matière de Liturgie, dans un diocèse où la Liturgie 

romaine se trouve être actuellement en usage ? 

2° Quelle est l'autorité d'un évêque particulier en ma­

tière de Liturgie, dans un diocèse où la Liturgie romaine v 

n'est pas actuellement en usage ? 

3° Quelle conduite doit garder un évêque dans un 

diocèse où la Liturgie romaine a été abolie depuis la 

réception de la bulle de saint Pie V dans le même 

diocèse ? 

Dom Gueranger répondit à ces trois questions par un L'abbé 

t m de Solesmes 

traite canonique intitule, Lettre à Monseigneur l Arche- y répond par sa 
u

 t Lettre sur le 

véque de Reims, sur le droit de la Liturgie. Nous le droit de 
2 ° la Liturgie, ^ 

publions à la suite des Instiiutions liturgiques. Si Ton pubiîée.cn 1843 , 

veut se reporter, en lisant cet écrit, aux circonstances dans 

lesquelles il fut composé, à la tempête déjà déchaînée contre 

l'auteur, aux dangers qui empêchaient le Souverain 

Pontife de réclamer l'observation du droit liturgique en 

France, on trouvera, croyons-nous, que Dom Gueranger a 

déployé dans cet ouvrage, plus qu'en aucun autre, « i a 

constance et l'habileté singulière » que N. S. P . le Pape 

Pie IX, a louées dans sa conduite pendant la controverse 

liturgique (2). Il fallait en effet poser avec fermeté les 
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principes et cependant tenir compte d e s difficultés, qui 

arrêtaient les évêques les mieux intentionnés et effrayaient 

Rome elle-même; la moindre exagération eût compromis 

la cause de la Liturgie romaine aux yeux de l'épiscopat 

ct provoqué peut-être des manifestations intempestives 

au sein du clergé du second ordre. Ce double écueil fut 

sagement évité; la Lettre sur le droit liturgique est 

un chef-d'œuvre de tact et de prudence, en même temps 

que de fermeté dans l'exposéet l'application des principes. 

Devons-nous dire ici que, vingt ou trente ans plus tard, 

quand le triomphe de la Liturgie romaine était assuré, 

certains Français n'ont pas trouvé l'Abbé de Solesmes 

assez absolu dans l'affirmation des droits du Pontife 

romain, en matière de Liturgie. Cette assertion ne mérite 

pas une discussion ; nous serions en droit de répondre 

à ses auteurs, que, sans Dom Gueranger, ils diraient 

encore certainement, et fabriqueraient peut-être des bré­

viaires gallicans. La vérité est que le vénérable abbé de 

Solesmes a fait rentrer le Saint-Siège dans l'exercice plus 

étendu et plus souverain que jamais d'un droit que Gré­

goire XVI n'osait pas réclamer et que ses prédécesseurs, 

depuis le xvm° siècle, avaient cru perdu pour toujours en 

France. 

A la tin de cet Ln terminant sa Lettre sur le droit liturgique, Dom 
écrit, Dom , , . • . • 

Gueranger Gueranger répondait sommairement aux incriminations 
répond . . / . n i » i -

sommairement dont les Institutions liturgiques avaient ete I objet; des 
aux attaques , t , 
dont il avait lors, il pouvait prévoir que cette première delense ne 

été l'objet. 

suffirait pas. Dans les préfaces de ses deux volumes, il 

s'était engagé à reproduire loyalement les objections 

qui lui seraient faites et à y répondre dans la suite de 
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(1) Toulouse, Delsol et C i c , Paris, Périsse frères, 184.3. 

son ouvrage. Sûr de sa cause, il désirait la discussion 

au lieu de la craindre ; mais il ne se serait jamais attendu 

à Téclat que prit tout à coup la polémique, ni surtout à 

voir devant lui les champions qui descendirent dans la lice. 

Nous ne parlons pas ici de M r l'abbé Trcsvaux du Première 
* r polémique avec 

Fraval, chanoine de l'Église métropolitaine de Paris, M

C Î U

T F ^ V J } Ï X 

ami et ancien auxiliaire de M. Picot, dans la première 

rencontre de celui-ci avec l'abbé Gueranger. Les opinions 

•gallicanes de ce prêtre respectable et instruit, mais impré­

gné de tous les préjugés d'un autre âge, étaient bien con­

nues de l'abbé de Solesmes ; la lutte qu'ils eurent 

ensemble dans Y Ami de la Religion était prévue 

et inévitable ; c'était un de ces combats d'avant-

garde qu'amène toujours le commencement d'une cam­

pagne et qui n'ont aucune influence sur son résultat. 

L'intervention soudaine de M^r d'Astros, archevêque de M»'d'Astros, 
archevêque de 

Toulouse, eut une tout autre portée sur le débat. Le Touiouse, 
, public un livre 

rang que ce prélat occupait dans l'Église, le souvenir de ^ - [ ^ / 0

C ^ 

sa. courageuse résistance aux volontés tyranniques de liturgiques. 

Napoléon et de sa détention à Vincennes, sa réputation 

de piété donnaient une grande autorité à sa parole sur la 

masse du clergé et des fidèles, qui ignoraient l'atta­

chement jdu vieil archevêque aux doctrines gallicanes. 

Grande fut l'émotion quand parut un livre signé par 

M*r d'Astros et portant ce titre solennel : U Église de 

France injustement flétrie dans un ouvrage ayant pour 

titre]: — Institutions liturgiques, par le R. P. Dom 

Prosper Gueranger, abbé de Solesmes, — par M& Var-

• chevêque de Toulouse 
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Portée 
et caractère de 

cet écrit. 

Après l'apparition* d'un tel livre, pour les laïques 

la cause était jugée sans examen. Le titre de l'ouvrage et 

le nom de l'auteur suffisaient; sur la foi de M*1, d'Astros, 

on eut une conviction toute faite. Jusque dans la tribu 

sacerdotale, on était si mal préparé à cette controverse, 

que de bons esprits furent troublés par la publication et 

même par la lecture de cet étrange écrit. Le droit cano­

nique, la liturgie, l'histoire ecclésiastique elle-même et 

surtout les études d'érudition proprement dite,étaient tel­

lement négligés à cette époque, que tous ne saisissaient 

pas du premier coup d'œil la faiblesse des arguments du 

prélat. Ressuscitant les procédés des vieux polémistes du 

xvi c et du xvii0 siècle, M»r d'Astros ne ménageait pas les 

termes : son premier chapitre était une démonstration de 

l'imprudence et de la témérité de l'auteur des Institu­

tions liturgiques ; le second mettait au jour son injustice 

ct ses dispositions hostiles envers l'Église de France. 

Quarante pages étaient consacrées à cette réfutation 

d'ensemble ; la seconde partie de l'ouvrage contenait un 

examen détaillé des reproches faits par Dom Gueranger 

aux bréviaires et aux missels de Paris, et se terminait 

par un examen des beautés de la Liturgie en usage 

depuis le xvnifl siècle dans cette Eglise et dans une 

grande partie des diocèses de France. Chemin faisant, le 

vénérable auteur infligeait aux Institutions liturgiques 

les notes d'imprudence, de témérité, d'injustice, d'absur­

dité, de calomnie, de fureur, de blasphème, d'indécence, 

d'obscénité; il traitait l'auteur de jeune impie,ct allait jus-

qu'àlui prédire la chute lamentable de M. de Lamennais. 

Comment n'être pas impressionné par un pareil langage 
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sortant d'une bouche justement révérée ? La brochure de 

d'Astros, rapidement épuisée, eut bientôt une seconde 

édition ; et dans la préface, l'auteur annonçait que près 

de cinquante évêques lui avaient écrit pour le remercier 

d'avoir pris la défense de l'Eglise de France et qu'ils 

partageaient son jugement sur les écrits et les doctrines 

de Dom Gueranger. 

Dès le 14 août 1843, Mfe'1' Aflre, archevêque de Paris, Lettre de 
MP' Affre, 

s'était prononcé avec éclat, en adressant à son clergé une archevêque de 
1 ° Paris, à son 

circulaire pour protester, comme gardien de l'honneur c l e c o t Ç r e 7 e s a n t 

de son Église, contre les appréciations des Institutions Jtl%%uesn%t 

liturgiques sur la Liturgie parisienne, et recommander r e c o ™ ï ï v r e d a n t 

x i , • 1 a n j , I w , u de M6r d'Astros. 

a 1 attention de ses prêtres 1 ouvrage de Mer d Astros. 

Soixante évêques adhéraient, disait-on, à cet acte épiscopal 

qui, par sa forme officielle et la modération apparente de 

sa rédaction, donnait une autorité inattendue au livre de 

l'archevêque de Toulouse. Les défenseurs des Liturgies 

gallicanes,et NN.SS. Affre et d'Astros les premiers, triom­

phaient même du bref de Grégoire XVI à l'archevêque de 

Reims et du silence absolu que Rome était déterminée à 

garder dans cette polémique; et on tirait de la paternelle 

discrétion du Souverain Pontife, les conclusions les plus 

inattendues contre Dom Gueranger et l'importance du 

retour à l'unité liturgique. 

Dès que l'abbé de Solesmes avait eu connaissance de Dom Gueranger 
répond 

l'écrit de M*r d'Astros, il avait annoncé qu'il y répondrait. à M* r d £ , s j r o s 

7 i j r p a r s a Défense 

Descendant dans l'arène de la polémique, le vénérable de%wgl^e™
ns 

prélat s'était dépouillé pour ainsi dire de son caractère 

sacré et avait pris les armes ordinaires des publicistes 

pour attaquer les Institutions liturgiques. Au même titre» r. ] d 
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Dom Gueranger croyait pouvoir répondre. Mer Affre, au 

contraire, avait donné à sa lettre la forme d'un acte d'auto­

rité épiscopale. L'abbé de Solesmes garda un humble 

silence et ne se départit jamais de cette attitude dans tout 

le cours de cette polémique, quoique plus d'un mande­

ment publié à cette époque autorisât de sa part une apo­

logie. Même à l'égard de M s r d'Astros, voulant pousser 

les ménagements jusqu'aux dernières limites, Dom Gué-

ranger laissa passer plusieurs mois avant de livrer au 

public sa Défense des Institutions liturgiques, en réponse 

au livre du vénérable prélat. Il espérait que la première 

effervescence de la discussion passée, la question serait 

jugée avec plus de calme et de raison ; il craignait aussi 

d'opérer une diversion funeste aux efforts des catholiques, 

alors concentrés sur la revendication de la liberté d'ensei­

gnement; mais ces ménagements devaient avoir nécessai­

rement un terme. 

Pian et La réplique de Dom Gueranger parut en 1844; nous 
caractère de cet 

écrit. la donnerons dans le quatrième volume de cette édition. 

Elle est divisée en deux parties : dans la première, l'auteur 

établit de nouveau l'importance de l'unité liturgique, 

sa nécessité, son obligation dans tout le patriarcat d'Oc­

cident ; il montre ensuite qu'en racontant la révolution 

qui avait privé la France du bienfait de cette unité, il n'a 

ni excédé les droits d'un historien catholique, ni injurié 

l'épiscopat ; qu'en paraissant enfin souhaiter et prédire le 

rétablissement de la Liturgie romaine, il n'a point 

attenté aux droits de la hiérarchie ni fomenté des troubles 

dans le clergé. Cette réponse générale est suivie d'un 

examen de toutes les accusations de détail portées par 
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l'archevêque de Toulouse contre les Institutions liturr 

giques. Suivant page à page le livre de son vénérable 

contradicteur, Dom Gueranger reproduit le texte même 

des principaux passages et place en regard ses explica­

tions et ses réponses,toujours respectueuses dans la forme, 

mais nettes et péremptoires sur le fond. m En parcourant 

ces pages, on ne s'étonne pas que l'abbé de Solesmes 

ait dit en commençant sa défense : « II me serait doux 

, <f de m'avouer vaincu dans le combat, sijj'avais la cons-

« cience de ma défaite ; malheureusement je ne l'ai pas, 

« cette conscience. Je pourrais, il est vrai, garder le silence 

« et ne pas entreprendre ma justification ; mais, d'autre 

« part, il me semble qu'un devoir impérieux, celui de 

« défendre la vérité, me presse de prendre la parole et 

« de présenter des explications nécessaires : je dirai plus 

« (car je m'en flatte), une justification complète. » 

La partie sérieuse et désintéressée du public jugea que Après cette 
réponse 

l'abbé de Solesmes avait tenu ce qu'il annonçait au début victorieuse, le 
A •* mouvement 

de son apologie, et qu'il ne restait rien des accusations de d e
 fjtur^ie l a 

son adversaire. Dès lors la cause de la Liturgie romaine c o m m ^ n c e e p a r 

' fut gagnée et le mouvement de retour à l'unité, qui devait de^érig^eux^et 

s'étendre peu à peu à toutes nos Églises, commença d e G a p * 

pour ne plus s'arrêter. Un pieux prélat, dont la mémoire 

est restée en bénédiction dans son diocèse, M«r Georges-

Maçonnais, évêque de Périgueux, en prit l'initiative par 

un mandement daté du I e r décembre 1844. Huit jours 

après, le chapitre de Gap, par une délibération unanime, 

demandait à son évêque, Ms r Depéry, le rétablissement 

de la Liturgie romaine; et le prélat, accédant avec 

empressement à ces vœux, annonçait sa résolution à son 
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(1) Toulouse, Douladoure ; Paris ct Lyon, Périsse frères, 14 fé­
vrier 1846 . 

diocèse par une lettre pastorale, en tête de laquelle 

il insérait un extrait de la Défense des Institutions 

liturgiques. 

Dernières et Cependant la polémique n'était pas terminée. Nous ne 

tentatives de parlerons pas ici de la réplique essayée par M*p d'Astros 
M*' d'Astros r 

pour arrêter ce sous ce titre : Examen de la Défense de Dom Gueranger, 
mouvement. 

ci courte réfutation de sa Lettre à Monseigneur VArche­

vêque de Reims (x). L'accueil que lui fit le public 

dispensa Dom Gueranger de toute réponse. Le vénérable 

archevêque de Toulouse avait essayé d'arrêter par une 

autre barrière les progrès de la Liturgie romaine : à 

l'unité liturgique de tout l'Occident latin, il voulut oppo­

ser l'unité métropolitaine ; et usant de l'autorité qu'il 

avait sur l'esprit d'un de ses suffragants, Msr de Saint-

Rome-Gualy, évêque de Carcassonne, il l'avait décidé à 

prendre la Liturgie toulousaine ; mais les autres évêques 

de la province n'acceptèrent point le système de leur 

métropolitain. Dès 1847, ^ e r Doney, évêque de Mon-

tauban, promulguait dans son diocèse la Liturgie romaine; 

et après moins de dix années de règne, la Liturgie tou­

lousaine devait disparaître de Carcassonne, à la voix de 

Son Éminence le cardinal de Bonnechose, aujourd'hui 

archevêque de Rouen (1854). 

MB* Fayet, En 1845, un nouveau défenseur des Liturgies gallicanes 
évêque 

d'Orléans, s'était révélé dans la personne de M g r Fayet, évêque 
publie en 1 8 4 6 
un livre, contre d'Orléans. L'ouvrage de ce prélat intitulé : Des Institu­
as Institutions 

liturgiques, fions liturgiques de Dom Gueranger et de sa Lettre à 

M& VArchevêque de Reims, écrit dans un style tout 



PRÉFACE DE CETTE NOUVELLE EDITION LUI 

différent de celui de M** d'Astros, n'était pas moins 

sévère pour l'abbé de Solesmes et ses doctrines (i). « Pres-

« que tout, disait l'auteur, m'a paru faux ou dangereux 

« dans le livre de Dom Gueranger : les principes, les 

« raisonnements et même les faits. » M«r Fayet attri­

buait en outre à son adversaire, les plus dangereuses 

visées. « Ce n'est pas , disait-il, en simple écrivain 

« ou en simple docteur que Dom Gueranger atta-

- « que l'Église de France, c'est comme pouvoir réfor-

« mateur qu'il se pose en face des évêques chargés de 

« la gouverner ; et sous ce point de vue, l'épiscopat 

« doit à ses entreprises plus d'attention qu'on n'en 

« donne ordinairement à de simples productions litté— 

« raires (2). » 

Réfuter l'abbé de Solesmes paraissait du reste à Jugement 
de l'évêque 

F évêque d'Orléans chose facile.1 « Dans un temps, disait- d'Orléans sur la 
^ r 1 doctrine de 

« il, où il suffit de déployer un certain appareil de science DomGuéranger. 

« et d'érudition pour entraîner les esprits hors de l'or-

« thodoxie, nous nous proposons démontrer combien 

« la science et l'érudition ont peu de profondeur fparmi 

« nous, et à quelles étranges nouveautés elles peuvent 

a conduire quand elles sortent des routes battues, et 

« qu'elles se mettent en voyage pour faire des découvertes 

« en théologie. Nous allons tout simplement les mettre 

(1) Ce livre parut de nouveau en 1846 sous le titre légèrement modifié 
d'Examen des Institutions liturgiques dé Dom Gueranger et de sa Lettre 

à Mgr l'Archevêque de'Reims. Cette différence de titre et de millésime, qui 
semble annoncer une seconde édition, n'était en réalité qu'un artifice 
d'éditeur pour écouler un ouvrage tiré à profusion d'exemplaires et peu 
recherché par le public. 

2 Des Institutions liturgiques, p. vt ct XVIIT. 
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(1) Examen des Institutions liturgiques, p. xvrn. 
(2) Ibid., p. 40 , 35, 36, 4 3 . 

« aux prises avec le catéchisme : car notre science à nous 

« ne va pas plus loin (i). » 

Propositions Le spirituel prélat se faisait donc fort de prouver que 
que l'évêque * 

d'Orléans le système liturgique du P. abbé de Solesmes reposait 
établir dans son s u r u n c erreur fondamentale en théologie, et sur une 

livre. ° 7 

fausse notion de la foi, delà prière et du culte divin. Les 

premières pages de son livre étaient consacrées à démon­

trer que la « Liturgie proprement dite n'a aucun rapport 

« nécessaire avec la vertu de la religion, qui ne (produit 

a par elle-même que des actes intérieurs d'adoration, de 

« louange, de sacrifice, etc. ; qu'il faut laisser la Liturgie 

« dans son domaine, et le culte divin dans le sien ; enfin 

« que par l'exercice public de la Liturgie, l'Église se met 

« plutôt en communication avec les hommes qu'avec 

« Dieu(2). » Fayet entreprenait ensuite de discuter les 

principales autorités sur lesquelles Dom Gueranger ap­

puyait son système ; et de là, passant aux faits liturgiques 

qui regardaient la France, il entreprenait de prouver qu'ils 

étaient, pour la plupart, altérés ou puisés à des sources sus­

pectes, et qu'ils n'avaient point eu sur l'affaiblissement de 

la religion la funeste influence qu'on se plaisait à leur 

attribuer. 

Bien loin de Si l'évêque d'Orléans avait été ̂ réellement en mesure 
réussir dans son , .. , * * , , . . 

dessein, de remplir un tel '.programme, après la publication de 
M^Fayet donne A , , r . 

suriui-même son livre, c en eut ete fait des Institutions liturgiques 
prétexte 

à la critique, et de leur auteur; mais le prélat,plus spirituel que savant, 

avait écrit avec assez de verve et d'éclat un volume de 

près de six'ucents pages, sans se défier que les bases 
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mêmes de son argumentation étaient fausses,et qu'il faisait 

à chaque page ce qu'il reprochait à Dom Gueranger, les 

découvertes les plus surprenantes en érudition et surtout 

en théologie. Le nouveau champion des Liturgies galli­

canes ne devait pas les sauver de la ruine; mais tant qu'une 

réfutation ne lui était pas opposée, il restait maître du 

terrain.Des voix nombreuses s'élevaient du côté des galli-

canspourproclamerqu'il étaitjsans contestation vainqueur, 

et leurs journalistes annonçaient que plus de trente évêques 

avaient écrit àM^ r Fayet pour adhérer à son livre. 

Dom Gueranger commença donc une série de lettres Dom Gueranger 
publie pour 

sous le titre de Nouvelle Défense des Institutions litur- sa justification 
les deux 

giques (1846). La première était consacrée à établir que premièresiettres 

la religion n'est pas complète sans le culte extérieur, et défense 

que la Liturgie n'est autre chose que le culte extérieur d]]ïiïr%%Te™S 

rendu à Dieu par l'Église, principes élémentaires qu'un e n l 8 4 ° * 

évêque catholique n'aurait jamais pu nier, s'il n'eût pas 

été sous l'empire de la préoccupation la plus étrange. 

La seconde lettre, admirable dissertation, prouvait, par la 

doctrine de saint Augustin, de Bossuet et de tous les théo-

logiens, que la Liturgie était le principal instrument de la 

tradition de l'Eglise. M«r Fayet avait été jusqu'à lui 

refuser tout caractère dogmatique ct à soutenir qu'une 

erreur liturgique ne pouvait violer que les lois de la disci­

pline. 
La troisième lettre parut en 1 8 4 7 . Après ses deux Publication 

' J de la troisième 

théories surprenantes sur la vertu de religion et l'autorité e n

l e "g£ 7 

doctrinale de la Liturgie, M>r Fayet avait cherché encore, 

avec non moins de désinvolture, à montrer que la ques­

tion liturgique n'avait point une si grande importance. 



L V I I N S T I T U T I O N S L I T U R G I Q U E S 

{\) Des Institutions liturgiques. Préf. p. ix ? XLTX. 

<t Les changements opérés dans nos églises au xvm e siècle 

« n'intéressaient, tout au plus, disait-il, que les règlements 

« généraux ou particuliers que l'Eglise a faits sur cette 

« matière, » et il se jugeait fondé à conclure « que le meil-

« leur bréviaire était celui que Ton disait le mieux (i). » 

L'abbé de Solesmes répondait avec raison que toute 

subordination était désormais abolie dans l'Église, du 

moment que l'on pouvait regarder comme légitime un 

ordre de choses qui avait contre lui les règles de la disci­

pline ecclésiastique. Dans sa troisième lettre, il s'attacha 

donc à faire voir le lien intime qui relie la discipline à la 

foi ; à rappeler les droits de la discipline générale contre 

laquelle les tentatives isolées sont toujours nulles ; à 

prouver enfin l'existence d'une réserve apostolique qui fait 

de la Liturgie'une chose papale et non une chose diocé­

saine. 

La mort de Dom Gueranger se proposait de compléter son apologie 

interrompt par deux autres lettres, dont la première aurait exposé sa 
la publication , m * * • * i - • i > 

de cette doctrine sur 1 lieresie antiliturgique et démontre que son 
apologiequi . t . 

devait enseignement à cet égard ne ressemblait en rien à celui 
comprendre 

encore q U e s o n adversaire lui imputait : la deuxième devait être 
deux lettres x 

nouvelles, consacrée à la réfutation d'une foule d'accusations de 

détail que M e r Fayet avait multipliées sur un ton de 

plaisanterie dégagée, assez étrange, dans une pareille 

controverse sur les lèvres d'un évêque. Dom Gueran­

ger, qui, dans ses lettres, discutait avec la gravité d'un 

savant et d'un homme d'Eglise, même les objections les 

plusbizarres,aurait peut-être laissé en terminant le champ 
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plus libre à son esprit finement caustique, sans oublier 

cependant les égards dus à un caractère sacré ; mais un 

coup soudain vint interrompre la polémique, M e r Fayet 

mourut à Paris, le 4 avril 1849, emporté en quelques 

heures par le choléra. Dom Gueranger renonça [aussitôt à 

continuer sa défense des Institutions liturgiques. Il se 

borna seulement à donner, dans la préface de son troisième 

volume,une réponse sommaire à certaines attaques, que de 

• nouveaux adversaires répétaient après l'évêque d'Orléans 

en cherchant à mettre en doute l'orthodoxie de l'abbé de 

Solesmes ou la probité de ses intentions. 

Des écrivains, héritiers de tous les préjugés et même M p r 0 m p s a u r i t e t 

quelquefois des plus dangereuses erreurs du xvn* et du e S de y proionger n 

xvni e siècle, essayèrent en effet de continuer la lutte après l a c o n l r o v e r s e ' 

Mep Fayet. De ce nombre furent, en 1847, M. l'abbé 

Bernier, vicaire général d'Angers, homme d'esprit et 

d'érudition, mais dont le jugement avait été absolument 

gâté par les livres de l'école française du xvn° siècle ; et, 

' en i85o, M. l'abbé Prompsault, qu'on peut justement 

appeler le dernier écrivain janséniste de notre pays. 

Après son éclatante victoire sur ses deux premiers adver­

saires, Dom Gueranger n'avait pas besoin de se préoccuper 

de ses nouveaux ennemis. Le mouvement de retour à la 

Liturgie romaine se propageait avec une force irrésistible; 

chaque année, deux ou trois diocèses rejetaient leurs bré­

viaires et leurs missels gallicans, pour reprendre les livres 

grégoriens ; MM. Bernier et Prompsault, même renforcés 

de M, Laborde (de Lectoure), ne pouvaient arrêter un 

pareil triomphe. Quelques notes d'explication suffisaient 

pour répondre à des critiques aussi mal fondées que véhé-
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[\) Paris,.Julien, Lanier et C ( e ; et J. Lecoffre. 

mentes. On les trouvera encore dans la préface du troisième 

volume des Institutions liturgiques, publié pour la pre­

mière fois en r851 (i). 

La publication Dom Gueranger y commençait la partie didactique de 
des Institutions 

liturgiques son oeuvre, et traitait des livres liturgiques en général, 
suspendue après 0 4 ° 7 

du Ptro[sièmc ^ ' e u r i m P o r t a n c e ? de leur antiquité, de leur langue, de 

v o l u m c c n i 8 5 i . j e u r traduction, de leur publication et de leur correction, 

de leur forme avant et après l'invention de l'imprimerie 

et enfin de leurs ornements. En donnant ce volume, 

l'auteur annonçait qu'il allait s'occuper immédiatement 

d'un commentaire complet du Bréviaire et du Missel 

romains, qu'on lui réclamait de tous côtés. Il promettait 

aussi à bref délai sa théologie liturgique et ne doutait pas, 

du reste, qu'il ne lui fût donné d'exécuter dans sa totalité 

le plan immense tracé en tête de ses Institutions. Fami­

liarisé avec les moindres détails de la science liturgique, 

Dom Gueranger trouvait sur-le-champ dans sa mémoire 

ct son génie, la notion exacte de toute chose, la solution 

précise des difficultés ct la réponse à toutes les questions ; 

mais quand il s'agissait de composer un livre, malgré sa 

vaste érudition et sa merveilleuse facilité, il ne pouvait 

ni abréger les recherches, ni allonger les heures, ni se dé­

barrasser surtout des sollicitudes de sa charge pastorale. 

S'il avait continué ses Institutions liturgiques, sa vie 

entière aurait.dû être consacrée h ce travail exclusivement 

à tout autre, et il n'en aurait probablement pas vu le 

terme. Il en rêva la continuation jusqu'au dernier jour de 

sa vie ;mais d'autres labeurs, plus urgents, l'en détour-
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(i) Oraison funèbre du T. R. P. Dom Gueranger, p. 21. 

nèrent toujours. « Plusieurs vies patriarcales ajoutées les 

« unes aux autres, a dit Pévêque de Poitiers, n'auraient 

« pas suffi à Dom Gueranger pour produire tout ce qu'il 

« avait en projet. Ses projets pourtant n'étaient pas des 

« rêves et des chimères, parce qu'à la façon des patriar-

« ches, il devait agir encore dans la survivance des 

« siens (i). » Espérons que cette parole du grand évê­

que sera réalisée un jour pour les Institutions litur­

giques et que Dieu suscitera dans la postérité spirituelle 

de Dom Gueranger des hommes capables d'élever peu 

à peu l'œuvre gigantesque dont le savant abbé a posé 

les fondements. Continuer, dans la mesure de leurs forces, 

les traditions ct les œuvres d'un père tel que Dom Gué-

ranger, est le plus grand honneur que puissent ambi­

tionner ses fils. 

L'abbé de Solesmes n'a point achevé ses Institutions Triomphe 
, . . définitif de la 

liturgiques ; mais il en a écrit assez pour que sa mission Liturgie 
° . 1 - r 1 , romaine en 

de restaurateur de la Liturgie romaine en France ait été France, 

accomplie dans sa plénitude. Après la publication des trois 

lettres à M g r Fayet, la polémique vraiment sérieuse fut 

close pour toujours; les clameurs d'une ignorance obstinée 

et de préjugés aussi étroits qu'invincibles trouvèrent 

encore quelques échos dans des articles de journaux et des 

brochures sans portée ; Dom Gueranger, toujours pris à 

partie dans ces tristes publications, dédaigna d'y répondre. 

Plein de respect et de réserve à l'égard de l'autorité épis-

copale, il n'essaya pas non plus de presser le rétablisse­

ment de la Liturgie romaine dans les diocèses dont les 
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prélats cherchaient à temporiser, trop longtemps, au gré 

de certaines impatiences. Chaque année, quelqu'une des 

Églises de France reprenait possession de la Liturgie 

romaine ; Dom Gueranger gardait toujours le silence ; 

et jamais on ne surprit sur ses lèvres une seule parole 

indiquant qu'il s'attribuât à lui-même l'honneur de ces mer­

veilleux changements. Dieu lui réservait la consolation 

d'assister au triomphe définitif de la cause qu'il avait 

servie avec tant de vaillance. L'abbé de Solesmes vit la 

Liturgie romaine remplacer à Paris l'œuvre des Vigier 

et des Mézenguy ; et quelques mois avant sa mort, 

Orléans, le dernier diocèse qui conservât le Bréviaire 

parisien, le rejeta pour reprendre enfin possession de cet 

héritage des Gélase, des Grégoire le Grand, des Pie V, 

dont la perte avait été si funeste au clergé et au peuple de 

France. 

Les institutions Après sa victoire, Dom Gueranger ne négligea pas 
liturgiques , - . . . 
et vAnnée ses études liturgiques, b il n écrivit plus sur ces matières 

liturgique de 

Dom Gueranger S ous une forme polémique ou purement didactique, il fut 
sont les 

meilleurs e n revanche appliqué jusqu'à son dernier jour à un tra-
manucls de la r r 1 ' 1 ' 

^ i c n s a c r é s
 n t e s v a ^ » . a été l'œuvre de prédilection de sa vie et qui ren-

" ferme la moelle exquise et nourrissante de presque toute 

la science des rites sacrés. L'Année liturgique, commen­

cée en 1841 par la publication de VAvent, et poussée 

jusqu'à son neuvième volume, consacré aux fêtes de 

l'Ascension et de la Pentecôte, présente l'explication des 

rites et des mystères principaux de la Liturgie durant la 

partie la plus longue et la plus importante du cycle ecclé­

siastique. Le fidèle y trouve le commentaire de tous les 

offices auxquels il est appelé dans sa paroisse, et le 
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prêtre la clef de son missel et de son bréviaire (i). Aucun 

des monuments d'érudition, qui font' Pornement de nos 

bibliothèques, ne peut tenir lieu de cet ouvrage si modeste 

en apparence ; et nous ne craignons pas d'être abusé par 

notre tendresse filiale, en disant que les deux* œuvres 

inachevées de Dom Gueranger sont deux manuels indis­

pensables pour former un liturgiste digne de ce nom. 

Les Institutions renferment, avec l'histoire dej a Liturgie, 

* un immense amas de notions fondamentales et d'indica­

tions bibliographiques qu'aucun autre livre ne présente ; 

elles sont ainsi une introduction à peu près complète à la 

science des rites sacrés, dont VAnnée liturgique, de son 

côté, dévoile en grande partie les mystères. En étudiant à 

fond ces deux ouvrages, on acquiert le sens des études 

liturgiques ; on apprend de quel côté il faut attaquer les 

questions et à quelles sources on doit recourir ; dès le 

premier pas, on entrevoit la solution, quand on ne la 

possède pas déjà complète ; on se pénètre surtout de ce 

respect pour les choses saintes, de cette piété à la fois 

ardente et intelligente, de cet enthousiasme pour le culte 

divin, sans lesquels on n'aura jamais le secret de la science 

liturgique. 

Depuis le rétablissement du rite romain en France, des Nécessité 
de donner une 

direction 
nouvelle aux 

(i) L'Année liturgique, éditée chez MM. Oudin frères, à Poitiers et à études 
Paris, 68, rue Bonaparte, est divisée en sections, selon les temps de l'année e n f a n c e * 
ecclésiastique: la première est VA vent9 qui comprend un seul volume, 
la deuxième le Temps de Noël en offre deux ; les trois sections suivantes, 
la Septuagésime, le Carême et le Temps de la Passion, n'ont qu'un volume 
chacune; la dernière, le Temps pascal en a trois. L'ouvrage sera continué 
par trois volumes qui achèveront l'explication de l'année ecclésiastique; 
les âmes pieuses jouiront bientôt du premier ct y retrouveront avec bon­
heur un reflet de la doctrine et de l'inspiration de Dom Gueranger. 
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travaux estimables ont été exécutés sur la partie purement 

matérielle des rubriques et du cérémonial* Ces études 

préliminaires étaient indispensables, puisqu'il fallait 

renouer une tradition pratique, brisée depuis plus d'un 

siècle ; mais il serait temps de comprendre que pour être 

liturgiste, ce n'est pas assez de posséder à fond les céré-

moniaux accrédités présentement à Rome, de connaître 

Gavanti et quelques autres rubricistes, de consulter enfin 

avec un soin minutieux les moindres décrets de la Congré­

gation des Rites. C'est là sans doute le premier pas ; ce 

travail donne le squelette de la science, mais non la 

science elle-même, et un rubriciste consommé arrive 

quelquefois à n'en pas avoir l'idée. On n'est liturgiste qu'à 

la condition de faire pour les rites sacrés ce que l'inter­

prète des livres saints fait pour l'Écriture, d'appeler à son 

secours toutes les ressources de l'érudition pour expli­

quer le sens du texte, de briser l'écorce de la lettre pour 

saisir l'esprit. La moindre des cérémonies a un sens 

et une histoire qu'il faut rechercher dans la tradition. 

De la Liturgie de saint Pic V, on doit remonter aux 

commentateurs et aux monuments liturgiques du moyen 

âge pour arriver aux sources grégoriennes et atteindre 

jusqu'aux premiers écrits des Pères et à l'Écriture sainte 

elle-même. La théologie, l'histoire, l'archéologie doivent 

être sans cesse mises à contribution ; et alors la science 

des rites sacrés apparaît sur les lèvres ou la plume de 

son interprète ce qu'elle est en réalité, la noble sœur et 

l'indispensable auxiliaire de l'exégèse biblique et de la 

théologie. Aucun écrit ne fera mieux comprendre l'im­

portance ct la sublimité de ces études que les Instiiutions 
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(i) Institutions liturgiques, t. III, p. XLIII, I" 1 édii. 

liturgiques de Dom Gueranger : et à~ ce titre, c'est une 

des meilleures lectures que Ton puisse conseiller aux 

jeunes clercs. En étudiant cet ouvrage, ils apprendront ce 

que c'est qu'un travail d'érudition, et en voyant des hori­

zons tout nouveaux s'ouvrir devant eux, ils entendront 

le cri éloquent d'une âme généreuse et sainte, dévorée 

de l'amour de l'Église et transportée d'enthousiasme 

pour le culte divin. On trouverait difficilement un livre 

plus propre à communiquer ces deux grandes passions, 

sans lesquelles il n'y a pas d'âme vraiment sacerdotale ; 

et nous oserons dire que les btstitutions liturgiques 

peuvent être à ce point de vue plus utiles aux élèves du 

sanctuaire, que certains livres ascétiques, accrédités par 

des usages séculaires. 

On s'étonnera peut-être que Dom Gueranger n'ait pas Projets de 
Dom Gueranger 

réimprimé lui-même un ouvrage qui eut un si éclatant / J ^ t e de 

succès. Chacun des trois volumes des Institutions, tiré à s e ? J n s t i t . u t l o n s 

' liturgiques, 

trois mille exemplaires, fut presque immédiatement épuisé ; 

les brochures, que nous réunissons dans un quatrième 

volume, sont depuis longtemps introuvables. Quoiqu'il 

en fut souvent sollicité, Dom Gueranger ne réédita pas 

cet ouvrage, parce qu'il voulait le refaire. Comme tous 

les auteurs qui marchent les premiers dans une voie inex­

plorée, l'abbé de Solesmes avait été nécessairement 

incomplet. Dans la préface de son troisième volume, il 

déclarait déjà qu'il était en mesure de remplir les lacunes 

de son histoire de la révolution liturgique en France au 

xvni e siècle (i); presque toutes les autres parties de son tra­

vail devaient être augmentées de même, dans une propor-
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tion plus ou moins considérable; et ce que Je vénérable abbé 

disait en 1851 ̂ il le répétait à plus forte raison en 1874, dans 

les derniers jours de sa laborieuse carrière. Il parlait alors 

quelquefois de la refonte de ses Institutions liturgiques 

comme de l'œuvre qu'il réservait pour les heures paisibles 

de l'extrême vieillesse. Dieu ne lui a pas donné la longé­

vité que rêvait la tendresse de ses fils et que tant de tra­

vaux commencés réclamaient pour être menés à terme ; 

les Institutions liturgiques sont restées telles qu'il les a 

composées en premier jet, et c'est ainsi que nous les 

publions de nouveau. C'est un ouvrage qui est encore 

unique en son genre et qui a sa place marquée dans la 

bibliothèque de tout homme voué aux études ecclésiasti­

ques et même simplement historiques. 

On pourrait sans doute, après Dom Gueranger et en 

suivant ses traces, refaire l'histoire de la Liturgie, spécia­

lement pour la France du xvni c siècle ; ce serait l'œuvre 

d'une vie entière. Les Institutions liturgiques n'en reste­

ront pas moins à leur place parmi les travaux les plus 

considérables de l'érudition ecclésiastique. Non-seule­

ment on les consultera, mais on les relira comme un 

modèle de polémique incisive et souvent éloquente, tou­

jours exacte et grave. Elles resteront comme le monument 

de cette révolution liturgique, qui est un des principaux 

événements de l'histoire religieuse de notre siècle. La res­

tauration de la Liturgie romaine en France a été le 

prélude du concile du Vatican et de la ruine définitive du 

gallicanisme ; or, de l'aveu de tous, amis et ennemis, 

cette restauration est l'œuvre de Dom Gueranger, et c'est 

parles Institutions liturgiques qu'il l'a opérée. L'avenir 
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seul dévoilera toute l'étendue du [service que l'abbé de 

Solesmes a rendu à l'Église et spécialement à notre patrie ; 

mais, témoins des épreuves qui accablent le Souverain 

Pontife, inquiets des menaces que l'avenir fait peser sur 

nos têtes, nous sentons déjà que le rétablissement d'un des 

liens les plus étz*oits qui rattachent nos Eglises au centre 

de l'unité catholique, est pour elles un principe de force 

et un gage de sécurité. 

Pour conclure cette préface, nous n'avons plus qu'à 

dire un mot de notre propre rôle dans cette publication. 

Il s'est réduit à celui d'un simple éditeur. Nous ne 

pouvions nous substituer à l'auteur, et surtout à un 

auteur tel que celui des Institutions liturgiques, pour 

des remaniements qui auraient altéré le caractère de son 

oeuvre. Notre dessein a été de maintenir partout le texte 

primitif, même dans les passages où nous savions ce 

qu'aurait voulu y ajouter l'auteur. Nous venons de 

raconter l'accueil fait aux Institutions liturgiques; rare­

ment un travail d'érudition a été soumis à une critique 

aussi malveillante et aussi prolongée ; telle était la solidité 
1 de l'édifice, que pas une pierre de ses murailles n'a été 

ébranlée. Notre devoir était donc de le conserver intact. 

Secondé par le dévouement de nos frères en religion, 

nous avons veillé avec soin à la correction du texte et placé 

sur les marges un résumé de chaque alinéa, emprunté le 

plus souvent aux propres paroles de Fauteur. Nous avons 

inséré dans le corps de l'ouvrage quelques additions placées 

dans le troisième volume, et se rapportant aux deux pre­

miers ; en résumé, l'œuvre de Dom Gueranger reste dans 

son intégrité et garde par là même toute son autorité. 
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Le lecteur retrouvera même, religieusement conservées 

en tête de ce volume, la préface de l'auteur et l'épître 

dédicatoïre, par laquelle il faisait hommage de son œuvre 

au cardinal Lambruschini, secrétaire d'Etat de S. S. 

Grégoire XVI, qui lui avait témoigné une grande bien­

veillance au moment de l'érection canonique de la congré­

gation bénédictine de France. 

De son côté, notre intelligent éditeur n'a rien épargné 

pour donner à l'exécution matérielle de ces volumes la 

forme élégante et noble dont il a su revêtir déjà les 

grandes publications auxquelles il doitsa renommée. Nous 

espérons donc que cette édition] sera un service rendu à 

l'Eglise en même temps qu'un hommage à l'un de ses plus 

grands serviteurs. 

DOM ALPHONSE GUÉPIN, M. B . 

Abbaye de Solesmes, ivr novembre 
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L O U I S C A R D I N A L 

É M I N E N T I S S I M E 

L A M B R U S C H I N I 

SECRETAIRE DJÉTAT DE SA SAINTETE 

ÉMINENTISSIME SfclGNEUR, 

Les INSTITUTIONS LITURGIQUES dont VOTRE EMINENCE a 

daigné agréer la dédicace, viennent enfin réclamer son 

haut patronage. 

Ce livre, où sont racontées les mystérieuses beautés et 

les harmonies célestes que VEsprit-Saint a répandues 

sur les formes du culte divin, tel que l'exerce la sainte 

Église romaine, Mère et Maîtresse de toutes les autres, 

se recommandait, par son objet, même, à VOTRE SEIGNEURIE 

ÉMINENTISSIME, che\ laquelle Vauguste qualité de Prince 

de cette sainte Eglise est relevée encore, aux yeux du 

monde entier, par les éclatantes marques de la confiance 

apostolique du Successeur de saint Pierre. 

Avant d'être élevée par son mérite supérieur aux pre­

miers honneurs de Rome chrétienne, VOTRE ÉMINENCE j w w s a 

de longues années dans les exercices de la vie régulière, 

et dans les labeurs de la science, au sein de cette illustre 

famille religieuse qui a donné à la chrétienté le grand 
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Barîhélemi Gavanti, et à la Sacrée Congrégation des Rites, 

des consulteurs si renommés par le \ele et la science du 

culte divin. Puisse VOTRE ÉMINENCE reconnaître dans ce 

faible ouvrage les saines doctrines liturgiques dans les­

quelles Elle a été nourrie, et dont Elle professe si haute-

ment la pureté ! 

J'ose, ÉMINENTISSIMI; SEIGNEUR, chercher un heureux 

présage du sort réservé à ce livide, dans la bienveillante 

faveur dont VOTRE ÉMINENCE a daignéjusqu'ici environner 

et son obscur auteur, et celte famille naissante qui, non-

seulement considère avec admiration dans votre SEIGNEURIE 

ÉMINENTISSIME, V émule et le collègue des Gerdil et des 

Fontana, mais y révère, en même temps, avec une grati­

tude sans bornes, le puissant protecteur dont le nom lui 

sera cher à jamais. 

Daigne le Dieu de miséricorde conserver longtemps 

VOTRE ÉMINENCE pour le bien de son Eglise et pour la 

consolation de celui qui a Vhonneur de se protester, avec 

le plus profond respect et la plus entière reconnaissance, 

De VOTRE SEIGNEURIE ÉMINENTISSIME, 

Le très-humble et très-obéissant serviteur, 

FR. PROSPER-LOUIS-PASCHAL G U E R A N G E R , 

AUBE DE SOLESMES. 
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Notre intention, en publiant cet ouvrage, a été de satis- Abandon de la 
science des 

faire, du moins en quelque chose, à un des premiers rites sacrés en 
France, 

besoins de la science ecclésiastique chez nous. Dans toutes .conséquence 
1 inévitable des 

les écoles catholiques des différents pays de l'Europe, la . variations 
1 r J r 1 incessantes de 

Liturgie fait partie de renseignement: elle a ses cours , 3 a L l t u I g i ? d a n s 

ses professeurs spéciaux. Pourquoi, en France, partage-

t-elle l'oubli dans lequel est tombée momentanément la 

science du Droit canonique ? Il faut bien en convenir : 

c'est que l'objet d'une science a besoin, avant tout, d'être 

fixe et déterminé, et que tandis que les diverses Églises 

de l'Europe sont en possession d'une Liturgie immuable 

et antique, nos Églises ne sont pas encore arrêtées sur 

leur bréviaire et leur missel. Comment bâtir sur ce sable? 

quelle harmonie faire ressortir dans ces règles qui n'é­

taient pas hier., et seront demain modifiées, ou peut-être 

remplacées par des règles toutes contraires ? Comment 

montrer la tradition, cette nécessité première de toutes les 

institutions catholiques, dans des formules et des usages 

tout nouveaux ? 

Soyons sincères, notre désir de perfectibilité litur- Anarchie 
liturgique dans 

mque ne nous a-t-il pas insensiblement réduits à l'état laquelle est 
' 7 r ' tombée 

que saint Pie V reprochait à nos pères, au xvi* siè- la France, 

clc ? Qu'est devenue cette unité de culte que Pépin et 
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Charlemagne, de concert avec 4 les pontifes romains, 

avaient établie dans nos Églises ; que nos évêques et nos 

conciles du xvr!î siècle promulguèrent de nouveau 

avec tant de zèle et de succès ? Vingt bréviaires et vingt 

missels se partagent nos Églises, et le plus antique de 

ces livres n'existait pas à l'ouverture du xvrii6 siècle ; 

il en est même qui ont vu te jour dans le cours des qua­

rante premières années du siècle où nous vivons. 

Ces Si nos Églises célébraient le service divin suivant les 
c h a n g e m e n t s 

accue i l l i s règles du rite ambrosien, ou encore du rite gothique ou 
avec u n e ° " 1 

c o m p l è t e mozarabe ; si, au lieu de fabriquer, de fond en comble, 
ind i f férence . 1 1 A ' 7 

des Liturgies inconnues aux siècles précédents, on nous 

eût remis en possession de cette antique et vénérable 

Liturgie gallicane, qui fut en usage chez nous jusqu'à la 

moitié du vin 0 siècle, la science des rites sacrés eût 

trouvé ample matière à se nourrir dans l'étude d'aussi 

précieux monuments. Mais, par un étrange renversement. 

des habitudes catholiques, on est devenu indifférent à ces 

changements, à ces substitutions de bréviaires et de mis­

sels qui, il y a quelques siècles, eussent mis en révolution 

L e s lo is le clergé et le peuple. Il n'est même pas rare de rencontrer 
et l 'h is to ire d e 

la L i t u r g i e d e s hommes, instruits d'ailleurs, totalement dépourvus 
t o t a l e m e n t r 

ignorées même j es plus simples notions sur l'histoire des formes litur-
p a r les h o m m e s 1 1 

î n ï t r u U s g W u c s '
 c l ^ s'imaginent naïvement que toutes les prières 

dont retentissent nos églises, remontent aux âges les plus 

reculés. Il en est même qui, lorsqu'on leur fait remarquer 

l'isolement dans lequel ces usages particuliers placent 

nos Églises à l'égard du Siège apostolique, vous objec­

tent les paroles de saint Augustin, sur l'harmonieuse 

variété que produisent au sein de l'unité les coutumes 
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locales, et qui sont tout étonnés quand on leur fait voir 

que nos coutumes n'ont point pour elles l'antiquité, qui 

seule les rendrait sacrées au point de vue de saint 

Augustin, et que d'ailleurs, depuis ce Père, l'Eglise a 

expressément manifesté l'intention de réunir tout l'Occi­

dent sous la loi d'une seule et même Liturgie. Mais leur 

surprise esta son comble, lorsqu'on leur raconte en quel 

temps, sous quels auspices, par quelles mains une si 

importante révolution s'est accomplie. 

On nous demandera peut-être si, venant aujourd'hui Bui de l'auteur 
dans la 

soulever des questions délicates, notre intention est de publication de 
A cet ouvrage. 

produire un mouvement en sens inverse, et de troubler 

les consciences]qui, jusqu'ici, sont demeurées dans la 

paix. A cela nous répondrons d'abord que nous ne pen­

sons pas que notre faible parole puisse avoir un tel reten­

tissement. Nous essayons de traiter une matière grave et 

épineuse de la science ecclésiastique, en nous appuyant 

sur la nombreuse et imposante école liturgiste qui nous 

a frayé la route, et nous n'entendons rien dire que de 

conforme aux traditions et aux règlements du Siège apos­

tolique. On jugera si nous avons innové quelque chose ; 

peut-être même s'apercevra-t-on que nous avons quelque 

peu étudié et médité avant de parler ; mais, après tout, 

quand notre livre appelant l'attention de ceux qui ont la 

mission de veiller sur les Églises, contribuerait, pour la 

plus légère part, A arrêter de grands abus, à préparer, en 

quelque chose, un retour aux principes de tous les siècles 

sur les matières liturgiques, notre crime serait-il si 

grand ? 
La question di 

Quant au reproche que Ton nous ferait de chercher à droit liturgique 
réserva' 
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troubler les consciences, il n'a rien de sérieux. En effet, 

ou nous parviendrions à éveiller des scrupules mal 

fondés, et dans ce cas, les gens éclairés feraient justice de 

nos assertions ; ou nous proposerions à l'examen des lec­

teurs de justes raisons de s'alarmer, et alors, loin de 

mériter des reproches, il nous semble que nous aurions 

rendu un service. Mais nous le déclarons tout d'abord, 

notre zèle n'a rien d'exagéré ; la question du Droit de la 

Liturgie est loin d'occuper la place principale dans cet 

ouvrage, et dans tous les cas, elle n'est pas si facile à 

trancher que l'on doive craindre si facilement que nous 

ayons envie de la dirimer à la légère. Une décision 

absolue, affirmative ou négative, pour ce qui intéresse la 

France, n'est même pas possible. Il se rencontre, pour 

ainsi dire, autant de questions 'qu'il y a de diocèses. 

Dans les uns, les usages romains sont abolis depuis dix 

ans, dans d'autres depuis quatre-vingts ou cent ans : ce 

qui est fort différent ; d'autres enfin, et celui que nous 

habitons est du nombre, ont, depuis quatre ou cinq siècles, 

des livres sous le titre diocésain et soumis de temps im­

mémorial à la correction de l'ordinaire. La question, 

comme Ton voit, est donc très-complexe, et, nous le 

répétons, le désir de la résoudre n'est point le motif qui 

nous a fait entreprendre un ouvrage où elle ne sera traitée 

qu'accidentellement. 

L'ouvrage Nous avons voulu, dans ce livre, donner, comme l'in-
commence par . . , , 

une histoire dique son titre, un enseignement gênerai de toutes les 
générale 

de fa^Liturgie. matières qui concernent la science liturgique, et voici les 

objets que nous nous sommes proposé de traiter. 

D'abord, l'histoire étant le fondement et le cadre de tout 
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enseignement ecclésiastique, nous avons pris la tache dif­

ficile, et non encore tentée avant nous, de donner l'his­

toire générale de la Liturgie. Nous la conduisons dans ce 

premier volume jusqu'à l'ouverture du xvu° siècle. 

Dans ce récit, nous avons fait entrer un grand nom­

bre de détails qu'il nous eut été impossible de placer 

ailleurs, et dont la connaissance et l'appréciation étaient 

indispensables pour l'intelligence de la Liturgie consi­

dérée tant en général qu'en particulier. 

En rédigeant cette importante partie de notre travail, Cette 
introduction 

nous n'avons pas tardé à reconnaître que ce coup d'oeil historique 
accompagnée de 

historique serait insuffisant, si nous n'y faisions pas , " o t i c e s , . 
1 J r bibhographi-

entrer une notice chronologique et bibliographique des q i ] e s a

s

u

J

l e U

t

r ^
l s 

auteurs qui ont traité de la Liturgie, ou composé les for- touristes, 

mules liturgiques. Nous avons, pour cette partie, profité 

de l'excellente .BiWiof/ieaz ritnalis de l'illustre Zaccaria, à 

laquelle, du reste, nous avons ajouté plus de quatre-vingts 

auteurs, pour les seize premiers siècles seulement f i ) . 

Nous avons réduit ces sortes de notices h la plus 

petite dimension possible, pour ne pas trop grossir le 

volume, et dans les articles qui nous sont communs avec 

Zaccaria, de même que nous n'avons pas toujours inséré 

les livres qu'il cite, ainsi nous en avons plus d'une fois 

produit qui lui étaient échappés. 
(i) Parmi les Liturgistes oubliés par Zaccaria et que nous avons 

recueillis, nous citerons Victorin, Prudence, saint Paulin, Scdulius, 
Cassicn, saint Césaire, Chilpéric, saint Léon If, saint Chrodegang, Char-
Icmagne, Helisacar, Loup de Ferrières, Charles le Chauve, Foulques II 
d'Anjou, Guy d'Auxerre, Hartmann, Ekkehart, Létalde, Adelbode, 
Alphane, Marbode, Guigues, Abailard, Adam de Saint-Victor, Maurice 
de Sully, Cenci de Sabelli, Alain de Lille, le B. Charles de Blois, Claude 
de Sainctes, Galesini, Erasme, Democharès, Muret, Silvio Antonïani, etc. 
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Plan générai L'histoire litursique de l'Église que nous devons cou­
de l'ouvrage. ^ 0 1 a i 

duire jusqu'au xix° siècle étant terminée, nous com­

mençons à traiter les matières spéciales. A la suite des 

notions nécessaires sur les livres de la Liturgie, sur le 

calendrier, sur le partage du temps et ses mystères dans 

la Liturgie, nous passons à l'explication des traditions 

et des symboles contenus tant dans la partie mobile de 

Tannée ecclésiastique que dans la partie immobile de ce 

cvcle merveilleux. 

Le sacrifice chrétien est ensuite traité avec tous les 

détails qui peuvent contribuer à bien faire connaître ce 

centre divin de toute la Liturgie. Nous venons, après 

cela, aux traditions qui concernent les Sacrements, ces 

sept sources de grâce desquelles émane sans cesse le salut 

du peuple chrétien. L'ensemble imposant des Sacramen-

taux attire ensuite notre attention, et nous fournit l'oc­

casion de montrer la réhabilitation universelle de l'œuvre 

de Dieu par la vertu de la Croix, d'où découle le divin 

pouvoir de l'Église. Une dernière partie comprend les 

Actes et Fonctions liturgiques qui ne se rangent pas sous 

les divisions que nous venons d'indiquer. 

Des traités Après avoir développé en détail toutes les parties de 
' spéciaux 

compléteront c e t t e Somme, nous la faisons suivre de plusieurs traités 
les Institutions. 

spéciaux dans lesquels nous examinons : i ° les règles de 

la symbolique en matière de Liturgie ; 2 0 la langue ct le 

style de la Liturgie ; 3° le droit de la Liturgie ; 4 0 l'au­

torité de la Liturgie, comme moyen d'enseignement dans 

l'Église, et nous terminons cette dernière subdivision de 

notre sujet par un petit travail dans lequel, sous le titre de 

Theologia lihtrgica. nous avons rangé par ordre de 
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(i) Milan excepté, et six ou sept églises à Tolède, dont la Liturgie est 
antique ct approuvée. 

matières tout ce que la Liturgie, telle que Rome la pro­

mulgue aujourd'hui, renferme de secours pour l'éclair­

cissement du dogme et de la morale catholiques. 

Telle est la tâche que nous nous sommes imposée : que L'auteur 
se déclare le 

Dieu nous donne delà remplir d'une manière suffisante ! . champion 
s> de la Liturgie 

Cet ouvrage, fruit de douze années d'études, touche un romaine, 

nombre immense de questions ; sa .manière est totalement 

neuve ; ses principes généraux et ses règles d'application 

sont pris, et devaient l'être, dans un ensemble positif qui, 

de fait et de droit, est souvent en désaccord avec les idées 

reçues dans le pays où nous écrivons. Faut-il le dire ? 

nous sommes tout Romain. On ne nous en fera sans doute 

pas un crime. Depuis assez longtemps il est d'usage 

de dire en France que les livres liturgiques de Rome ne 

sont point à la hauteur de notre civilisation religieuse. 

Il y a un siècle que nous en avons fait la critique la plus 

sanglante en les répudiant en masse et bâtissant à priori 

des offices nouveaux,* qui sont en désaccord complet avec 

ceux de la Mère des Églises, jusque dans les fêtes mêmes 

de Pâques et de la Pentecôte. Qu'il soit donc permis de 

relever le gant, de se faire un instant le champion de 

l'Église romaine et de toutes celles de l'Occident ( i ) , qui 

chantent encore et sans doute chanteront jusqu'à la fin 

des temps les offices que saint Grégoire le Grand recueil­

lit, il y a douze siècles, entre ceux que les pontifes ses pré­

décesseurs avaient composés. Après tout, n'est-ce pas une 

chose louable que de faire l'apologie de l'unité dans les 

choses delà religion ? Est-il donc des points sur lesquels 
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elle deviendrait dangereuse ? N'a-t-elle pas existé, n'exis­

tait-elle pas, cette unité liturgique ? en France, encore au 

xvu e siècle ? Depuis que nous Pavons rompue, notre 

Eglise a-t-elle éprouvé tant de prospérités ? 

engagement Qu'on ne soit donc pas surpris si, dans cet ouvrage, 
de répondre à 

toutes les nous abondons dans le sens de la Liturgie romaine; que 
objections cjui 

pourraient être s j quelqu'un le trouvait mauvais, qu'il nous attaque, 
faites contre cet 1 1 7 1 ^ 

ouvrage. Nous tacherons de le satisfaire, et afin que le public 

demeure juge de la controverse, nous nous engageons à 

placer et les objections et les-réponses en tête du1 volume 

qui suivra celui dont on aura combattu les faits ou les 

principes. 
Réaction Maintenant, c'est la grande mode de se porter défen-

inespérée en 

France seur de toute sorte d'antiquités ; une nuée innombrable 
dans le sens 

t , c la. d'archéologues s'est levée sur le pays, et nos monuments, 
conservation " J 

des monuments r e]jgjeux surtout, sont désormais à l'abri non-seulement 
de l'architecture 0 7 

cfnationaïc ^ e ' a destruction, mais de toute mutilation, de toute répa­

ration indiscrète. Le plus bel accord règne sur ce point 

entre nos autorités civiles et ecclésiastiques, et grâce à 

une révolution si subite et si inespérée, la France jouira, 

de longs siècles encore, des trophées de son antique gloire 

dans les arts catholiques. Il y a là, sans doute, de quoi 

rendre à Dieu de vives actions de grâces. Quand, eni832, 

nous autres, pauvres prêtres inconnus, arrachions aux 

mains des démolisseurs l'admirable monument de Soles­

mes, qui demandait grâce au pays depuis tant d'années, 

nous étions loin de penser que nous étions à la veille d'une 

réaction universelle dont le résultat devait être la conser­

vation passionnée de tous les débris de notre ancienne 

architecture religieuse et nationale. 
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Aujourd'hui donc que les pierres du sanctuaire, deve- N o s
 vieilles 

enlises 

nues l'objet d'une étude et d'une admiration ardentes, ne . r e J | £ a n d e n t 
les chants courent plus le risque d'être dispersées par des mains van- séculaires "dont 

elles 
tentissaien 
autrefois. 

daies ou malhabiles ; que tous les efforts sont concentrés retentissaient 

pour produire des restaurations complètes, et, au besoin, 

des imitations exactes dans les cintres, les ogives, les 

rosaces, les vitraux, les boiseries ; n'est-il pas temps de 

se souvenir que nos églises n'ont pas seulement souffert 

* dans leurs murailles, leurs voûtes ct leur mobilier sécu­

laire, mais qu'elles sont veuves surtout de ces anciens et 

vénérables cantiques dont elles aimaient tant à retentir ; 

qu'elles sont lasses de ne plus répéter, depuis un siècle, 

que des accents nouveaux et inconnus aux âges de foi qui 

les élevèrent. Après tout, les paroles de la Liturgie sont 

plus saintes, plus précieuses encore que les pierres qu'elle 

sanctifie. 

La Liturgie n'est-elle pas l'àme de vos cathédrales ? i-a Uturgic 
^ r - f qu'elles 

sans elle, que sont-elles, sinon d'immenses cadavres dans réclament est la 
7 1 ' romaine, 

lesquels est éteinte la parole de vie ? Or donc, songez à rattadient^ous 

leur rendre ce qu'elles ont perdu. Si elles sont romanes , l e u n > s o u v e r u r s * 
1 elles vous redemandent ce rite romain que Pépin et 

Charlemagne leur firent connaître ; si leurs arcs s'élan­

cent en ogives, elles réclament ces chants que saint Louis 

se plaisait tant à entendre redire à leurs échos ; si la 

Renaissance les a couronnées de ses guirlandes fleuries, 

n'ont-elles pas vu les évêques du xvie siècle inaugurer 

sous leurs jeunes voûtes les livres nouveaux que Rome 

venait de donner aux Églises ? Toute notre poésie natio­

nale, nos mœurs, nos institutions anciennes, religieuses 

ou civiles, sont mêlées aux souvenirs de l'ancienne Litur-
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gie que nous pleurons. C'est ce que nous ferons voir dans 

ce livre, tout insuffisant qu'il soit : nous oserions même 

penser que, malgré sa destination cléricale, le poëte, l'ar­

tiste, l'archéologue, l'historien, auraient quelque chose à 

y puiser. 

Le but Quoi qu'il en soit, nous lui avons laissé le modeste titre 
principal de 

cette publication à?Institutions liturgiques, comme à un ouvrage spécia-
est d'initier ° 7 ' o r 

Iaci!frî"aCicSC ' e m c n t destiné à l'enseignement. Son but principal est 
inystères du d'initier l e s p l u s jeunes de nos frères à l'étude de ces mys-
culte divm. t ^ r e s j u c u j t c jjyjj^ e t j e j a p rière, qui doivent faire la 

principale nourriture de leur vie. Une entreprise de librai­

rie ecclésiastique, dont les directeurs connaissaient notre 

projet, nous avait demandé d'insérer cet ouvrage au rang 

de ses publications. Il a donc été annoncé comme devant 

paraître en i838. Nous avons reçu à ce sujet les plus 

précieux encouragements, et nous savons, à l'avance, que 

l'objet de ce livre, s'il doit déplaire à quelques-uns, a déjà 

pour lui de nombreuses s) rmpathies. Nos forces physiques 

n'ayant pas répondu à notre attente, nous nous sommes 

trouvé obligé de différer la publication de ce premier 

volume jusqu'au moment présent, où nous le faisons 

paraître sous notre seule responsabilité. 

Annonce L'ouvrage entier formera cinq volumes : le second 
de l'apparition 

prochaine d'une paraîtra dans le courant de l'année présente, et les autres 
Année r 1 7 

liturgique, suivront à des intervalles très-rapprochés. Ayant fait de 

longues ct sérieuses études sur la Liturgie, nous avons le 

projet de publier, en dehors de ces Institutions, plusieurs 

traités spéciaux. Nous indiquerons seulement ici le projet 

d'une Année liturgique, travail destiné à mettre les fidèles 

en état de profiter des secours immenses qu'offre à la piété 
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chrétienne la compréhension des mystères de la Liturgie, 

dans les différentes saisons de Tannée ecclésiastique. Cet 

ouvrage n'aura rien de commun avec les diverses Années 

chrétiennes qui ont été publiées jusqu'ici. II sera destiné 

à aider les fidèles dans l'assistance aux offices divins ; on 

pourra le porter à l'église, et il y tiendra lieu de tout autre 

livre de prières. La première division de VAnnée litur­

gique paraîtra, de format in-w, sous le titre àHAvent 

liturgique, dans le courant de l'automne de l'année pro­

chaine 1841. 

Quant aux Institutions liturgiques elles-mêmes, nous l i r

P r ? i e l . 
^ 0 * 7 d'Institutions 

espérons les faire suivre d'un autre ouvrage de même canoniques. 

dimension, et d'un genre analogue, qui portera le titre 

d'Institutions canoniques. On commence pourtant à 

sentir, de toutes parts, la nécessité de connaître et d'étu­

dier le Droit ecclésiastique. L'indifférence dans laquelle 

a vécu la France, depuis quarante ans, sur la discipline 

générale et particulière de l'Église, est un fait sans exemple 

dans les annales du christianisme. Les conséquences 

de cette longue indifférence se sont aggravées par le 

temps, et ne peuvent se guérir qu'en recourant aux véri­

tables sources de la législation ecclésiastique, aux graves et 

doctes écrits des canonistes irréprochables. Nous n'avons 

plus de parlements aujourd'hui pour fausser les notions du 

Droit, pour entraver la juridiction ecclésiastique ; plus de 

gallicanisme pour paralyser l'action vivifiante du chef de 

l'Église sur tous ses membres. 

Nos Institutions canoniques, destinées, comme la 

Liturgique, à l'instruction de nos jeunes confrères, nous 

avaient été demandées par les directeurs delà même entre-
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prise de librairie ecclésiastique, dont nous avons parlé, et 

ont été annoncées au public, il y a trois ans. Les raisons 

que nous avons exposées nous ayant forcé à différer cette 

publication, nous serons en mesure de l'effectuer après la 

publication totale de la Liturgique. Nous nous abstien­

drons donc d'entretenir plus longtemps le lecteur sur un 

ouvrage qui s'élabore, il est vrai, dès maintenant, mais 

dont l'apparition doit encore attendre plusieurs années. 

Nous terminerons cette préface en soumettant d'esprit 

et de auur au jugement et à la correction du Siège apos­

tolique le présent ouvrage, que. nous n'avons entrepris 

que dans le but de servir l'Église, suivant nos faibles 

moyens, attendant le succès de Celui-là seul qui, Prêtre 

et Victime, est à la fois le moyen et le terme de toute 

LITURGIE. 
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L I T U R G I Q U E S 

P R E M I È R E P A R T I E 

C H A P I T R E I 

N O T I O N S PRELIMINAIRES 

La Liturgie, considérée en général, est l'ensemble des Définition 

symboles, des chants et des actes au moyen desquels d e I a Llturgie* 
VÉglise exprime et manifeste sa religion envers Dieu;* 

La Liturgie n'est donc pas simplement la prière, mais La Liturgie est 

bien la prière considérée à Fétat social. Une prière indivï- à rltaTsodai. 
duelle, faite dans un nom individuel, n'est point Liturgie. 
Cependant les formules et les signes de la Liturgie peu­
vent être légitimement et convenablement employés par 
les particuliers, dans l'intention de donner plus de force 
et d'efficacité à leurs œuvres de prière-, comme lorsqu'on 
récite des oraisons consacrées, des hymnes, des répons, 
pour s'exciter à la religion. Ce genre de prière est même 

T I. I 
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sion. 

INSTITUTIONS le meilleur, en fait de prière vocale, car .il associe à l'ef-
LITURGIQUES , . , . , , , 

fort individuel le mente et le consécration de lEglise 
entière. 

La réjitntîon Quant à la récitation privée des formules de la Liturgie 
de i'<ÇiiiceLdiviii dans l'Office divin par les clercs, les bénéficiers et les régu-

e ? i t u r g i q u e . r C licrs, lesquels sont tenus de suppléer en particulier à ce 
qu'ils n'accomplissent pas au chœur, on ne saurait la con­
sidérer comme une œuvre de dévotion privée; elle est un 
acte de religion sociale.Celui qui prie ainsi est député offi­
ciellement pour ce sujet. Sa parole, son intention même, 
appartiennent à l'Église. S'il pèche en cet emploi, c'est 
contre l'Église autant que contre lui-même qu'il pèche. 
Ainsi la récitation du Bréviaire, quoique dans nos malheu­
reux temps et dans notre pays elle n'ait plus guère lieu 
que dans le particulier, n'en est pas moins une chose litur­
gique, une œuvre liturgique. 

La Li turgie De même que la vertu de religion renferme tous les actes 
t o u t e s ^ / f o r m e s du c u ' t e divin, ainsi la Liturgie, qui est la forme sociale 

la vertu de ^ c c c t t c vertu, les comprend tous également. On peut 
re l ig ion. même dire que la Liturgie est l'expression la plus haute, 

la plus sainte de la pensée, de l'intelligence de l'Église, par 
cela seul qu'elle est exercée par l'Église en communication 
directe avec Dieu dans la Confession, la Prière et la 
Louange, 

CONFESSION, PRIÈRE, LOUANGE : tels sont les actes prin­
cipaux de la religion ; telles sont aussi les formes princi­
pales de la Liturgie. 

i«La aConfe&- La CONFESSION, par laquelle l'Église fait hommage à 
Dieu de la vérité qu'elle en a reçue, redisant mille fois en 
sa présence le triomphant symbole qui renferme écrites 
dans le langage de la terre des vérités qui sont du ciel. Ce 
symbole, elle le répète chaque jour en abrégé plusieurs fois 
dans les Heures canoniales; plus développé dans l'action 
du sacrifice au jour du dimanche et dans les grandes 
solennités;enfin elle le confesse en grand, dans l'ensemble 
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de l'année chrétienne, au sein de laquelle il est repré- i PARTIE 
1 1 • i_ j C H A P I T R E 1 

sente, mystère par mystère, avec toute la richesse des 
rites, toute la pompe du langage, toute la profondeur des 
adorations, tout l'enthousiasme de la foi. 

De là Fimportancc si grande pour l'intelligence du La Liturgie est 
/ , , r . la tradition 

dogme, donnée dans tous les temps aux paroles et aux à son 
faits de la Liturgie. On connaît l'axiome: Legem credendi P de S pui"sa1ice^ 

statuât lex supplicandi. C'est dans la Liturgie que l'esprit 
qui inspira les Ecritures sacrées parle encore; la Liturgie 
est la tradition même à son plus haut degré de puissance 
et de solennité. 

La PRIÈRE, par laquelle l'Église exprime son amour, son 2 ° La Prière 

désir de plaire à Dieu, de lui être unie, désir à la fois 
humble ct fort, timide ct hardi, parce qu'elle est aimée et 
que celui qui l'aime est Dieu. C'est dans la Prière qui 
vient à la suite de la Confession, comme l'espérance après 
la foi, que l'Église présente ses demandes, expose ses 
besoins, explique ses nécessités, car elle sait ce que Dieu 
veut d'elle, et combien elle en est éloignée, jusqu'à ce que 
le nombre des élus soit complet. 

De là l'onction ravissante, l'ineffable mélancolie, la ten- avec les accents 

dresse incommunicable de ces formules, les unes si simples, p i u s ' v a r i é s , 

les autres si solennelles, dans lesquelles apparaît tantôt la 
douce et tendre confiance d'une royale épouse envers le 
monarque qui l'a choisie et couronnée, tantôt la sol­
licitude empressée d'un cœur de mère qui s'alarme 
pour des enfants bien-aimés; mais toujoursxette science 
des choses d'une autre vie, si profonde et si distincte,' soit 
qu'elle confesse la vérité, soit qu'elle désire en goûter les 
fruits, que nul sentiment ne saurait être comparé au sien, 
nul langage rapproché de son langage. 

La LOUANGE, car l'Église ne saurait contenir dans une 30 La Louang. 

silencieuse contemplation les transports d'amour et d'admi­
ration que lui fait naître l'aspect des mystères divins. 
Comme Marie, à la vue des grandes choses qu'a faites en 
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INSTITUTIONS elle Celui qui est puissant, elle tressaille en lui, elle leglo-
rifie. Elle célèbre donc les victoires du Seigneur et aussi 
ses propres triomphes. Le souvenir des merveilles des 
temps anciens la ravit et l'exalte ; elle se met à en faire le 
récit pompeux, comme pour raviver les sentiments qu'elles 
lui inspirent. 

de Dieu Elle célèbre, après Dieu, les élus de Dieu ; d'abord 
et de ses élus, incomparable Marie, pour qui elle a des accents d'amour 

et de prière d'une douceur céleste; les Esprits bienheu­
reux, dont les relations et les influences l'embellissent et 
la protègent; ses propres enfants qui l'ont arrosée de leur 
sang, illuminée de leur doctrine, sanctifiée de leur glorieuse 
confession, embaumée du parfum de leurs lis et de leurs 
roses. Chaque année, elle redit avec amour ct maternité 
leurs vertus et leurs combats. 

Ces trois formes Or ces trois parties principales, Confession, Prière, 
dde^enntnt m Louange, deviennent dans la Liturgie une triple source 

la L?turgie d'intarissable poésie : poésie inspirée du même esprit qui 
unetnpiesource dicta les cantiques de David, d'Isaïe et de Salomon : poésie 

u intarissable ^ 7 7 r 

poésie. aussi ravissante dans les images que profonde et inépui­
sable dans le sentiment. Dieu devait à son Église un lan­
gage digne de servir de si hautes pensées, de si ardents 
désirs. 

Elles deman- Mais, comme toutes les grandes impressions de l'âme, 
nécessairement la ioi, l'amour, le sentiment de l'admiration, la joie du 

s'exprimer triomphe, ne se parlent pas seulement, mais se chantent, 
1 6 " c h a n t ™ d U e t d'autant plus que tout sentiment établi dans Tordre se 

résout en harmonie, il s'ensuit que l'Église doit naturelle­
ment chanter louange, prière et confession, produisant, 
par une gradation quelque peu affaiblie sans doute, à 
mesure qu'elle s'éloigne du principe, un chant beau 
comme les paroles, des paroles élevées comme le senti­
ment, et le sentiment lui-même en rapport fini mais réel 
avec celui qui en est l'objet et la source. 

Et comme l'Église est une société, non d'esprits, mais 
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d'hommes, créatures composées d'âme et de corps, qui * PARTIS 
. . i • CHAPITRE I 

traduisent toute vente sous des images et des signes, por- " — 
tant eux-mêmes dans leurs corps une forme ineffable de etdes signes 

leur âme; dans l'Église, disons-nous, ce céleste ensemble r i t e s r s * 

de confession, de prière et de louange, parlé dans un e t c é r é m o m e s -
langage sacré, modulé sur un rhythme surnaturel, se pro­
duit aussi par les signes extérieurs, rites et cérémonies, 
qui sont le corps de la Liturgie. 

Ainsi, sentiment, parole, mélodie, action, tels sont les 
éléments qui, mis en rapport avec le vrai et le bien, produi­
sent l'ordre et l'harmonie parfaite; que ne doivent-ils pas 
enfanter quand ils prennent la proportion de l'Église 
même de Dieu, initiée par le Verbe aux secrets de la vie 
éternelle, dépositaire de la vérité immuable et féconde, 
nourrie constamment de l'élément surnaturel ? Ne crai­
gnons donc pas de le dire, la Liturgie renferme éminem­
ment toute beauté de sentiment, de mélodie et de forme, 
non-seulement à l'égal, mais infiniment au-dessus de tout 
ce qu'on pourrait lui comparer, à part les Livres saints. 
Nous en verrons à loisir la preuve. 
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C H A P I T R E I I 

IMPORTANCE DE L*ETUDE DE LA LITURGIE. 

La Liturgie est On sent aisément que de tout cet ensemble de confes-
la matière t t

 J 

d'une science sion, de prière et de louange, qui constitue la Liturgie, 
qui a plusieurs , . , , . . , . , . t , 

branches, doit résulter la matière d une science véritable ; science 
des Offices divins, c'est-à-dire de cette partie de la Liturgie 
qui consiste dans le sacrifice des lèvres ( i ) ; science du 
sacrifice réel avec tous ses rites et ses mystères; science 
des sacrements, organes de la sanctification de l'homme; 
science des bénédictions et des sacramentaux au moyen 
desquels toute créature est purifiée ct réhabilitée par la 
vertu de la croix; science enfin des supplications et 
autres rites solennels que l'Eglise emploie dans des occa­
sions extraordinaires, 

et qui s'élargît Mais si déjà cette simple énumération des forces et des 
tnony jo int n d moyens de la Religion nous place en regard d'un si vaste 

l'étude e t s j radieux ensemble, que sera-ce quand, poursuivant, 
des sources. t

 1 L . 

à travers la tradition, dans les écrits des Pères, dans les 
ordonnances des conciles, dans les monuments de l'anti­
quité ecclésiastique, ces diverses formes du culte divin, 
nous sommes conduits à interroger tous les siècles et à 
enregistrer leurs réponses si belles d'unité et si fécondes 
en tout genre d'inspiration ? Telle est cependant la science 
liturgique telle qu'elle a été conçue, explorée, enseignée 
par tant de grands docteurs, dont les noms glorieux et les 
services immenses seront racontés plus loin. 

Tous, sans doute, ne sont pas appelés à suivre dans la 
science liturgique une carrière d'égale étendue, mais on 

(i) Hcbr., XIII, i5. 
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peut affirmer, sans crainte d'être démenti* que, pour ne i PARTIE 
CHAPITRE II 

parler que des personnes ecclésiastiques, elle doit faire — • 
pour elles l'objet d'une étude non moins spéciale que la 
casuistique à laquelle, dans l'état présent, l'usage est en 
France de consacrer à peu près la moitié du temps assigné intérêt capital 

a 1 éducation cléricale. La récitation et souvent même la pour le prêtre, 

célébration des divins Offices ne forment-elles pas l'occu­
pation journalière du Prêtre ? Quel plus grand intérêt 
pour lui que de pouvoir suivre la chaîne de merveilles 
qui se déroule dans la succession des fêtes et des temps de 
l'année chrétienne, de pouvoir briser les sceaux de ce 
livre journalier que l'Eglise d'aujourd'hui a reçu de l'Eglise 
des premiers siècles avec une tradition de mystères cachés 
et de chants admirables? Le Prêtre monte chaque jour à 
l'autel pour y sacrifier l'Agneau immolé depuis le com­
mencement du monde ( i ) ; où comprendra-t-il mieux la 
sainteté, la grandeur de cette action, comme on l'appelait 
autrefois, où apprendra-t-il mieux la pureté de cœur qu'elle 
exige, qu'en étudiant la manière dont elle s'est exercée 
depuis la veille du jour où le Christ souffrit, jusqu'à ces 
temps plus rapprochés de nous où l'Église, mue par 
l'Esprit-Saint, a fixé d'une manière irrévocable les rites, 
de la religion desquels elle a voulu environner le plus 
auguste des mystères ? Et les sacrements, sources divines 
du salut, et les sacramentaux par lesquels l'Église épanche 
sur le peuple fidèle la plénitude de sanctification qui est en 
elle; si tant de doctes écrits ont été composés par les plus 
pieux et les plus savants hommes de l'Église, à l'effet 
d'en expliquer les rites, d'en éclaircir les formules, d'en 
développer toute la majesté, comment le Prêtre, ministre 
de toute cette dispensation à la fois miséricordieuse et 
sublime, ne se livrerait-il pas à la recherche de cette perle 
d'un prix infini ? S'il lui a été dit d'imiter ce qu'il a entre 

(i) Apoc , xni, 8. 
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(i) Pontificale Romain ordinatione Prcsbytcri. 

INSTITUTIONS ] e s mains, imitamini quod tractatis ( 0 , ne lui a-t-il pas 
LITURGIQUES , , . , ' * 

• été dit par là même de l'étudier et de le connaître ? 
Les fidèles Oh ! qui pourrait dire les grâces de salut qui se répan-

mêmes , . , 

ont toujours ciraient sur le peuple chrétien, comme eilet direct d un 
grwdproirtlrun enseignement basé sur l'explication et la compréhension 

e n s % ? a s é m e n t des mystères, des paroles et des rites de la Liturgie, si 
Sde\anuturgree n o s P e u p l e s savaient et goûtaient ce que savaient et goû­

taient les simples catéchumènes des Églises de Milan, 
d'Hippone ou de Jérusalem, initiés par un Ambroise, un 
Augustin, un Cyrille ! Et plus tard nos nouvelles Églises 
d'Occident, quelles lumières ne tiraient-elles pas de rensei­
gnement liturgique d'un Rhaban Maur, d'un Ives de Char­
tres, d'un Honorius d'Autun, d'un Hildebert du Mans et 
de Tours, d'un Durand de Mcnde, etc.! Quelle influence 
sur les mœurs catholiques! quel boulevard de la foi ! quelle 
disposition à sentir les choses de la vie surnaturelle dans 
ces populations instruites avec soin et détail des secrets 
que le Christ et son Église ont cachés sous le vaste et pro­
fond emblème de la Liturgie ! On le sent tous les jours 
dans ces contrées de l'Amérique du Nord, dans lesquelles 
la vraie Église ne possède pour ainsi dire pour fidèles que 
ces âmes que, sous la conduite du divin Esprit, elle va gla­
nant et recueillant dans les sueurs et les fatigues.Les lettres 
des missionnaires ne cessent de parler du grand succès 
qu'ils obtiennent en développant à leurs auditeurs le mer­
veilleux symbolisme de la Liturgie catholique. Assez heu­
reux pour la posséder en entier ct pure de tout alliage 
national, telle en un mot que le Siège apostolique la pro­
mulgue, ces nouveaux apôtres n'ont aucune peine à faire 
sentir l'harmonie et l'autorité dans cet ensemble vérita­
blement surhumain. S'il arrive qu'une nouvelle église 
vienne à être dédiée par l'évêque, la simple explication 
des symboles qui, dans cette auguste cérémonie, font tour 
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à tour passer sous les yeux des fidèles les mystères de la 1
 PARTIE 

R ^ > * CHAPITRE H 

Jérusalem céleste, ceux de l'Eglise militante et ceux de la — 
vie spirituelle, prépare une moisson abondante, et lors-
qu'après avoir accompli tous les rites si profonds de cette 
solennité, le Pontife demande au Dieu qui se bâtit un 
temple immortel avec des pierres vivantes, que cette exten-
sion matérielle que vient d'obtenir son Eglise, soit encore 
dépassée par ses accroissements spirituels (r), il ne tarde 
pas à connaître qu'il a été exaucé. 

Et, en effet, quel autre moyen de faire pénétrer la con- La connaissance 

naissance du dogme dans les esprits, que celui-là même ne
dp"ut°î™eux 

que l'auteur et le réparateur de notre nature a choisi pour d a n s P l e f esprits 

y faire descendre cette grâce invisible qui nous sanctifie ? moy^if q u i y 

Mes paroles sont esprit et pie (2), dit le Sauveur : elles f a i t d g ^ d r e l a 

donnent à la fois la lumière à l'intelligence, et au cœur la 
charité qui est la vie. Il en est de même des paroles de 
rÉglisequi possède la plénitude des mystères et la dispense 
sur le peuple chrétien par des rites et des formules remplis 
à la fois de vérité et d'amour. 

Aussi a-t-on toujours considéré la Liturgie comme le La Liturgie 
1 . . . x . . . toujours 

haut enseignement du dogme, en même temps qu elle est considérée dans 

sa forme la plus populaire. Nous verrons bientôt que tous 1 E ë \ T h a C u t m m e 

les saints docteurs étaient liturgistes; que les écrivains ^ T l o g m e ^ 

ecclésiastiques qui les ont suivis cultivèrent avec ardeur la 
science des rites sacrés; que les théologiens scolastiques 
du moyen âge voulurent aussi faire leur Somme des mys­
tères ; qu'à l'époque de la Réforme, l'activité des docteurs 
catholiques se porta vers cette étude et donna, la première, 
naissance aux Collections liturgiques ; qu'enfin, chose 
surprenante pour plusieurs, de savants protestants, au 

(1) Deus, qui de vivis et electis lapidibus œternuin majestati tuae p r é ­
paras habitaculum, auxiliare populo tuo supplicanti, ut quod Ecclesûe 
tuae corporalibus profîcit spatiis, spiritua]ibus amplificetur augmentas. 
{Missaî. Rom.t in Dedicatione Ecclesia;. Postcommunio.) 

(2) Joan., vi , 6 4 . 
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INSTITUTIONS risque d'exposer l'héritage de la Réforme aux invasions 
LITURGIQUES . . . 

' de 1 antiquité ecclésiastique, ont cru aussi, ont cru, comme 
tous les anciens Pères et docteurs catholiques, qu'il n'y 

Les protestants avait point d'étude complète du dogme chrétien, si la ma-
eux-mêmes j r i / 

confessent cette ticre des rites et des formules sacrées n était soigneuse-
vérité. • . . . 

ment explorée, s'ils n'interrogeaient siècle par siècle ces 
livres papistes qu'ailleurs ils voudraient donner comme un 
instrument de corruption pour la doctrine évangélique. 
On les a vus, on les voit publier des collections, des biblio­
thèques liturgiques, et faire honte à plus d'un catholique 
par le zèle et l'importance qu'ils mettent à de semblables 
travaux. Voici les propres paroles du célèbre Pfaff de 
Tubingen,dans une dissertation de Liturgiis, missalibus, 
agendis et libris ecclesiasticis Ecclesiœ orientalis et occi-
dentalis, placée à la suite de ses Institutions d'histoire 

Témoignage ecclésiastique : « Comme les livres ecclésiastiques, les 
de'Tubingcn. « Liturgies, et ceux que l'on nomme Agenda, sont revêtus 

« d'une autorité publique et de l'approbation de l'Eglise 
« entière qui en fait usage ; comme ces Liturgies très-
« anciennes qui ont régné et régnent encore dans l'Eglise 
« orientale ct occidentale, ont emprunté beaucoup de 
« choses des temps apostoliques; comme enfin le culte 
« public lui-même ne peut dériver d'une autre source que 
« de ces mêmes Liturgies, il est aisé de voir que leur 
« étude ne saurait manquer de jeter un grand jour sur 
« toute l'histoire ecclésiastique, principalement sur la 
« partie dogmatique et rituelle, et qu'elle est propre non-
« seulement à repaître la curiosité des érudits, mais à 
a remplir leur esprit d'excellentes observations (i). » 

( i )Cumlibri ccclesiastici, Liturgicc,atque agenda quas vocant, ecclesias-
tica publica auctoritate, atque approbations totius, ubi quidem eorum 
est usus, ecclesiœ gaudeant, cum etiam antiquissimœ illœ, qiue in ecclc-
sia orientali, atque occidentali olîin viguere, atque etiam nunc vigent, 
liturgiœ ex apostolicis temporibus multa trahant; cum denique non nisi 
ex liturgiis cultus publici ratio derivari, atque erui possit, facile est 
perspicere magnam easdem lucem omni historias ecclesiasticae, maxime 
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Bona, sur les matières liturgiques, comme présentant le 
plus haut intérêt scientifique, et finit en disant que la théo­
logie polémique elle-même ne saurait se passer de.ce genre 
d'études accessoires (i). 

Qu'il nous soit donc permis d'indiquer ici cette lacune Un enseigne-
r < , , . , i , • i * • i ment spécial de 

fâcheuse que laisse, dans renseignement ecclésiastique de ia Liturgie 

notre pays, l'absence des études liturgiques spéciales, et l n d l s j ^ * a b l e 

d'émettre le vœu de voir nos séminaires imiter le Séminaire l e s s é m m a i r e s -
romain et la plupart des principaux séminaires d'Italie, 
da,ns lesquels la jeunesse cléricale se livre, sous la direction 
d'un professeur, à l'étude d'Institutions liturgiques plus 
ou moins complètes. L'intelligence du dogme catholique y 
gagnera; la science du droit canonique, qui a tant de points 
de contact avec la Liturgie, en tirera de grands avantages ; 
l'histoire ecclésiastique enfin sera mieux comprise et plus 
attrayante, du moment que la tradition des rites sacrés qui 
y occupe une si grande place, sera mieux connue et mieux 
appréciée. Ces études d'antiquité et d'archéologie, qu'on 
semble vouloir introduire en plusieurs lieux avec un zèle 
si louable, préparées par la science au moins générale de 
l'histoire ecclésiastique, obtiendraient des résultats véri-

vero dogmaticae, et rituali afterre, nec saltem curiositatem eruditorum 
pascere, sed et pracclaris egregiisque observationibus animum imbuere. 
(Disquisit. detiturg., missalibus, etc. Tubinga?, 1 7 2 1 . ) 

(1) Porro quacnam veteris ecciesias de sacramentis singulis doctrina 
exstiterit ex his maxime tanquam ex partira fontibus discere nos oportet, 
nec inane hoc est, quod jam diximus, veteres liturgias egregiis quoque 
observationibus asceticis, atque haud temnenda pietate animum imbuere; 
quod qui inn'eiari audet, légat, quassumus, liturgias groecas, légat eam 
qua?inConstitutionibus ApostoJJcis exstat, legatChrysostomianam, légat et 
Joannis Bonœ ïibros quibus res liturgicas veteres is explicavit, egregiisque 
nnimadversionibus adspersit. Denique ad theologiampolemicam solidius-
tractandam hoc studium vel maxime pertinet. Ita qui decultu, et invo-
catione sanctorum accuratî quid dare tentaverit, sine veterum, recentio-
rumque liturgiarum inspectione nihil egregii efficiet. Idem de cultu ima-
ginum et reliquiarum Beatae Virginia Deipara: dictum esto. {Ibidem, In 

Epimetro, pag. 72 . ) 

Plus loin, il recommande la lecture des livres du cardinal 1
 PARTIE 

' CHAPITRE II 
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INSTITUTIONS tables,du moment qu'elles seraient éclairées par laconnais-
LITURGIQUES. , X , \ 

^- sance un peu minutieuse peut-être, mais indispensable, 
des formules et des symboles du culte divin, depuis l'ori­
gine du christianisme jusqu'au temps présent. Enfin l'esprit 

L'esprit de foi de foi, si précieux dans la dispensation des dons célestes, 
y t r o

l J
l

I J' e r a i t dans la garde du sanctuaire, dans la célébration des 
ahment. pompes sacrées, prendrait de nouveaux accroissements 

et produirait des fruits d'autant plus durables, que l'étude 
et la science de la Liturgie est, de toutes,celle qui, présen­
tant pour objet direct et immédiat les choses de Dieu, 
permet le moins à l'homme de perdre de vue les choses 
surnaturelles, dont l'attrait seul peut faire entreprendre ce 
genre de labeur : mais nous aurons ailleurs occasion de 
développer ces considérations. 

L'étude de la L'étude de la Liturgie n'est pas seulement nécessaire 
Liturgie i aux clercs: sans elle, il est impossible aux savants qui 

nécessaire a 1 1 A 

l'historien et à s'occupent d'explorer et de raconter les mœurs des diverses 
l'antiquaire. * / . . 

sociétés européennes, depuis la prédication de 1 Evangile, 
il leur est impossible de faire un pas sans tomber dans des 
méprises de plus d'un genre, de ne pas perdre une multi­
tude d'observations précieuses qui jetteraient une grande 
vérité et un plus grand intérêt sur leurs récits, ou sur leurs 
tableaux. Malheureusement, cet inconvénient est peu senti, 
et si la fureur du moyen âge qui possède tous les esprits 
n'est pas parvenue encore à faire apprendre, d'une étude 
même désintéressée, le catéchisme des peuples dont on 
raconte les croyances, il faut convenir aussi qu'il n'était 
guère à espérer que Ton eût la patience de pénétrer le 
mystère de leurs rites et de leurs formules sacrées. C'est 
un zèle qu'on peut avoir, quoiqu'avec des résultats beau­
coup moins faciles et beaucoup moins certains, quand il 
s'agit des mystères et des croyances de l'Inde, de la Perse, 
ou de l'Egypte. Pour l'Occident, il est vrai, on citefastueu-
sement l'ouvrage de D. Martène, De Antiquis Ecclesiœ 
Riiibus; mais les applications qu'on fait des richesses que 
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renferme ce trésor sont loin de répondre à là bonne volonté 
qu'on déploie. Toute science, en général, est rebelle à qui 
ne l'a pas étudiée, et celle des rites catholiques demande 
par-dessus tout une application profonde et non partagée, 
puisque tout y est à la fois ou mystique,ou positif. Entre­
voir une certaine couleur générale de haute et gracieuse 
poésie, construire sur ces éléments un récit plus ou moins 
agréable, c'est chose facile, puisque c'est chose super­
ficielle; mais la science n'est pas là. Les populations dont 
vous dépeignez les moeurs n'auraient peut-être pas comme 
vous analysé toute cette poésie; mais elles savaient pour­
quoi elles agissaient, quelles croyances elles exprimaient 
dans tel ou tel symbole; et vous, vous ne le savez pas, 
faute de connaître l'économie si vaste et si populaire du 
catholicisme. 

Si l'étude de la Liturgie est nécessaire à l'historien de Elle s'impose 
* 11 • i l 1» • , i î • également 

mœurs et a 1 antiquaire, elle ne 1 est pas moins à 1 artiste, aux artistes, 

Mais qui sait aujourd'hui que tous les arts, architecture, 
peinture, sculpture, musique, sont tributaires de la Litur­
gie, et par elle du catholicisme ? Quel artiste le sait, hors 
Cornélius et Overbeck en Allemagne, et quelques jeunes 
talents méconnus en France? Cependant la Liturgie seule 
a le secret de la construction des temples; elle seule sait architectes, 

combien de mystères devront exprimerles portes, lesfenc-
tres, les colonnes, les chapelles, les tours ou flèches, les 
distributions de l'édifice. Elle seule sait et peut dire au 

. peintre sous quels emblèmes fixés par les décrets ecclésias- peintres, 

tiques les mystères doivent être représentés, avec quels 
attributs les saints et les saintes seront reconnus tout 
aussitôt et invoqués par la foi des fidèles. Elle seule peut 
lui faire éviter ces hideux anachronismes de costume sacer­
dotal, que l'on voit pompeusement étalés sur les grandes 
toiles qui encombrent tes églises de la capitale, ou les 
salles de l'exposition annuelle; anachronismes quelquefois 
d'autant plus risibles, qu'ils sont les résultats d'une étude 
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INSTITUTIONS mal digérée. Elle seule peut lui apprendre la tradition si 
LITURGIQUES . . . . , , 

riche et si importante des couleurs, 1 expression que donne 
le contact des mystères divins (i). Elle seule peut révéler 

sculpteurs, au sculpteur ces détails de pose, ces agencements de dra­
peries, le secret de ces groupes mystérieux qui se forment 
dans la célébration des rites sacrés, ces convenances de 
lieu et d'objet dont Tapprcciation préviendrait ces malen-
tendusdonton ne s'apcrçoitquelquefois que lorsqu'un objet 
de sculpture, après avoir coûté beaucoup de dépense ct de 
travail, est trouvé incapable de remplir la fin à laquelle on 

musiciens, l'avait destiné. Elle seule peut révéler au musicien ces 
ineffables mélodies grégoriennes qui sont à la fois Tunique 
reste de cette musique antique, dont on raconte tant de 
merveilles, et le produit de la plus noble et de la plus su­
blime inspiration catholique ; motifs admirables dont on 
ne s'est écarté que pour tomber dans le barbare, en crovant 
pouvoir substituer des mélodies tout aussi aisément qu'on 
substituait des formules nouvelles aux formules de l'anti­
quité, ou pour se jeter dans un genre tout profane qui 
forme le contraste le plus révoltant avec la sainteté du lieu, 
la majesté des paroles ct la religion des mystères; si ce 
n'est que d'autres fois on aime mieux composer patiemment 
et exécuter de même des morceaux insignifiants et dépour­
vus d'un sens quelconque, à la condition que l'accord sera 
parfait et que la mesure ne manquera pas. 

L'auteur Une étude attentive de la Liturgie eût prévenu et pré-
S e S t l ï ? e u x .

 h e u * viendrait tous les jours, dans tous les genres, bien des 

( i ) On peut lire sur ce sujet les excellentes remarques de M. le comte 
de Montalcmbcrt sur la perte absolue de Tan catholique en France, dans 
son admirable introduction aux Monuments de sainte Elisabeth. Seule­
ment, nous le prierons d'ajouter à rémunération des tableaux étranges 
qu'il signale dans les églises de Paris, certaine toile à la Sorbonne sur 
laquelle est représenté, près de Robert Sorbon, un moine habillé de vert, 

la seule de toutes les couleurs que jamais aucun ordre religieux n'ait 
adoptée. Les traditions sont déjà si loin de nous, que nous ne nous flattons 
pas que tous les lecteurs comprennent toute l'étendue de cette bévue. 
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erreurs: et quelle que soit l'exiguïté de notre talent et de 1 PARTIE 
^ 1 . , CHAWTRE II 

nos connaissances en cette matière, nous n estimerons pas' 
avoir perdu notre temps en composant cet ouvrage, si nous 
parvenons à troubler quelque peu une indifférence trop s'il p â m e n t à 
R L i r r rcveiller l'attcn-

longtcmps prolongée, à réveiller quelques hommes ct à leur l i o n à l'égard 
faire apercevoir une science riche et iccondelaou jusqu ici science nche et 

, féconde. 

ils n avaient pas soupçonne matière a une application 
sérieuse. Il nous reste à poser, à discuter, à établir beau­
coup de principes, quelques-uns peut-être assez sévères ; 
nous procéderons dans ce travail avec franchise et, s'il plaît 
à Dieu, sans perdre de vueun instant les principesde l'Église 
sur une matière aussi importante. Mais, comme nous une histoire 

avons déjà été à même d'éprouver que, faute d'éclaircis- d e f a ï f t u r g î e 

sements sur les questions de fait, la vérité sur les matières ^ L s a i r e ^ d e 1 

liturgiques pouvait être quelquefois objet de contestation, l'ouvrage, 

nous avons cru devoir placer en tête de la discussion une 
histoire générale de la Liturgie; nous n'aurons plus alors 
qu'à procéder par voie de corollaires ou d'applications. 
Nous nous flattons qu'on rendra justice aux efforts que 
nous avons faits pour nous mettre en état de traiter d'une 
manière neuve des sujets qui, pour être aujourd'hui assez 
généralement ignorés, n'en ont pas moins, dans tous les 
siècles précédents, comme on le verra, occupé une grande 
place dans la science ecclésiastique. Il est bien entendu 
que, dans ce coup d'œil historique qui va suivre, nous 
nous arrêterons seulement aux faits généraux, et à ceux des 
faits particuliers qui sont nécessaires pour mettre le lec­
teur à portée de saisir un ensemble. Les questions de détail 
seront traitées à leur place dans les volumes suivants, 
d'après Tordre que les matières présenteront successive­
ment d'elles-mêmes. 
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LITURGIQUES 

C H A P I T R E I I I 

ÉTAT DE LA LITURGIE AU TEMPS DES APÔTRES. 

Le principe La Liturgie est une chose si excellente, que, pour en 
Liturgie 'est un trouver le principe, il faut remonter jusqu'à Dieu; car 

Dieu. Dieu, dans la contemplation de ses perfections infinies, 
se loue et se glorifie sans cesse, comme il s'aime d'un 
amour éternel. Toutefois ces- divers actes accomplis 

.dans 'l'essence-divine, n'ont eu d'expression visible et 
véritablement liturgique que clu moment où une des trois 
Personnes ayant pris la nature humaine, a pu dès lors 
rendre les devoirs de la religion à la glorieuse Trinité. 

Le Verbe • Dieu a tant aimé le monde, qu'il lui a donné son Fils 
""h?terre epour r u n " l u e (0 P o u r l'instruire dans l'accomplissement de 
le mond" r dans ^ œ u v r e liturgique. Après avoir été annoncée et préfigurée 

raccom- pendant quarante siècles, une prière divine a été offerte, 
plissement de * . , / 

l'oeuvre un sacrifice divin a ete accompli, et, maintenant encore et 
l n t co ë nt inue

 a jusque dans l'éternité, l'Agneau immolé dès le commen-
é t%u ec1d. e n t cernent du monde s'offre sur l'autel sublime du ciel et 

rend d'une manière infinie à l'ineffable Trinité tous les 
devoirs de la religion, au nom des membres dont il est le 
Chef, lesquels confessent, supplient et glorifient avec lui, 
par la vertu du divin Esprit qui, les animant de son 
souffle (a) et les couvrant de son ombre (3), forme en eux 
cet inénarrable gémissement (4)' qui retentit doucement 
dans les coeurs. 

(t) JOAN., ni, 1 6 . — (2) P S A I M . X X X I I , 6 . — ( 3 ) LUC, 1, 3 5 . — (4) R O M . , 

vin, 2 6 . 
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ment au-dessus de toute autre créature, Marie, mère de 
Dieu, assistant en corps et en âme, afin que rien ne man- La viergeMarie, 

que à la plénitude de son expression liturgique, offre à 
Dieu la prière la plus pure et la plus complète après celle 
du Fils de Dieu, auprès duquel elle introduit les vœux de 
la création, les complétant de sa perfection propre, les 
rendant agréables de sa faveur toujours agréée. 

Les chœurs des esprits angéliques célèbrent aussi la l e ! 
r ° 1 . esprits 

louange de Dieu. Ils ne cessent de crier alternativement : angéliques, 

Saint, saint, saint! Ils rendent tous les devoirs de la reli­
gion pour eux-mêmes, et aussi pour le reste de la création, 
particulièrement pour les hommes auxquels Dieu a, 
comme à eux, confié l'honneur de son service (i). 

Les hommes élus et glorifiés, les saints, établis dans une „ . l e s . 
. . Saints s unissent 

harmonie parfaite de grâce et de gloire, chantent aussi la au Verbe 
. . . . 1 . i r i /1 incarné pour 

divine louange, continuant d un ton plus fort et plus melo- rendre à Dieu 
. . , - . a u ciel tous 

dieux encore leurs cantiques de la terre, et, afin que rien les devoirs 

ne manque aux conditions de leur Liturgie, ils repren- d e l a r e l l s l o n * 
dront un jour leurs corps pour lui pouvoir donner une 
forme visible. 

L'Église militante enfin loue Dieu avec l'Agneau qui est L'Église 
/ ° . militante 

son époux et sur lequel elle est appuyée (%)\ avec Marie, associée à ce 
. r . , . ,. i - , divin concert. 

qui est sa miséricordieuse reine; avec les anges, qui la 
gouvernent sous l'œil du Très-Haut; avec les saints, qui 
l'aiment toujours d'une tendresse filiale, et la tirent d'en 
haut ; enfin dans cette demeure mortelle où la retiennent 
les décrets divins et qu'elle est appelée à sanctifier, elle 
remplit admirablement toutes les conditions de la Liturgie, 
ainsi que nous le ferons voir en détail dans ces Institu­
tions. 

- Mais suivons d'abord les principes et les développe-
' ( i ) Deus qui miro ordine angelorum ministeria hominumque dis­
pensas, etc. Missal. Rom., in dedicatione et apparitione S. Mîchaelis. 

{%} Cant., YIII, 5. 
T . I. 2 

Infiniment au-dessous de l'Agneau, mais incomparable- 1 P A R T I I= 
D 1 r CHAPITRE » ! 
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INSTITUTIONS ments de cette Liturgie sous ses formes générales. Recorï-
LITURGIQUES . ° / 

9 naissons d'abord que le monde n'a jamais été sans elle : 
La Liturgie, car, comme l'Eglise date du commencement du monde, 

c o m d a t e d u h s e ? suivant la doctrine de saint Augustin ( i ) , la Liturgie date 
^ d û ^ m o n d e ! 1 1 1 de ce même commencement. En effet, l'homme n'a point 

été sans connaître Dieu qui se révéla à lui tout d'abord : 
or, connaissant Dieu, il n'a point été sans l'adorer, sans 
le supplier, sans célébrer ses grandeurs et ses bienfaits, et 
ces sentiments n'ont point non plus été dans l'homme sans 
se produire par des paroles et des actes. 

Dieu daigna Dieu daigna révéler ces formes de la Liturgie, comme 
révéïeriui-même il donna à l'homme la pensée, comme il lui donna la 
indiquées par parole, comme il se manifesta à lui en qualité d'auteur de 

les s a ^ i f i c e s de ^ n a t u r e e t d'auteur de la grâce et de la gloire. Aussi 
et d'Abel. voyons-nous, dès l'origine, la Liturgie exercée par les 

premiers hommes dans le principal et le plus auguste de 
ses actes, le sacrifice. Malgré la différence de leurs hosties, 
et par la raison de cette différence même, Caïn et Abel 
attestent dans leurs offrandes diverses un ordre préétabli, 
un rite commun, quoique le sacrifice du second soit san­
glant et que l'offrande du premier ne le soit pas. 

Ènos enrichit Bientôt, à cette même époque antédiluvienne, si riche . 
ces . . » 

formes de communications divines, nous lisons d'Enos, homme 
primitives. . • J T X - >M J T I 

juste et serviteur de Dieu, qu il commença d invoquer le 
nom du Seigneur (2), c'est-à-dire, comme l'ont entendu les 
Pères, à enrichir de développements plus vastes cette 
première forme qui remontait au jour même de la création 
de l'homme. Durant cette période, le sacrifice persévéra 
toujours; car Noé, au sortir de l'Arche, pendant que Tare 
du Seigneur resplendissait à l'horizon, immola en action 

(1) Ipsa res quse nunc christiana religio nuncupâtur erat et apud anti-
quos,necdefuitab initio. generis humani, quousque ipse Christus veniret 
in carnem, unde vera religio quoe jam erat coepit appellari christiana. 
(S. August., Retract., l ib. I, cap. xm, n. 3 , tom. I, col. 19.) 

{z) Gen., iv, 26 . 
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de grâces plusieurs des animaux purs que. dans cette- 1
 PARTIS 

° t * m t r ^ i CHAPITRE H l 

intention même, Dieu avait ordonné de conserver en plus : — 
grand nombre (i). 

Ainsi le principe liturgique avait été sauvé du redoutable La Liturgie des 
, . . . . . . . . premiers 

cataclysme qui engloutit pour jamais la plupart des souve- patriarches 

nirs de ce premier monde ; il survécut avec -le langage, 5 u r d é i ï ï g e * U 

avec les traditions sacrées des patriarches. Nous envoyons û s t ^ l b r a n a m , p a r 

de fréquentes applications dans les pages si courtes du l s a a c » J a c o b -
récit antémosaïque. Abraham, Isaac, Jacob, offrent des 
sacrifices d'animaux (2); ils dédient au Seigneuries lieux 
où ils ont senti sa présence (3); ils élèvent des pierres en 
autel ( 4 ) ; ces pierres, comme aujourd'hui, ont besoin 
d'être inondées d'huile pour devenir dignes de recevoir la 
majesté de Dieu (5) ; et non-seulement l'autel paraît, maïs 
le sacrifice futur est montré de loin. Tout à coup, un Roi 
Pontife, tenant en ses mains le pain et le vin, offre une 
hostie pacifique (6), et avec tant de vérité, que la mémoire 
de son sacrifice et de sa consécration demeure pour être Le 

• n v , , . Sacrifice de 

invoquée mille ans après, par un autre prophete-roi, mais Meichisédech. 

non plus pontife, comme type du sacerdoce et du sacrifice 
du Messie à venir. 

Durant toute cette époque primitive, les traditions litur- La précision 

giques ne'sont point flottantes et arbitraires, mais précises i n v a f o r m e s a S 

et déterminées : elles se reproduisent toujours les mêmes. p r oîîve S 1 qu'eî ies 

On voit clairement qu'elles ne sont point de l'invention de : ° J ^ L L T E

M T . 

*• imposées par 

l'homme, mais imposées par Dieu lui-même.; car le Sei- , . D i e . u 

7 . lui-même, 
gneur loue Abraham d'avoir gardé non-seulement ses lois 
et ses préceptes, mais encore ses cérémonies ( 7 ) . 

La loi mosaïque fut ensuite promulguée en son temps, à 
l'effet de donner une forme plus précise encore et plus 

(1) Gen., vm, 20.—• (2) Gen., x v , 9 ï x x n , i3 .— (3) Gen.,xir,7,8; xxvi, 2S; 
xxvin, 16 ; xxxn, 3o .— (4) Gen., xxvin, 18, 2 2 ; xxxm, 20 . — (5) Gen., 

xxvin, 1 8 ; xxxi, i 3 ; xxxv, 14. —(6) Gen., xiv, 18. — (7) Eo quod obe-

dierit Abraham voci mese, et custodierit praïcepta et mandata mea, et 

cœremonias legesque servaverit. (Gen., xxvi, 5.) 
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( 0 Psalm. CXIX. — (2) Psalm. CXVIII. — ( 3 ) I Reg. ,x ,xvi . 

INSTITUTIONS solennelle à la Liturgie, de créer un corps de Prêtres 
LITURGIQUES F F . . 

• préside par un Pontife souverain, de fixer, au moyen de 
Dieu règlements écrits, des traditions jusqu'alors conservées 

révèle à Moïse . . , , , r , , . , . 

les rites pures, mais dont la défection générale des peuples mena-
h\"Anclcnnc ° Ç a ' £ l'intégrité. Toutefois, avant que Moïse montât sur le 

Alliance. Sinaï, où il devait recevoir cette loi, déjà l'Agneau pascal 
avait été immolé au milieu des rites les plus mystérieux,' et 
déjà le chef des Hébreux avait chanté l'hymne du passage 
de la mer Rouge, pendant que Marie, à la tête du chœur 
des vierges d'Israël, l'accompagnait du son des instru­
ments sacres. 

Dieu parle donc et révèle cet ensemble de rites dans 
lequel on voit figurer en un ordre admirable les diverses 
espèces de sacrifices, les expiations, l'offrande des prémices, 
le feu sacré, les thurifications, les habits sacerdotaux, etc. 
La Liturgie sort de l'enfance et passe à son âge inter­
médiaire, durant lequel elle ne devait plus être exercée 
sous une forme simplement domestique, mais sous une 
forme plus sociale, au moyen d'une tribu sacrée ; mais, 
d'autre part, ses symboles, si riches qu'ils fussent, ne 
devaient pas renfermer les réalités qu'ils signifiaient. Le 
développement de ce magnifique tableau n'entre point 
dans notre plan ; de nombreux et savants commentateurs 
s'en sont occupés dans des ouvrages spéciaux que tout le 
monde peut consulter. 

La tradition D'ailleurs le Lévitique ne renfermait pas tous les détails 
îcTrTgics rituels du culte mosaïque, non plus que les'tables de la 

feïîîvreïsaints! loi, toutes les croyances du peuple de Dieu. Beaucoup de 
particularités liturgiques se conservaient par la tradition; 
tels sont le rite du cantique des degrés (i), la prière sept 
fois le jour et au milieu de la nuit (2), l'onction des rois(3), 
et mille autres faits épars dans les livres historiques et 
prophétiques de l'Ancien Testament. 
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(i) I J o a n . , 1, 1. — (2) J o a n . , i v , 2 3 . — (3) M a t t h . , v , 1 7 . 

Nous ne devons pas manquer de signaler aussi ce phé- C H

T

A ^ " E 

nomène si remarquable,'qui surprend dès l'abord I'obser- " — 
vateur des anciennes religions, savoir, la ressemblance ^ A n a l o g i e ^ 

frappante des formes religieuses employées par la plupart cuite chez les 

des peuples gentils avec les rites liturgiques du peuple avec l é s â t e s 

israélite. Ce fait est incontestable, et, ainsi qu'on Ta d e s H f b r e u x . 

remarqué il y a longtemps, il a contribué puissamment à 
préparer les voies à rétablissement du culte chrétien, soit 
qu'on l'explique, avec la plupart des anciens Pères, par 

' une suite de communications de ces peuples avec les Juifs, 
soit qu'on le considère comme un débris des traditions 
patriarcales dont le culte mosaïque n'était qu'un vaste-
développement. 

Quoi qu'il en soit, la plénitude des temps étant venue, L E L e 
. . . ^ V e r b e fait c h a i r 

V E R B E S E F I T C H A I R E T H A B I T A P A R M I N O U S : i l se donna a VOir, a c c o m p l i t 

à entendra, à toucher aux hommes ( i ) , et, descendu du ciel e î es P tradi t^n.s e 

pour créer des adorateurs en esprit et en vérité (2), il vint, l l t u r S Ï C l u e s -

non détruire, mais accomplir et perfectionner les tradi­
tions liturgiques (3). Après sa naissance, il fut circoncis^ 
offert au temple, racheté. Dès l'âge de douze ans, il accomplit 
la visite du temple, et, plus tard, on l'y vit fréquemment 
venir offrir sa prière. Il remplit la carrière du jeûne de 
quarante jours; il sanctifia le sabbat; il consacra par son 
exemple la prière nocturne. A la dernière cène, où il 
célébra le grand Acte liturgique, et pourvut à son accom­
plissement futur jusqu'à la fin des siècles, il préluda par 
le lavement des pieds que les Pères ont appelé un mystère, 
et termina par un hymne solennel, avant de sortir pour 
aller au mont des Oliviers. Peu d'heures après, sa vie 
mortelle, qui n'était elle-même qu'un grand acte litur­
gique, se termina dans l'effusion du sang sur l'autel de la 
croix; le voile de l'ancien temple se déchirant, ouvrit 
comme un passage à de nouveaux mystères, proclama un 
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et leurs 
successeurs. 

INSTITUTIONS nouveau tabernacle, une arche d'alliance éternelle, et 
LITURGIQUES . , 

— désormais la Liturgie commença sa période complète en 
tant que culte de la terre. 

La Liturgie Car le sacrifice ne cesse pas en ce jour, bien qu'il soit 
C ?ÎNST\ É MSOÏV R consommé. Du lever du soleil à son couchant (i), il devient 

véritable perpétuel, quotidien, universel; et non-seulement le sacri-
SSacfcCmeCnti? S fice> centre de la Liturgie, reste, mais une nouvelle nais­

sance par l'eau est offerte au genre humain; la visite de 
l'Esprit de sanctification est annoncée, ses dons sont com-
muniqués aux Apôtres pour toute l'Eglise par l'insufflation 
et l'imposition des mains. Enfin, lorsque le Médiateur 
ressuscité a employé quarante jours à instruire ses disciples 
de tout ce qui regarde le royaume de Dieu (2), c'est-à-dire 
l'Église, lorsqu'il leur a dit solennellement, invoquant la 
puissance qui lui a été donnée au ciel et en terre : Àlle\, bap­
tises toutes les nations; enseignes-leur à garder toutes 
les choses que je vous ai enjointes, il les quitte en montant 
au ciel, laissant ouvertes sur toutes les nations du monde 
sept sources principales de salut dans les sacrements, dont 
chacun contient une grâce agissante, mais invisible, en 
même temps qu'il la signifie à l'extérieur par les symboles 
les plus précis et les plus énergiques. 

Le pouvoir Jésus-Christ laissa donc sur la terre ses apôtres investis 
liturgique fondé . , . , , . 

et déclaré de son pouvoir, envoyés comme il avait ete envoyé lm-
P Î E S Apôtres 1 1 5 même (3) ; aussi s'annoncent-ils, non pas simplement 

comme propagateurs de la parole évangélique, mais comme 
* ministres et dispensateurs des mystères (4). Le pouvoir 
liturgique était fondé et déclaré perpétuel pour veiller à la 

i) Malach., 1, 1 1 . 
(2) Act., 1. S ; Léon dit à ce sujet : <r Non enim ii dies qui interresurrec-

ûonem Domini asrensionemque fiuxcrunt otioso transierc decursu : sed 
magna in his confirmata sacramcnta, magna sunt revelata mysteria. » 
[Serm. LXXII, Edit. Ballcrin, pag. 291 . ) 

(3) Joan., xx, 2 1 . 

(4) Sic nos existimet homo ut ministros Christi et dispensatores myste-
riorum Dei. (I Cor., iv, 1.) 
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garde du dépôt des sacrements et des autres observances 1
 PARTIE 

» R CHAPITRE 111 

rituelles que le Pontife suprême avait établies, pour régler ' 
les rites qui devaient les rendre plus vénérables encore au 
peuple chrétien, pour étendre et appliquer, suivant les 
besoins de l'homme et de la société, cette grâce de sancti­
fication qu'était venu apporter au monde Celui qui, comme 
le chante l'Église, ôlant la malédiction, a donné la béné­
diction (i). 

Les Apôtres durent donc établir et promulguer un ensem- Nécessité pour 

ble de rites, ensemble supérieur sur tous les points à la *%klb)\r* 
Y '« • » *t< i ' î ' ' j i ii i* tin ensemble de 

Liturgie mosaïque. Tel était le génie de la nouvelle reh- rites 

• gion, comme de toute religion ; car, ainsi que le dit saint p o u

r ] n ^ o n ! e U e 

Augustin, « jamais on ne parviendra à réunir les hommes 
« sous aucune forme ou appellation religieuse, vraie ou 
« fausse, si on ne les lie par une association de sacrements 
« visibles (2). » C'est pourquoi le saint Concile de Trente, Doctrine 

j V V T T » J > ' • A du Concile de traitant dans sa XXII* session des cérémonies augustes du Trente 

saint sacrifice de la messe, déclare, avec toute l'autorité de des cérémonies 

la science et de l'enseignement religieux qu'il faut rap- d e l a m e s s e ; 

porter à l'institution apostolique les bénédictions mysti­
ques, les cierges allumés, les encensements, les habits sacrés, 
et généralement tous les détails propres à relever la majesté 
de cette grande action, et à porter l'âme des fidèles à la 
contemplation des choses sublimes cachées dans ce profond 
mystère, au moyen de ces signes visibles de religion et de 
piété (3). 

(1) Qui solvens maledictionem, dédit benedictionem. (In nativit.B. M.V. 
Antiph. ad Magnificat in secundis vesp.) 

(2) In nullum autem nomen religionis, seu vcrum, seu falsum coagu-
lari hommes possunt,nisi aliquo signaculorum vel sacramentorum visib»-
l ium consortio colligentur. (Lib. contra Faustum, XIX, cap. ix.) 

(3) Caeremonias item adhibuit ecclesia, ut mysticas benedictiones, 
Iumina, thymiamata, vestes, aliaque id genus multa, ex apostolicà disci­
plina et traditione, quo et majestas tanti sacrificii commendaretur, et 
mentes fidelium per hœc visibiliareligioniset pietatis signa ad rerum altis-
simarum quae in hoc sacrificio latent, contemplationem excitarentur. 
(Conc. Trid. Sess. XXII, cap. v.) 
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(1) Voyez cet important passage Note A, à la fin de ce chapitre. 

(2) Vid. Ibidem, Note B. 
(3) De Baptism. contra Donat., l ib. IV, cap. xxiv. 

INSTITUTIONS Or ce saint Concile n'était point amené à produire cette 
LITURGIQUES 1 1 

assertion par quelque conjecture incertaine, déduite de 
Tertuiiîen prémisses vagues, il parlait comme parlaient les premiers 

^ n v o q u e ^ i a 0 socles. Il invoquait la tradition primitive, c'est-à-dire 
tradition apostolique, comme l'avait si éloquemment invoquée Ter* 

apostolique . . .< ». . 

pour rendre tullien, dès le troisième siècle, pour rendre raison de tant 
raison . . . , 

de certains rites, de rites qui ne paraissaient point fondes sur la lettre des 
saints Évangiles, tels que le renoncement au démon avant 
le baptême, la triple immersion, la confession du baptisé 
dont elle était précédée; la nourriture de lait et de miel 
qu'on lui donnait, l'obligation de s'abstenir du bain durant 
la semaine qui suivait le baptême ; la communion eucha­
ristique fixée au matin, avant toute autre nourriture; les 
oblations pour les défunts ; la défense de jeûner ou de prier 
à genoux, le dimanche et durant le temps pascal; le soin 
tout particulier des espèces consacrées ; l'usage continuel 
du signe de la croix, etc. (i). Saint Basile signale aussi 
la même tradition comme source des mêmes observances, 
auxquelles il ajoute, en manière d'exemple, les suivantes, 
ainsi de prier vers l'orient, de consacrer l'Eucharistie au 
milieu d'une formule d'invocation qui ne se trouve rap­
portée ni dans saint Paul, ni dans l'Evangile; de bénir 
l'eau baptismale et l'huile de l'onction, etc. (2}. Et non-
seulement saint Basile et Terttillien, mais toute l'antiquité, 
sans exception, confesse expressément cette grande règle 
de saint Augustin devenue banale à force d'être répétée : 
Qiiod universa tenet ecclesia, necconciliis institution, sed 
semper retentum est, non nisi auctoritate apostolicà tra-
ditum rectissime creditur (3). 

Grotius» Grabe C'est pourquoi les protestants éclairés, en dépit des con-
et les autres , , i . 

protestants séquences que les catholiques en peuvent tirer contre eux, 
éclairés ^ aucune difficulté de rapporter à l'institution apos-
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toliqye les rites qui accompagnent la célébration des ^ J J J J J " 

sacrés mystères, toutes les fois que ces rites présentent un *rm 

caractère d'universalité. Grotius confesse franchement confessent 
• t • i i i # i i i / \ m i l'institution 

qu'il ne voit pas le plus léger sujet d en douter (i) ; Grabe apostolique des 
. . . , " rites qui ont 

.va plus loin et déclare qu il ne comprend pas comment un un caractère 

homme de sens se pourrait persuader un instant qu'il en d u n i v e r s a l l t é -
pût être autrement. « Non, dit-il, que j"e prétende adjuger 
a toutes les Liturgies dites Apostoliques à ceux dont elles" 
« portent les noms ; il suffit bien que les Apôtres aient été 
« les auteurs, sinon les rédacteurs des anciennes Litur-
« gies (2). » En quoi ils se trouvent pleinement d'accord 
l'un et l'autre avec le grand cardinal Bona qui résume 
admirablement toute cette question dans les paroles sui­
vantes : 

« Il est dans toutes les Liturgies certaines choses sur témoignage 

« lesquelles toutes les Eglises conviennent, et qui sont cardinal Bona : 

« telles que sans elles l'essence du sacrifice n'existerait pas, 
« comme sont la préparation du pain et du vin, l'oblation; 
« la consécration, la consommation, enfin la distribution 
« du sacrement à ceux qui veulent communier. Ensuite, 
« il y a d'autres parties importantes qui, bien qu'elles 
a n'appartiennent pas à l'intégrité du sacrifice, se retrou-
« vent cependant dans toutes les Liturgies, comme le 

,« chant des psaumes, la lecture de l'Écriture sainte, l'assis-
« tance des ministres, l'encensement, l'exclusion descaté-

(1) Consensus lîturgiarum peromnia loca ac tempora in precibus illis, 
utDeus dona per Spiritum suum sanctiiicet, eaque faciat corpus et san-
guinem Christi, me dubitare non sinunt venire hoc à prima apostolorum 
institutione. (Depace Ecclesiœ, pag. 670. ) 

(2) Illos qui omnibus istis Liturgiis exprimuntur, quîque jam olim ubî-
que inter sacra mysteria usitati fucrunt, ritus ex apostolicà traditions 
fluxissejecclesiasenimab apostolisinstitutas formamaliquamet ritumoffe-
rendi sacrificium,cui tam arcta sit, et praecipua cum religione connexio non 
accepisse, quis sanus sibi persuadeat ? Non quod tamen liturgias omnes 
apostolicas iis quorum nomina insigniuntur, adjudicare velim. Sufficiat 
lîturgiarum antiquarum si non scriptores, saltem primos auctores fuisse 
apostolos. [In S. Ireneum, lib. I, cap. m, annotât.) 
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(1) Vid. le texte à la Note C. 
(2) Vid. infrà la Note D. 

INSTITUTIONS a chumènes et des profanes, la fraction dé l'hostie, le sou-
LITURGIQUES _ . 

' « hait de paix, les prières multipliées, l'action de grâces 
« et autres choses de cette nature ( i ) . » 

.Des traditions Mais si les Apôtres doivent être incontestablement consi-
Hturgiqucs , * . i r i-

différentes les deres comme les créateurs de toutes les formes liturgiques 
unes des autres . , . . . . , -i • 

venues universelles, on n est pas moins en droit de leur attribuer 
îTpôtresf" un grand nombre de celles qui, pour n'avoir qu'une 

extension bornée, ne se perdent pas moins, quant à leur ori 
gine, dans la nuit des temps. En effet, ils ont dû plus d'une 
fois assortir les institutions de ce genre, dans leur partie 
mobile, aux mœurs des pays, au génie des peuples, pour 
faciliter par cette condescendance la diffusion de l'Evangile : 
et c'est là l'unique manière d'expliquer les dissemblances 
profondes qui régnent entre certaines Liturgies d'Orient, 
qui sont l'œuvre plus ou moins directe d'un ou plusieurs 
apôtres, et les Liturgies d'Occident, dont l'une, celle de 
Rome, doit reconnaître saint Pierre pour son principal 
auteur. Ainsi encore pourra-t-on expliquer comment les 
Églises d'Asie, au second siècle, soutenaient, comme une 
tradition apostolique, leur manière de célébrer la Paque, 
contraire à celle de l'Eglise romaine qui invoquait, avec 
raison, la tradition très-certaine et très-canonique du 
Prince des apôtres. 

Des On est même en droit de conjecturer que le même Apôtre 
rites différents , , 

ont dû être a pu, dans le cours de sa carrière de prédication, se trou-
successivement ver dans le cas d'employer des rites différents, à raison 
même Apôtre, de la diversité des lieux qu'il évangélisait tour à tour. C'est 

la "remarque du savant Père Lesleus dans l'excellente pré­
face de son édition du Missel Mozarabe; ce qu'il faut 
néanmoins toujours entendre, sauf la réserve des points 
sur lesquels on trouve accord universel dans toutes les 
Liturgies (2). Ces diversités n'ont donc rien qui doive sur-
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CHAPITRE III 

Conséquences 

cette doctrine 
relativement 

aux Liturgies 
dites 

apostoliques. 

Saint Pierre, 
chef 

des Apôtres, 
instituteur de 

tout l'ordre 
liturgique uni­

versel 
et de la Liturgie 

particulière de 
l'Église 

romaine. 

prendre : elles entraient dans les nécessités de l'époque 
apostolique, puisque, aujourd'hui même, l'unité fût-elle 
rétablie entre l'Orient et l'Occident, on n'oserait se flatter 
de les voir disparaître. Concluons donc que ce n'est point 
tine raison pour refuser d'admettre l'origine apostolique 
des Liturgies générales et particulières, de ce que celles 
qui portent les noms de saint Pierre, de saint Jacques, de 
saint Marc, etc., ne s'accordent ni entre elles, ni avec celles 
de l'Occident, dans les choses d'une importance secondaire, 
telles que l'ordre et la teneur des formules de supplication. 
On ne saurait non plus leur disputer cette même origine, 
sous prétexte que, dans l'état où elles sont aujourd'hui, 
elles présentent plusieurs choses qui paraissent visible­
ment avoir été ajoutées dans des temps postérieurs. Les 
Apôtres tracèrent les premières lignes, imprimèrent la 
direction ; mais l'œuvre liturgique dut se perfectionner sous 
l'influence de l'Esprit de vérité qui était donné à l'Église 
pour résider en elle jusqu'à la fin des temps. Telle est la 
manière saine d'envisager les controverses agitées plusieurs 
fois par des hommes doctes, à propos de ces Liturgies ; 
assez généralement on a excédé de part et d'autre, en 
soutenant des principes trop absolus; 

Laissons donc saint Jacques auteur de la Liturgie qui 
porte son nom, puisque l'antiquité l'a cru ainsi. Qu'im-

' portent quelques changements ou additions ? ne fait-elle 
pas le fond de toutes celles de l'Orient? Quant à saint 
Pierre, il y a deux questions à examiner. D'abord, comme 
chef et prince des Apôtres, il n'a pu être étranger à l'insti­
tution ou règlement des formes générales de Liturgie que 
ses frères allaient porter par tout l'univers. Du moment 
que nous admettons son pouvoir de chef, nous devons 
admettre, par là même, son influence principale, en ceci 
comme en tout le reste, et reconnaître, avec saint Isidore, 
que l'on doit faire remonter à saint Pierre, comme insti­
tuteur, tout ordre liturgique qui s'observe universelle-
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INSTITUTIONS ment dans toute l'Église (i). En second lieu, quant à la 
LITURGIQUES. ^ A 

Liturgie particulière de l'Eglise de Rome, sans-s'arreter 
à donner ici des autorités que la suite de la discussion 
amènera plus loin, le seul bon sens nous apprend que cet 
apôtre n'a pu habiter Rome durant de si longues années, 
sans s'occuper d'un objet si important, sans établir, dans 
la langue latine, et pour le service de cette Église qu'il 
faisait par son libre choix mère et maîtresse de toutes les 
autres, une forme qui, eu égard aux variantes que néces­
sitait la différence des mœurs, du génie et des habitudes, 
valût au moins celles qu'il avait établies et pratiquées à 
Jérusalem, à Antioche, dans le Pont et la Galatie. 

La formation Admettons tant qu'on voudra que cette formation de la 
la Liturgie Liturgie par les Apôtres a dû, comme toutes les grandes 

^ a c c o m p î f c 1 " 6 8 choses, s'accomplir progressivement ; que l'ensemble des 
p r ° m e n t ! V e ~

 r ^ t c s du saint sacrifice et des sacrements ne se sera pas 
complété dès le jour même de la Pentecôte : le Nouveau 
Testament lui-même n'a-t-il pas été formé successivement ?. 
De l'apparition de l'Évangile de saint Matthieu à la publi­
cation de l'Évangile de saint Jean, cinquante années ne se 
sont-elles pas écoulées? Accordons encore ceci, que les 
nécessités de l'instruction chrétienne devant naturellement 
absorber la plus grande partie des moments que les Apô­
tres passaient dans les diverses Églises, on se trouvait 
obligé d'abréger le temps destiné à la Liturgie, comme il 
arriva à Troade, où la fraction du pain, c'est-à-dire la 
célébration de-l'Eucharistie, se trouva retardée jusqu'au-
delà du milieu de la nuit, par suite de la longueur des 
instructions que l'Apôtre reprit encore après la célébra­
tion des Mystères et continua jusqu'au lever du jour (2) ; 
mais du moment que la foi chrétienne avait pris racine 

(1) Ordo missoe vel orationum,quibusoblata Deo sacrificia consecrantur, 
primum à sancto Petro est instituais, cujus celebrationem uno eodemque 
modo universus peragit orbis. {De Eccles. Officiis, Jib. I, cap. xv.) 

(%) Vid. la Note E. 
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dans une ville et que les Apôtres avaient pu v établir un * PARTIE 
-1 * , - CHAPITRE RU 

évêque, des prêtres et des diacres, les formes extérieures 
acquéraient de l'extension et le culte devenait nécessaire­
ment plus solennel. Ainsi saint Paul, dans sa première 
Épître aux Corinthiens (r), nous montre-t-il cette nouvelle 
Église déjà en possession des Mystères du corps et du 
sang du Seigneur; mais il ne croit pas avoir accompli tous 
ses devoirs à son égard, s'il ne la visite encore, s'il ne 
dispose dans un ordre plus parfait, plus canonique, ce qui 
concerne les choses saintes. Tel est le sens que les saints 
docteurs ont constamment donné à ces paroles qui termi­
nent le passage de cette épître où il est parlé de l'Eucha­
ristie : Cœtera cum venero disponam. Saint Jérôme, dans 
son commentaire succinct sur ce passage, s'explique ainsi : 
Cœtera de ipsius Mysterii Sacramento. Saint Augustin 
développe davantage cette pensée dans sa lettre ad Janua-
Hum (2) : « Ces paroles, dit-il, donnent à entendre que, 
« de même, qu'il avait dans cette épître fait allusion aux 
« usages de l'Église universelle (sur la matière et l'essence 
« du sacrifice), il établit ensuite lui-même (à Corinthe) ces 
« rites dont la diversité des mœurs n'a point arrêté l'uni-
« versalité. » 

Mais, afin de préciser davantage la vérité de fait sur . R i t e s 

* " qui remontent 
cette matière et appuyer nos observations sur des données à la Liturgie 

„ i l » , . apostolique. 

positives, nous allons essayer de produire quelques traits 
de l'ensemble de la Liturgie primitive. Nous en puiserons 
les notions dans les Actes et les Épîtres des Apôtres, et 
aussi dans les témoignages de la tradition des cinq pre­
miers siècles, où ces usages figurent comme remontant 
à l'origine même du Christianisme, en même temps qu'ils 

( 0 I Cor., xi, 3 4 . 

{2) Cœtera autem cum venero ordinabo. Undè intelligi datur, quia mul-
tum erat ut in epistolâ totum illum agendi ordinem insinuaret quemuni-
versaper orbem servat ecclesia,ab ipso ordînatum esse quod nullà morum 
dïversitate variatur. (S. Augustin. Oppty tom.II, pag. 127 . ) 
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7*TvaGiQuS y ° ^ r e n t u n e ^ e ^ e c e s r * t e s généraux qui, par leur géné-

"~ ralité même, doivent être censés apostoliques, suivant la 
règle de saint Augustin que nous avons citée, et que ce 
grand docteur exprime encore ailleurs d'une manière non 
moins précise (i). 

Dans Commençons par le sacrifice eucharistique. Nul doute 
le sacrifice J . . 

eucharistique que tout ce qui le concerne ne soit à la tete des prescrip-
du pain, tions liturgiques. La Fraction du Pain paraît dès la pre­

mière page des Actes des Apôtres (2), et saint Paul, dans 
la première Epître aux Corinthiens, enseigne quelle est la 
valeur liturgique de cet acte (3). Mais le culte et l'amour 
que les saints Apôtres portaient à celui avec lequel cette 
Fraction du Pain les mettait en rapport, les obligeait, 
suivant l'éloquente remarque de saint Proclus de Cons-
tantinople, de l'environner d'un ensemble de rites et de 
prières sacrées qui ne pouvait s'accomplir que dans un 
temps assez long (4) : et ce saint évêque ne fait que suivre 
en cela le sentiment de son glorieux prédécesseur, saint 

le choix du Heu, Jean Chrysostome ( 5 ) . D'abord cette célébration, autant 
qu'il était possible, avait lieu dans une salle décente et 
ornée ; car le Sauveur l'avait pratiquée ainsi, à la dernière 
cène, cœnacuhtm grande, stratum (6). Quelquefois des 

les lumières, lampes nombreuses y suppléaient à la lumière du jour ( 7 ) . 

On doit comprendre que la Fraction du Pain célébrée 
chez Gamaliel, à Jérusalem, ou à Rome, chez le sénateur 
Pudens, devait s'y accomplir avec plus de pompe que 

(1) Sunt multa quae universa tenet ecclesia et ob hoc ab apostolis prae-
cepta bene creduntur. (De Baptismo, lib. V, cap. xxin.) 

(2) Act., 11, 4 6 . 

(3) ICor., x, 1 6 . 
(4) Vid. la Note F. 

(5) Cum sacras illas cœnas accipiebant apostoli, quid tùm faciebant ?nonne 

in preces convertebantur et hymnos ? nonne in sanctas vigilias ? nonne in 

longam lllam doctrinam et multae philosophiae plenam? (Homih XXVII 

in î ai Cor.) 
(6) Luc , xxii, 1 2 . 

(7) Act., xx, 8. 
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lorsqu'elle avait lieu dans la maison de Simon le "dor- 1 *A*TIK * 
" CHAPITRE IH 

royeur (i). 
Le lieu de la célébration était remarquable par un autel : l'autel, 

•i 

ce n'était déjà plus une table. Saint Paul le dit avec em­
phase : Altarè habemas, « nous avons un autel, et les 
<c ministres du tabernacle n'ont point droit d'y parti-
« ciper (2). » Autour de cet autel étaient rangés, dès l'ori­
gine de l'Église, suivant les traditions du ciel dévoilées 
par saint Jean, dans l'Apocalypse (3), d'abord, en face, 
l'apôtre ou l'évêque qui tenait sa place, comme celui-là la disposition 

r 1 1 1 7

 s des sièges 

tenait celle du Père céleste: à droite et à gauche du siège, des membres de 

les prêtres figurant les vingt-quatre vieillards; près de 
l'autel, les diacres et autres ministres, en mémoire des anges 
qui assistent aussi dans l'attitude de serviteurs près de 
l'autel, sur lequel se tient, dans les cieux, l'Agneau comme 
immolé ( 4 ) . Tout le monde sait que cette disposition des 
sièges, dans l'abside de l'Église chrétienne, s'observe 
encore en Orient, et que si, en Occident, elle est presque 
partout tombée en désuétude, Rome en a gardé la tradition 
dans la disposition du chœur de plusieurs de ses anciennes 
églises; on la suit exactement aux jours où le Pape célèbre, 
ou assiste pontificalement, dans quelqu'une des Basiliques 
Patriarcales. 

Les fidèles réunis ainsi dans le lieu du Sacrifice, quefai- la lecture des 

sait le Pontife, à l'époque apostolique ? Comme aujourd'hui^ d e f Apôtres 

il présidait d'abord à la lecture des Épîtres des Apôtres, à e t d e
 l'Évangile, 

la récitation de quelque passage du saint Évangile, ce qui 
a dès l'origine formé la Messe des Catéchumènes ; et il ne 
faut pas chercher d'autres instituteurs de cet usage que les 

(1) On peut voir au premier volume, des Origines de l'Église romaine, 

page 273, quelques détails sur la pompe du culte à l'âge des persécutions. 
Ils seront confirmés et enrichis de nouvelles particularités dans les volu­
mes suivants. 

(2) Hebr., x m , i o . 
(3) A p o c , iv. 
(4 ) Apoc , v, 6 . 
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INSTITUTIONS Apôtres eux-mêmes. Saint Paul dit aux Colossiens : 
LITURGIQUES * , A T / 

1 «t Lorsque cette Epître que je vous écris, aura été lue 
a parmi vous, ayez soin qu'elle soit lue dans l'église de 
« Laodicée, et lisez ensuite vous-mêmes celle qui est 
« adressée aux Laodiciens (i). » A la fin de la première 
Epître aux Thessaloniciens, ce même Apôtre ajoute : « Je 
« vous adjure par le Seigneur* que cette Épître soit lue à 
« tous les frères saints (2). » Cette injonction apostolique eut 
force de loi tout d'abord, car dans la première moitié du 
second siècle, le grand apologiste saint Justin atteste la 
fidélité avec laquelle on la suivait, dans la description 
qu'il a donnée de la Messe de son temps (3). Tertullien ( 4 ) 
et saint Cyprien ( 5 ) confirment son témoignage. Voilà 
pour l'Épître. 

Quant à la lecture de l'Évangile, Eusèbe ( 6 ) nous 
apprend que le récit des actions du Sauveur écrit par 
saint Marc fut appouvé par saint Pierre pour être lu 
dans les Eglises : et saint Paul fait peut-être allusion à 
ce même usage, lorsque, désignant saint Luc, le fidèle 
compagnon de ses pèlerinages apostoliques, il le nomme 
ce frère devenu célèbre, par VEvangile, dans toutes les 
Églises ( 7 ) . 

le Le salut au peuple par ces paroles : Le Seigneur 
s ' a I u t a u p e u p l e ' s o i f avec vous, était en usage dès l'ancienne loi. Booz 

l'adresse à ses moissonneurs ( 8 ) ; et un prophète à Asa, 
roi de Juda ( 9 ) . Ecce ego vobiscum sum, dit le Christ à 
son Église (10). Aussi l'Église tient-elle cette coutume des 
Apôtres, comme le prouve l'uniformité de cette pratique 
dans les anciennes Liturgies d'Orient et d'Occident, 

(1) Col., iv, 1 6 . — {2) I Thess., v, 2 7 . —(3) Commentaria Apostolorum, 
-scripta Prophetarum,quoad tempus fert, leguntur. ( S . Justin. Apolog. 11.) 

(4) Apologet., cap. xxxiv. — (5) Epist. XXXIII et XXXIV. — (G) HisU 

Eccies., lib. II, cap. xv.— (7) Cujus laus est in Evangelio per omnes eccle-
sias. (II Cor. vin.) — (8) Ruth, 11. —(9) II ParaL, xv. — (io) Matth., 
xxvin, 20 . 
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comme l'enseigne exoressément le premier Concile de 1
 PARTIE 

° * CHAPITRE III 

Brague (i). 
La Collecte, forme de prière qui résume les vœux de j a collecte, sa 

l'assemblée, avant même l'oblation du sacrifice, appartient et°iaCréponse 

aussi à l'institution primitive. Saint Augustin l'enseigne Amen. 

dans un passage que nous citerons plus loin : l'accord de 
toutes les Liturgies le démontre également. La conclusion 
de cette oraison et de toutes les autres par ces mots : 
Dans les siècles des siècles, est universelle, dès les premiers 
jours de l'Église. Saint Irénée, au second siècle, nous 
apprend que les Valentiniens en abusaient pour accréditer 
leur système des Eones (2). Quant à la coutume de 
répondre Amen, personne, sans doute, ne s'étonnera que 
nous la fassions remonter aux temps apostoliques. Saint 
Paul lui-même y fait allusion, dans sa première Épître aux 
Corinthiens (3). 

Dans la préparation de la matière du Sacrifice, a lieu le l'usage de 
, 11 1 • • a mélanger 

mélange de 1 eau avec le vin qui doit être consacré. Cet l'eau avec le vin 

usage d'un si profond symbolisme, saint Cyprien nous la préparatiori 

enseigne à le faire remonter jusqu'à la tradition même du V̂ les 
Seigneur ( 4 ) . Les encensements qui accompagnent l'obla- e n C s u r e [ e s n t S 

tion ont été reconnus pour être d'institution apostolique, o b l a t l o n s > 

par le concile de Trente, cité plus haut. 
Le même saint Cyprien nous apprend que, dès le ber- la Préface, 

ceau de l'Église, VAction du Sacrifice était précédée d'une 
Préface; que le prêtre criait Sursnm corda : à quoi le 

(1) Placuit ut non aliter episcopi, et aliter presbyteri populum, sed uno 
modo salutent, dicentes : Dominus voèiscum, sicut in libro Ruth legïtur, et 
ut respondeatur a populo : Et cum spiritu tuo : sicut et ab ipsis apostolis 
traditum omnis retinet Oriens, et non sicut Priscillianapravitasimmutavit. 
(Concil. Braccaren.j can. xxi.) 

{2) Adv. Hœres., lib. I, cap. 1. 
(3) I Cor., xrv. 
(4) Admonitos autem nos scias ut in calice offerendo Dominica traditio 

servetur.... qua in parte invenimus calicem mixtum fuisse quem Dominus 
obtulit. (Epist. LXIIIJ pag. 2 7 6 et seq.) 

T. I 3 
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INSTITUTIONS peuple répondait : Habemus ad Dominum ( 0 . Et saint 
LITURGIQUES R * 1 7 V ' 

Cyrille, parlant aux catéchumènes de l'Église de Jéru­
salem, cette Église de fondation apostolique, s'il en fut 
jamais, leur explique cette autre acclamation qui retentit 
aussi dans nos Basiliques d'Occident : Grattas agamus 

Domino Deo nostro ! Dignum et jnstum est (2) ! 

le Trisagion Vient ensuite le Trisagion : Sanctus, Sanctns, Sanctns 
emprunté ^ i T •- n T • i» i- i 

à isaïc et à Dominus ! isaie, sous 1 ancienne Loi, 1 entendit chanter au 
1 Apocalypse, ^ trône de Jéhovah ; sous la nouvelle, le prophète de 

Pathmos le répéta tel qu'il l'avait ouï résonner auprès de 
l'autel de l'Agneau. Ce cri d'amour et d'admiration révélé 
à la terre, devait trouver un écho dans l'Église chrétienne. 
Toutes les Liturgies le connaissent, et l'on peut assurer 
que le Sacrifice eucharistique ne s'est jamais offert sans 
qu'il ait été proféré, 

le Canon delà Le Canon s'ouvre ensuite, et qui osera ne pas recon-
M e s s e naître son origine apostolique ? Les fondateurs des Églises 

pouvaient-ils laisser flottante et arbitraire cette partie 
principale de la Liturgie sacrée ? S'ils ont réglé tant de 
choses secondaires, avec quel soin n'auront-îls pas déter­
miné les paroles et les rites du plus redoutable et du plus 
fondamental de tous les mystères chrétiens ? « C'est de la 
« tradition apostolique, dit le pape Vigile, dans sa lettre 
« à Profuturus de Brague, que nous avons reçu Je texte 
« de la prière canonique (3). » 

avec C'est cette même prière canonique que saint Paul a en 
les différentes formes 

(1) Ideo sacerdos, ante orationem, praefatione prasmissa, parât fratrum 
mentes dicendo : Sursum corda, ut dum respondet plcbs : Habemus ad 

Dominum, admoneatur nihil aliud sequam Dominum cogitare debere. (De 

Orat. Domin., pag. 107.} 

(2) Deinde dicit sacerdos : Gratias agamus Domino ; certe gratias agere 
debemus.,.. ad hœc vos subjicitis : Dignum et justum est/ etc. (Cateches. 

Mystagog. V.) 

(3) Quaproptcret ipsius Canonîcaï précis textum direximus subter adjec-
tum, quam Deo propitio ex apostolicà traditione accepimus. (Vigil. ad 

Profuturum Braccarensem. Labbs, tom. V, pag. 3i3.) 
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des prières solennelles à adresser à Dieu, il distingue les 
Obsécrations, les Oraisons, les Postulations, les Actions de prières que 

, i / * t t • • i • saint Paul 

de grâces (i). Voici le commentaire de saint Augustin sur et 

ce passage : « Mon avis est qu'il faut entendre ces paroles S y n signa5ent) n 

« de l'usage suivi dans toute ou presque toute l'Église, 
« savoir : les supplications (preçationes), c'est-à-dire celles 
« que dans la célébration des mystères nous adressons 
« avant même de commencer à bénir ce qui est sur la 

. « Table du Seigneur; les prières (orationes), c'est-à-dire 
« 'tout ce qui se dît lorsqu'on bénit et sanctifie, lorsque 
« Ton rompt pour distribuer, et cette partie se conclut par 
« l'Oraison dominicale, dans presque toute l'Église ; les 
« interpellations (interpellationes) ou, comme portent nos 
« exemplaires, les postulations (postidationes), qui ont lieu 
« quand on bénit le peuple : car alors les Pontifes, en leur 
« qualité d'avocats, présentent leurs clients à la très-misé-
« ricordieuse bonté; enfin, lorsque tout est terminé et 
« qu'on a participé à un si grand Sacrement, l'Action de 
« grâces (Gratiarum actio) conclut toutes choses (2). » 

Après la divine consécration, les dons sanctifiés reposant l'Oraison 
1 . t dominicale 

sur l'autel, cette prière prolixe dont parle saint Justin (3), chantée vers la 

et par laquelle il désigne le Canon, touchant à sa fin, du Canon. 

l'Oraison dominicale est prononcée avec une confiance 
solennelle; car, dit saint Jérôme : «C'est d'après l'ensei-
« gnement du Christ lui-même, que les Apôtres ont osé 
« dire chaque jour avec foi, en offrant le sacrifice de son 
« corps ; Notre Père qui êtes aux cieux (4). » 

(i)Obsecro igitur primum omnium fieriobsecrationes, orationes, postu-
lationes, gratiarum actîones pro omnibus hominibus, etc. (I Tim., n, i . ) 

(2) Vid. la Note G. 
(3) Apolog. I, no 65, pag. 82 . 
(4) Sic docuit Christus apostolos suos, ut quotidie in corporîs illius acri-

ficio credentes audeant dicere : Pater noster, qui es in cœlis. (Adv, Pelage 

i ib. I, cap. XVIII.) 

vue, quand, dans sa première Épître à Timothée, parlant 1
 PARTIE 

7 ^ 7 R R 7 R CHAPITRE III 
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l'Hostie, en quoi il se montre l'imitateur, non-seulement des 
la Fraction de Apôtres ( i ) , mais du Christ lui-même, qui prit le pain, le 

i Hostie, b&m et le rompit avant de le distribuer (2). 

le baiser de Mais, avant de communier à la victime de chanté, 
p a i X " tous doivent se saluer dans le saint baiser ( 3 ) . « L'invita-

« tion de l'Apôtre, dit Origène, a produit, dans les Eglises, 
« l'usage qu'ont les frères de se donner le baiser, lorsque 
« la prière est arrivée à sa fin ( 4 ) . » 

Voilà donc certifiée l'origine apostolique des rites prin­
cipaux du sacrifice, tels qu'ils se pratiquent dans toutes les 
Églises, Notre plan ne nous permet pas ici de traiter plus 
en détail cette matière: nous ajouterons seulement quelques 
mots, pour achever de donner une idée de la Liturgie, au 
siècle des Apôtres. 

Dans D'abord, pour ce qui regarde l'administration des Sacre-
l'administration . , » • 1 t 

des ments, nous y découvrons de suite la matière non-seulement 
Sacrements , . i , j , 

des rites présumée, mais entièrement certaine, d un grand nombre 
"^Institution 1 1 ' de prescriptions apostoliques. Les cérémonies principales 

apostolique. précèdent, accompagnent et suivent l'application de la 
matière et de la forme essentielles; comme, dans le Bap 
terne, les insufflations, les exorcismes, l'imposition des 
mains, la tradition du sel, les onctions, avec les formules 
qui y sont jointes, tous ces rites dont l'origine se perd dans 
les ombres de la première antiquité, ne peuvent avoir 
d'autres auteurs que les Apôtres eux-mêmes. L'Église 
l'enseigne, les anciens Pères l'attestent, la raison même le 
démontre; car, autrement, comment expliquer l'univer­
salité de ces rites ? Il faut donc admettre nécessairement 

(1) I Cor., x, 16. 

(2) Matth., xxvi, 26J Marc, xiv, 22 ; Luc , xxn, 19 . 

(3) Rom., xvi, 16 ; I Cor., xvi, 20 ; II Cor., xm, 12 ,* I Thess., v, 26 ; I Petr., 

v, 14. 

(4) Ex hoc sermone mos ecclesiis traditus est ut post orationes, 
osculo invicem se recipiant fratres. (Origen. in Epist. ad Ronu, cap. xvi.) 

INSTITUTIONS L e Sacrificateur procède ensuite à- la Fraction de 
LITURGIQUES R 
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un Rituel apostolique, écrit ou traditionnel, peu importe, C I / A £ £ J J E 

renfermant le détail de ces augustes pratiques, avec les 
formules de prière ou'de confession qui les accompagnent:' 
ainsi, pour le Baptême, les insufflations, les exorcismes et 
impositions de mains, les onctions, les habits blancs; pour 
la Confirmation, le Chrême, avec la manière de le consa­
crer, l'imposition des mains qui diffère dans l'intention et 
dans les formules de celle qui se fait sur les catéchumènes* 
de celle qui réconcilie les pénitents, et de celle qui, dans le 
sacrement de l'Ordre, enfante à l'Église des évêques, des 
prêtres et des diacres, etc. Il suffit d'indiquer ici ces points 
de vue généraux, le lecteur peut suppléer aisément. 

Nousferons seulementremarquericique,commel'Église Les Apôtres 

n'exerce pas seulement le pouvoir des Sacrements, mais laissé des 

aussi celui des Sacramentaux, par la vertu de bénédiction e n s e i s n e ^ e n t s 
qui est en elle, les Apôtres, de qui elle a tout reçu, n'ont sSSemaux. 
pu manquer d'exercer ce droit de sanctifier toute créature 
pour la faire servir au bien spirituel et temporel des enfants 
de Dieu, et ont dû, par conséquent, laisser sur cette ma­
tière des enseignements et une pratique qui complètent cet 
ensemble rituel dont nous venons de parler. Il n'y aurait 
ni orthodoxie, ni logique, à contester cette évidente consé­
quence qui ne peut déplaire qu'à ces novateurs qui parlent 
sans cesse de l'antiquité, et la déclinent ensuite lorsqu'on 
vient à les confronter avec elle. 

Parlerons-nous maintenant des habits sacrés? Comment Les habits 
• sacres 

les Apôtres de la Loi nouvelle, de cette loi qui ne détruisait ont la même 

le symbolisme vide de l'ancienne que pour y substituer un o r i s m e ' 
symbolisme plein de réalité, eussent-ils emprunté aux rites 
mosaïques les onctions, le mélange de parfums qui forme 
le Chrême, les encensements et tant d'autres choses, et 
négligé la sainteté et la majesté des vêtements sacerdotaux; 
détail si important, que Dieu lui-même, sur le Sinaï, l'avait 
minutieusement fixé pour les ministres du premier Taber­
nacle? La tunique de lin que portait saint Jacques à Jéru-
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(1) Euscb., Hist. Eccles., l ib. IV, cap. vin. 
(2) Ibid., lib. V, cap. xxiv. 
(3) Illa autem qure non scripta sed tradita custodimus, quœ quidem toto 

terrarum orbe servantur, datur intcUigî vel ab ipsis apostolis, vel plenariîs 
conciliis,quorumest inEccIesia saiuberrima auctoritas,commendata atque 
statuta retineri, sicuti quod Domini Passio et Resurrcctio etAdscensio in 
cœlum, et Adventus de cœlo Spiritus Sanctî, anniversaria solemnitate 
celebrentur, et si quid aliud talc ôccurrit quod servatur ab universaqua-
cumque se diffundit Ecclesia. (Epist, ad Januar. Opp., tom, II, pag, 124 . ) 

INSTITUTIONS salem (i), et la lame d'or dont saint Jean ceignait son front, 
LITURGIQUES , ' . , #

 7 

• a Ephese (2), attestent que ces pécheurs savaient s environ­
ner de quelque pompe dans la célébration de leurs mystères. 
Nous ne citerons ici que ce seul trait; le témoignage de 
saint Denys l'Aréopagite, dans sa Hiérarchie ecclésiastique, 
'éclaircirait grandement cette matière; mais nous nous 
interdirons les inductions tirées de cet auteur, jusqu'à ce 
que nous ayons ailleurs justifié l'autorité des écrits qu'on 
lui attribue. 

Fûtes établies Parlerons-nous des fêtes établies par les Apôtres? Saint 
par . 

les Apôtres. Augustin énumère celles de la Passion, de la Résurrection, 
de l'Ascension de Jésus-Christ et celle de la Pentecôte (3). 
Nous démontrerons ailleurs l'origine apostolique de plu­
sieurs autres. Nous voulons seulement, dans ce chapitre, 
tracer les premières lignes et fixer le point de départ de la 
Liturgie chrétienne; nous ne pousserons donc pas plus 
loin dans cet endroit ces observations de détail, dont 
l'occasion se présentera de nouveau. Nous placerons seule­
ment ici, en finissant, quelques remarques fondamen­
tales. 

Extension r 0 La Liturgie établie par les Apôtres a dû contenir 
néressair^dc la n £ c c s s a i r e m e n t t o u t c e q U j était essentiel à la célébration 

apostolique. ^ g a c r ï f i c c chrétien, à l'administration des Sacrements, 
tant sous le rapport des formes essentielles que sous celui 
des rites exiges par là décence des mystères, à l'exercice 
du pouvoir de Sanctification et de Bénédiction que l'Église 
tient du Christ par les mêmes Apôtres, à l'établissement 
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d'une forme de Psalmodie et de Prière publique; enfin, ce 1
 PARTIE 

•1 1- • J A , 11 CHAPITRE IU 

recueil liturgique a du comprendre tout ce que 1 on ren-
contre d'universel dans .les formes du culte, durant les 
-premiers siècles, et dont on ne peut assigner ou l'auteur, 
ou l'origine. L'étude de l'antiquité chrétienne ne saurait 
manquer de révéler à ceux qui s'y livrent la grandeur de 
cet ensemble primitif des rites chrétiens, en même temps 
que la réflexion et la considération sérieuse des. besoins 
de l'Église, dès cette époque, leur montrera toute la néces­
sité qu'elle avait, dès lors, de compléter et ses moyens de 
salut et ses moyens de culte, qui forment, avec le dépôt des 
vérités spéculatives, la principale partie de l'héritage divin 
confié à sa garde. 

2° Sauf un petit nombre d'allusions dans les Actes des Dès le temps 
x , t des Apôtres 

Apôtres et dans leurs Epîtres, la Liturgie apostolique se I a
 Liturcie est 

L u 1 • du domaine 

trouve tout à fait en dehors de l'Ecriture, et est du pur de la Tradition, 

domaine de la Tradition. Ces allusions, même les plus 
claires,, par exemple celle de saint Jacques, sur l'Extrême-
Onction, tout en nous apprenant qu'il, existait des rites et 
des formules, ne nous apprennent rien, ni sur le genre des 
premiers, ni sur la teneur des secondes. On doit donc 
considérer, dès le principe, la Liturgie comme existant 
plus particulièrement dans la Tradition que dans l'Écri­
ture, et devant par conséquent être interprétée, jugée, 
appliquée, d'après cette source de toutes les notions ecclé­
siastiques. Il ne faut ni étudier, ni réfléchir longtemps, 
pour savoir que la Liturgie s'exerçait par les Apôtres et 
par ceux qu'ils avaient consacrés évêques, -prêtres ou 
diacres, longtemps avant la rédaction complète du Nou­
veau Testament. Plus tard, nous verrons d'importantes 
conséquences sortir de ce principe. 
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NOTES DU C H A P I T R E III 

NOTE A 

Hanc (observatîonem) si nulla Scriptura determïnavit, certe consuetudo 
corroboravit, quaï sine dubio de traditione manavit; quomodo enim usur-
pari quid potest, si traditum prius non est ? Etiam in traditionis obtentu 
exigendaest, inquis, auctoritas scripta? Ergo quaeramus,an et traditîo nisi 
scripta non debeat recipi? Plane negabimus recipiendam,.si nulla exempla 
praejudicent aliarum observationum, quas sine ullius Scriptura? instru­
mente, solius traditionis titulo, etexinde consuetudinis patrocinio vindï-
camus. Denique ut a baptismale ingrediar, aquam adituri, ibidem, sed et 
aliquanto prius in Eccïesia sub antistitis manu contestamur, nos renun-
ciare diabolo, et pompae, et angelis ejus. Dehinc ter mergitamur, amplius 
aliquid respondentes, quam Dominus in Evangelio determinavit; indesus-
ccpti, lactis et mellis concordiam prregustamus; exque ea die Iavacro quo-
tidiano pcr totam hebdomadam abstinemus. Eucharistiœ sacramentum, et 
in tempore victus, et omnibus mandatum a Domino, etiam anteiucanis 
ccetîbus, nec de aliorum manu quam praîsïdentium sumimus. Oblationes 
pro defunctis, pro natalitiis anmia die facimus. Die Dominico, jejunium 
nefas ducïmus, vel de geniculis adorare. Eadem immunitate a die Paschœ 
în Pcntecostcn usque gaudemus. Calicis aut panis etiam nostri aliquid 
decuti in terram anxie patimur. Ad omnem progressum atque promo-
tum,ad omnem aditum et cxitum,ad vestitum,ad calciatum,ad ïavacrum, 
ad mensas, ad lumina, ad cubilia, ad sediHa,quaecumque nos conversatio 
exercet, frontem crucissignaculoterimus.Harum et aliarumejusmodi dis-
ciplinarum, si legem expostules Scripturarum, nullam invenies : traditio 
tibî praetendetur auctrix, consuetudo confirmatrix, et fîdes observatrix. 
(Tertullianus, De Corona Militis, cap. m.) 

NOTE B 

Nam, si consuetudines, quae scripto prodita non sunt, tanquam haud 
multum habentes momenti conemur rejicere, imprudentes gravissimum 
Evangelio detrimentum inferemus, imo potius ipsam fidei praedicâtionem 
ad nudum nomen contrahemus. Quod genus est (ut ejus quod primum est et 
vulgatissimum primo loco commemorem)utsignocrucis eos,qui spemcol-
locarunt in Christum, signemus, quis scripto docuit? Ut ad orientem versî 
precemur, quœ nos docuit Scriptura ? Invocatîonis verba, quum conficitur 
panis Eucharistiae,etpoculum benedictionis,quissanctorum in scripto nobis 
reliquit ? Nec enim his contenu sumus, quae commémorât Apostolus aut 

INSTITUTIONS 
«ITURGIQUES 
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NOTE G 

Sunt quaedam in omnibus Liturgiis, in quibus omnes Ecclesia? conve-
niùnt, utpote sine quibus sacrifiai ratio nullo modo subsisteret, cujus-
modi sunt panis et vini praeparatio, oblatio, consecratio, consummatio, et 
ipsius sacramenti communicare voluntatibus distributio. Alia: item prœci-
pufe partes sunt, quas licet ad sacriricii integrîtatem non spéctcnt, in omni­
bus tamen omnium gentium Liturgiis reperiuntur, Psalmorum scilicet 
modulatïo, lectio Sacrée Scripturœ, ministrorum adparatus, thurificatio, 
catechumenorum et aliorum profanorum exclusio, fractio hostia;,precatio 
pacis, preces diversas, gratiarum actio,et si quae alise sunt ejusdcm gcneris. 
(Bona, Rerum Liturgie., lib. I, cap. vi, 1.) 

NOTE D 

Apostolus Petrus in Palestina,Antiochiae,et in Syria, in Ponto, in Gala-
tia, Romae, in Italia, et in aliis Orientis et Occîdentis provinciis,Euchari-
stiam non semel celebravit. Num eodem ubique ritu ? Si annuïs, quœro 
num Romano,num Hierosolymitano? Si Romano,cur in Oriente Liturgia 
Romana nullibi obtinuit? Si Hierosolymitano, cur hic ritus Roma; et in 
Occidente admissus non fuit? Est igitur credibile S. Petrum, et alios apos-
tolos uni eidemque Liturgies constanter non adhaesisse. (Lesleus, in 

Missale Moqarab., Praefat. n° 1 6 1 , not.) 

NOTE E 

7. Una autem sabbati, cum convenissemus ad frangendum panem, Pau-
lus disputabat cum eis profecturus in crastinum, protraxitque sermonem 
usque in mediam noctem. 

8. Erant autem lampades copiosœ in cœnaculo, ubî eramus congre-
gati. 

9. Sedens autem quidam adolescens, nomine Eutichus, super fenestram, 
cum mergeretur somno gravi, disputante diu Paulo, ductus somno cecidit 
de tertio ccenaculo deorsum, et sublatus est mortuus. 

Evangelium,verum. alia quoque et ante et post dicimus, tanquam multum 1 p a r t i s 

habentia momenti ad mysterium, quae ex traditione citra scriptum accepi- - C U A P l T R E ] 

mus.Consecramus autemaquam baptismatis,et oleumunctionis, prasterea 
ipsum,qui baptismum accipit, ex quibus scriptis? Nonne a tacita sécréta-
que traditione?Ipsam porro olei inunctionem, quis sermo scripto proditus 
docuit ? Jam ter ïmmergi hominem, unde ex Scriptura haustum ? Reliqua 
item quae fiunt in baptismo, veluti renunciare satanée et angelis ejus, ex 
qua Scriptura habemus? Nonne ex minime publicata, et arcana hac tradi­
tione ? (S. Basilius, De Spiritu Sancto, cap. xxvn.) 
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NOTE F 

Salvatore nostro in ccelis assumpto, Apostoli antequam per omnem ter-
rarum orbcm dispergerentur, conspirantibus animis convcnientcs ad inte-
gram orandum diem convcrtebantur; et cum multam consolationem in 
mystico illo Dominici corporis sacrifïcio positam reperissent, fusissime, 
longoque verborum ambitu missam dccantabant; id enim pariter, ac 
docendî institutum casteris rébus omnibus tanquam prccstantius antcpo-
nendum existimabant. Maxima sane cum alacritate, plurimoque gaudio 
huic divino sacrîricio tempus insumentes instabant impense, jugiter 
memorcs illorum verborum Domini dicentis : Hoc est Corpus meum; et, 
Hoc facile in meam commémorâtionem ; ct, Qui manducal meam carnem, 
ct bibit meum sanguinem, in me tnanetjCt ego in co. Quocirca et contrito 
spiritu militas preces dccantabant impense divinum implorantes numen. 
(S. Procli, CP. Episcopi, De iraditione divinar Liturgiœ.) 

NOTE G 

Eligo, in his verbis hoc intelligere, quod omnis, vel pene omnis fré­
quentât Ecclesia, ut precationes accipiamus dictas, quas facimus in ccle-
brationc Sacramentorum, antequam illud, quod est in Domini mensa, 
incipiat benedici : oraiiones quum benedicitur, ct sanctificatur, et ad dis-
tribuendum comminuitur, quam totam petitioncm fere omnis Ecclesïa 
Dominica orationc concludit. Interpellationcs autem, sive ut nostri codices 
habent, postuiationes riunt, quum populus benedicitur. Tune enim anti-
stites veluti advocati susceptos suos per manus impositioncm miscricor-
dissimoe oflerunt pietati. Quibus peractis, et participato tanto Sacra-
mento, gratiarum actio cuncta concludit. (S. Augustin. Epist. CXLIX, 

ad Paulinum. Opp. tom. II, pag. 509.) 

INSTITUTIONS i o . Ad quem cum descendisset Paulus, incubuit super eu m; et com-
LITURGIQUES p i P V 1 1 g dix'rt . Nolite turbari, anima enim ipsius in ipso est. 

I I . Asccndens autem, frangensque panem, et gustans, satisque allocu-
tus usquc in lucem, sic profectus est. (Act., xx, 7 -11.) 
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CHAPITRE IV 

C H A P I T R E IV 

DE LA LITURGIE DURANT LES TROIS PREMIERS SIECLES 

DE L'ÉGLISE 

Ce chapitre n'est, pour ainsi parler, que la continuation D a j £ j o d e e 

du précédent; car si, plus haut, nous avons cherché à prou- les institutions 
„ . . t• j) . i j • j liturgiques 

ver 1 origine apostolique d un certain nombre de rites et de sont encore 
, , . . . . . l'expression di-

ceremomes, nous retrouvons encore dans les institutions recte de 

liturgiques des trois siècles primitifs,- non-seulement Tin- * a V Apdtres? e s 

fluence des Apôtres, mais l'expression directe de leurs vo­
lontés, dans rétablissement de cette partie si essentielle de 
l'ensemble du Christianisme. Néanmoins nous avons cru, 
comme tout le monde, apercevoir un fondement suffisant à 
cette distinction de l'époque primitive en deux âges, dont 
l'un se prend depuis l'origine de la prédication des Apôtres 
jusqu'au moment où le dernier d'entre eux disparaît, c'est-
à-dire vers l'an 100, époque de la mort de saint Jean ; et 
dont l'autre embrasse toute la période qui s'est écoulée 
depuis la publication de l'Évangile jusqu'à la conversion 
des empereurs et la délivrance extérieure du Christia­
nisme. 

On peut dire que, durant les trois premiers siècles, l'élé- L'élément 
f. • , , . . , . liturgique est 

ment liturgique, s il est permis de s exprimer ainsi, était alors 
. . . , /* ' t dans toute sa 

dans toute sa vigueur et extension; car la Confession, la vigueur. 

Louange et la Prière embrassaient l'existence tout entière 
des Chrétiens de ce temps. Arrachés aux mystères profanes 
du paganisme, les néophytes sentaient avec bonheur la reli­
gion se développer en eux, ct pendant que l'Esprit-Saint 
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(1) Nolite inebriari vino in quo est luxuria : sed implemini Spiritu 

sancto, loquentes vobismetipsis in psalm.s, et hymnis, et canticis spi-

ritualibus, cantantes ct psalïcntcs in cordibus vestris Domino. (Eph., 

v, 18 , 19 . ) 

(2) Et pax Christi exultet in cordibus vestris in qua et vocati estis in 

uno corpore : et grati estotc. Ver bu m Christi habitet in vobis abundanter, 

in omni sapïcntia, docentes ct commonentes vosmetîpsos in psalmis, 

hymnis et canticis spiritualibus, in gratia cantantes in cordibus vestris 

Deo. (Col., m, i5 , 16. ) 

INSTITUTIONS c r é a i t en eux des cœurs nouveaux, leur bouche inspirée 
LITURGIQUES > . ' . 

' faisait entendre des chants d'enthousiasme, inconnus jus-' 
qu'alors. Aussi, voyons-nous que l'Apôtre, parlant aux 

exporte k s fidèles de son temps, les engage, non-seulement à prier, mais 
fidèles à chanter à chanter, comme -h. une fête continuelle : « Ne vous enivrez 
comme a une 

fête continuelle. « pas avec le vin, source de luxure, leur dit-il, mais rem-
« plissez-vous de l'Esprit-Saint, vous entretenant dans les 
« psaumes, les hymnes, les cantiques spirituels, chantant et 
« psalmodiant au Seigneur, dans vos cœurs (j). » 

Et encore : « Que la paix du Christ tressaille dans vos 
« cœurs ; que le Verbe du Christ habite en vous en toute 
« sagesse; et vous-mêmes, instruisez-vous et exhortez-vous 
« mutuellement dans les psaumes, les hymnes et les canti-
« ques spirituels, chantant à Dieu dans vos cœurs, par sa 
« grâce (2). » 

Ferveur Dans les écrits des Pères de cette époque primitive, dans 
des premiers m 1 / • 

chrét iens les Actes des Martyrs, nous voyons, en eilet, les Chrétiens 
à célébrer la , * . . , . j 1 

louange divine occupes a la psalmodie, a la célébration des louanges 
des formes et à divines, presque sans relâche, et cela, sous des formes 

dp^écfs lcs° S n o n P ° i n t vagues et arbitraires, mais précises et détermi-
er déterminées. n £ e s . n o n £ <jes moments vagues et capricieux, mais à des 

heures précises et mystérieuses, que l'institution aposto­
lique avait fixées : ce qui est le caractère de la Liturgie 
proprement dite. 

Les Si nous ouvrons les Constitutions apostoliques, recueil 
Constitutions . . . . ^ _i ^ 1 1 • * 
apostoliques liturgique important, dont les critiques les moins prévenus 

distinguent les n £ font a u c u n c difficulté de placer la compilation à la fin 
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(i) Vid. la Note A. 

du deuxième, ou au plus tard durant le cours du troisième 1 p A * T i E 

7 R CHAPITRE IV 

siècle, nous y lisons ces paroles : ' 
« Faites les prières, le Matin, à l'heure de Tierce, de heures de la 

« Sexte, de None, au Soir et au chant du Coq. Le Matin, canoniale. 

« pour rendre grâces de ce que le Seigneur, ayant chassé la 
« nuit et amené le jour, nous a illuminés; à l'heure de 
« Tierce, parce que c'est celle à laquelle le Seigneur reçut 
« de Pilate sa condamnation; à l'heure de Sexte, parce 
« que c'est celle à laquelle il fut crucifié ; à l'heure de None, 
« parce que c'est celle à laquelle la nature est émue, dans 
«- l'horreur qu'elle éprouve de l'audace des Juifs, et ne peut 
« plus supporter l'outrage fait par eux au Seigneur crucifié; 
« au Soir, pour rendre grâces à Dieu de ce qu'il nous 
« donne la nuit pour nous reposer des travaux du jour ; au 
« Chant du Coq, parce que c'est l'heure qui annonce 
« l'arrivée du jour, durant lequel nous devons faire les 
« œuvres de la lumière. Si, à cause des infidèles, il est 
<c impossible de se rendre à l'église, Evêque, vous ferez la 
« congrégation dans quelque maison particulière (i). » 

Maiscettedisciplinen'étaitpasseulementcellederOrient, L e s P è r e s I a t i m 

r * r 1 • attestent 

à laquelle semblent appartenir principalement les Consti- cette discipline 

-t niions apostoliques ; les Pères latins du même âge nous l'Occident, 

attestent la même chose pour l'Occident. Puisque, dit 
« Tertullien, nous lisons dans le Commentaire de Luc (les Tenullien. 

« Actes des Apôtres), que l'heure de Tierce est cette heure 
« de prière à laquelle les Apôtres, initiés par TEsprit-Saint, 
« furent regardés comme ivres par les Juifs ; que l'heure de 
« Sexte est celle à laquelle Pierre monta à l'étage supé-
« rieur ; que l'heure de None est celle à laquelle il entra 
« avec Jean au Temple; ne voyons-nous pas dans ceci, à 
« part ce qui nous est dit ailleurs de prier en tout temps et 
« en tout lieu, que ces trois heures si remarquables dans 
a les choses humaines, et qui, sans cesse rappelées, servent 
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INSTITUTIONS a à diviser le jour, à partager les travaux, ont dû aussi occu-
LITURGIQUES > ? r o 

" « per un rang plus solennel dans les prières divines (1)? » 
Plus loin, il se sert du mot Ojficinm, pour désigner les 

prières ecclésiastiques faites h ces heures : Sexta diei hora 
Jiniri Qflicio huicpossit (2). 

Saint Cyprien. Saint Cyprien rend aussi un témoignage formel à cet usage 
des Heures canoniales, lorsqu'il dit dans son beau traité 
de VOraison dominicale : « Nous trouvons, au sujet de la 
« prière solennelle, que Daniel et ses trois enfants, forts 
« dans la foi et vainqueurs dans la captivité, ont observé 
a la Troisième, la Sixième et la Neuvième heure, marquant 
<< par là le mystère de la Trinité, qui devait être manifesté 
« dans les derniers temps. En effet, la première heure arri-
« vant à la troisième, consomme le nombre de la Trinité; 
« la quatrième heure venant à la sixième, manifeste une 
« autre fois la Trinité; et quand, par l'accession de trois 
« autres heures, on passe de la septième à la neuvième, ces 
« trois ternaires expriment aussi parfaitement la Trinité. 
« Les adorateurs du vrai Dieu se livrant à la prière à 
« des temps fixes ct déterminés, dénonçaient déjà spirituel-
« lement le mystère figuré par ces intervalles d'heures, 
« mystère qui devait être plus tard manifesté. Ce fut en 
« effet à l'heure de Tierce que descendit sur les disciples 
« l'Esprit-Saint, qui les remplit de lagrâcequele Seigneur 
« avait promise. Pierre, à l'heure de Sexte, montant sur 
« le toit de la maison, apprit par un signe, et en même 
« temps par la voix de Dieu, qu'il devait admettre tous les 

(1) Porro, cum in eodem commentario Lucas, et tertia hora orationïs 
demonstretur, sub qua Spiritu sancto initiati, pro ebrïis habebantur; et 
sexta, qua Petrus ascendit in superioraj et nona, qua templum sunt 
introgressi, cur non intelligamus salva plane indifterentia semper et 
ubique et omni tempore orandi, tamen très istas horas, ut insigniores 
in rébus humants qua; diem distribuunt, quae negotia distinguunt, quae 
publîcc résonant, ita et solemniorcs fuisse in orationibus divinis. (Ter-
tullian., de Jejuniis, cap. x.) 

(2) Ibidem. 
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(1) Vid. la Note B. 

a hommes à la grâce du salut, au moment même où il i PARTIE 

« doutait s'il purifierait les Gentils. Le Seigneur crucifié à — 
« cette même heure de Sexte, a lavé nos péchés dans son 
« sang, à l'heure de None, complétant sa victoire par ses 
« souffrances, afin de nous pouvoir à la fois racheter et 
« vivifier. Mais pour nous, mes frères chéris, au-delà des 
« heures observées aux temps anciens pour la prière, de 
« nouvelles nous ont été assignées, en même temps que de 
<t nouveaux mystères. Car il nous faut prier le Matin, afin 
« de célébrer la résurrection du Seigneur par une oraison 
« *matutinale : c'est ce que l'Esprit-Saint désignait autrefois 
« dans les psaumes, disant : Rex meus et Deus meus, quo-
« niam ad te orabo, Domine : mane exaudies vocem meam : 
« mane assistant tibi et contemplabor te. Et par le Pro-
« phète, le Seigneur dit encore : Diluculo vlgilabunt ad 
« me dicentes : Eamus et revertamur ad Dominum Deum 
a nostrum. Quand le soleil se retire, et que le jour cesse, \\ 
« nous faut encore prier; car le Christ est le vrai soleil,le 
« vrai jour, et lorsqu'au moment où le jour et le soleil de ce 
« monde disparaissent, nous prions et demandons que la 
a lumière revienne de nouveau sur nous, c'est Pavénement 
« du Christ que nous demandons, du Christ qui nous don-
ce nera la grâce de l'éternelle lumière ( i ) , » 

Pour célébrer ainsi les louanges de Dieu, les Chrétiens se L'heure qui 

réunissaient aux heures que nous venons de marquer; mais i e îeve^du^our 

c'était principalement à celle qui précédait le lever de la m ^ m

n

e n T a d e 

lumière. Ils veillaient dans la psalmodie, et, tournés vers l a
 P r i è r e -

l'Orient, ils se tenaient prêts à saluer de leurs chants le 
divin Soleil de justice, dont le soleil visible a toujours été 
l'image dans les monuments de la Liturgie universelle. 

Dès l'an 104, Pline le Jeune, écrivant à Trajan pour le Témoignage 

consulter sur la conduite à tenir à l'égard des Chrétiens, .pi ine le Jeune, 

atteste que les réunions religieuses de cette nouvelle secte 
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(1) Affirmabant autem hanc fuisse summam vel cuipae suae vel erroris, 
quod essent soliti stato die ante lucem convenirc, carmenque Christo, 
quasi Deo, dicere secum invicem. (C. Plinii Secundi Bithyniœ Propres-

toris ad Trajaiu Relatio.) 
(2) S. Cyprian. £>f's*. LXUI. 

(3) Dies festos observate, fratres ; ac primum quidem diem Domini 
Natalcm, qui a vobis celcbretur vigesima quïnta noni mensis. Post hune 
diem, dies Epiphaniae sit vobis maxime honorabilis, in quo Dominus 
nobis divinîtatem suam patefecit; is autem agatur sexta decimi mensis. 
(Constit. Apost.j lib. V, cap. xm.) 

(4) Deniquc et dies eorum quibus excedunt annotate, ut commemora-
tiones eorum inter memorias martyrum celebrare possimus: quamquam 
Tertullus fidelissimus et devotissimus frater noster, pro caetera sollicitu-
dine et cura sua quam fratribus in omni obsequio operationis impertit, 
qui nec illi circa curam corporum deest, scripserit et scribat, ac significet 
mihi dies quibus in carcere bcati fratres nostri ad immortalitatem glo-
riosœ mortis exitu transeunt. Et celebrentur hic a nobis oblationes et 
sacrificïa ob commemorationes eorum, qua? cito vobiscum, Domino pro-
tegente, celebrabimus.(jEj?is*. XIIt pag. 188.) 

INSTITUTIONS avaient lieu avant le lever du jour, et qu'on y chantait des 
LITURGIQUES . J 

hymnes au Christ comme à un Dieu (1). Tertullien appelle 
fréquemment les assemblées des Chrétiens : Antelucani 
cœlits. Toutefois on les tenait aussi à d'autres heures; car 
saint Cyprien atteste que l'on faisait l'offrande eucharistique 
dans l'après-midi aussi bien que le matin, quoiqu'il estime 
meilleur de la faire le matin (2). 

Fêtes observées Les jours de fête observés durant les trois premiers 
i es d temps siècles, étaient, outre la Commémoration delà Passion, de 

apostoliques. k Résurrection et de l'Ascension de Jésus-Christ, et la 
Descentedu Saint-Esprit, joursquenous avonsmentionnés 
dans le chapitre précédent : la Nativité du Sauveur, le 
vingt-cinquième jour du neuvième mois, et son Epiphanie, 
le sixième jour du dixième mois (3); à quoi il faut ajouter 

Soin avec l'anniversaire du trépas glorieux des Martyrs. On notait 
1 C S é b r ^ ï t g ! e S e a v c c * c P^ U S g r a n d soin le jour auquel ils avaient souffert, 
' ° U M a r t y r s d e S e t c e ' o u r devenait annuellement un jour de fête et de 

réunion religieuse, auquel on offrait des oblations et des 
sacrifices, ainsi que l'atteste très-clairementsaint Cyprien (4). 
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Longtemps avant lui, l'Église de Smyrne, dans sa mémo- ^1™™™ 
rable lettre sur le martyre de son évêque saint Polycarpe, — — — 
avait pratiqué cet usage, disant qu'elle espère, par le secours 
du Seigneur, célébrer annuellement le jour Natal de son 
martyre (i). On voit avec quel soin elle remarque non-
seulement le mois, mais le jour, mais l'heure de cette glo­
rieuse confession (2). Ainsi le calendrier de l'Église chré­
tienne allait s'enrichissant de jour en jour, au moyen des 
fêtes commémoratives des mystères du salut du monde, et 
aussi par l'accession des nouveaux triomphes remportés 
par-ses enfants. 

Les lieux de réunion étaient, dans les moments de perse- Lieux ^ 

cution, les Cimetières ou Catacombes dans lesquels repo- fidèles 

saient.les Martyrs; mais, dans les intervalles de paix, ces premiers siècles, 

sombres asiles recevaient encore la prière des Chrétiens aux 
jours anniversaires de la mort des soldats du Christ (3). On 
s'assemblait également dans des maisons particulières, 
consacrées par leurs possesseurs au nouveau culte, comme 
à Rome, par exemple, la maison du sénateur Pudens. On 
peut voir, dans le dialogue de Lucien intitulé Philopatrisy 

que les salles dans lesquelles se réunissaient lesfidèles étaient 
quelquefois somptueusement décorées (4). Mais les Chré-

(1) Quo etiam loci nobis ut fieri poterit congregatis, in exsultatione ac 
gaudio, prsebebit Dominus natalem martyrii ejus diem celebrare, tum in 
memoriam eorum qui certamîna pertulerunt, tum in venturorum homi-
num exercitationem et alacritatem. (Epist. Eccles. Smyrnens., apud Rui-
nart, Acta sihcera martyrum.) 

(2) Martyrium autem passus est beatus Polycarpus Xanthici mensis 
ineuntïs die secundo, ante septimum kalendas maias, magno sabbato, 
hora octava. (Ibidem.) 

(3) Nous nous proposons de donner dans nos Origines de l'Église Ro­

maine, aux tomes II et suivants, tout ce qui a rapport aux Catacombes 
et aux usages religieux auxquels les premiers Chrétiens les firent servir. 
Nous sommes contraint d'abréger considérablement cette histoire rapide 
de la Liturgie et de ses formes, et d'indiquer les notions plutôt que de 
les épuiser. 

(4) On peut voir le passage de Lucien au premier volume de nos Ori­
gine* de VÉglise Romaine, page 2 7 3 . Nous traitons à cet endroit cette 

T. I 4 
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LITURGIQUES rïens a v a * e n t a u s s ^ des temples proprement dits pour Tac-
complissement de leurs pratiques liturgiques. Eusèbenous 
apprend quelesédits de Dioclétien portaient injonction de 
les détruire par tout l'empire : ils existaient donc. Bien 
plus, nous savons par Origêne que l'un des effets de la 
persécution de Maximin, laquelle commença en 236, fut 
Pincendie des églises ( i ) , que le même auteur dit ailleurs 
avoir dès lors existé dans toute r e t e n d u e de l 'Empire (2). 

Forme II serait impossible aujourd'hui d'assigner, d'une ma-
des sanctuaires . , . . - . . 

primitifs, niere précise, la forme de ces sanctuaires primitifs. Sauf 
certaines salles des Catacombes, ornées de peintures et de 
mosaïques, dont plusieurs remontent aux deuxième et 
troisième siècles, il n'est rien resté de ces lieux saints, 
témoins des assemblées religieuses des Chrétiens du pre­
mier âge ; mais on peut conjecturer, avec une apparence 
de raison, que les premiers temples qu'on éleva à la paix 
de l'Église, et dont la description si pompeuse est parvenue 
jusqu'à nous, durent s'élever sur le modèle de ceux qui les 
avaient précédés. La conversion des empereurs au Chris­
tianisme n'avait pu amener d'autres habitudes liturgiques, 
et la forme qui semblait la meilleure pour ces édifiées, 
sous Dioclétien et Galerius, devait certainement encore 

importante question d'une manière assez spéciale ; mais nous nous propo­
sons de la suivre dans toute son étendue et dans tous ses détails dans les 
volumes suivants du même ouvrage, 

(1) Scimus autem et apud nos terras motum factum in locis quibus-
dam ct factas fuisse quasdam ruinas, ita ut qui erant impii extra fîdem, 
causam terrae motus dicerent Christianos, propter quod et persecu-
tiones passai sunt Ecclesiœ et incensa; sunt. (Origen., Tractât. XXVÏÎl 
in Matthœum.) 

(2) Olim quidem in uno Hierosolymœ loco unum erat torcular ubi 
coacti preccs emittebant, cujus meminit Esaias his verbis : Et œdifl-

cavi tttrrim et protorcuîar fodi in iiia. Turris vero templum signifîcat, 
protorcular autem altarc. Verum quoniam illa se destructurum com-
minatus est, et re vera destruxit, pro uno postea multa constituit tor-
cularia, Ecclesias nempe per totum orbem conditas. (Origen., in Psal., 

pag. 8 1 . Hexapî. tom. L 
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I PARTIE 
CHAPITRE IV 

Opulence des 
églises 

même dans 
l'Age des 

persécutions. 

Pompe 
des cérémonies 

rehaussée 
par un 

nombreux 
clergé. 

( 0 Hune esse vestris orgiis 
Moremque et artem proditum est, 
Hanc disciplinant fœderis 
Libent auro ut antistîtes. 

Argenteis scyphis ferunt 
Fumare sacrum sanguinem 
Auroque nocturnis sacris 
Adstare rîxos cereos. 

(Prudent. Peristephanon, in S. Laurent.) 

(2) Calices duo aurei, item calices sex argentei, urceola sex argentea, 
cucumellum argenteum, lucernas argenteas septem, cereofala duo, can-
dclas brèves ameas cum lucernis suis septem, item lucernas œneas unde-
cim cum catenis suis, etc. (Baluz., Miscellan., tom. II, pag. 93.) 

(3) Ignorabat (Novatianus) unum episcopum esse oportere in Ecciesîa 

être convenable vingt ans après, sous le règne de Cons­

tantin. 
La munificence des empereurs enrichit et décora somp­

tueusement lefc églises du quatrième siècle ; celles des siè­
cles précédents n'avaient pas été négligées par les fidèles. 
Non-seulement nous voyons qu'elles étaient dotées de 
revenus fixes, souvent enviés, tantôt par les proconsuls, 
tantôt par les clercs simoniaques ; mais d'incontestables 
monuments nous apprennent que les objets qui servaient 
au culte annonçaient une véritable opulence. Il suffit de se 
rappeler les Actes de saint Laurent, archidiacre de 
Rome ( i ) , et aussi l'inventaire des meubles sacrés de l'église 
de Carthage, tel qu'il est rapporté au procès-verbal d'une 
enquête faite par ordre des empereurs sur l'origine du 
schisme des Donatistes (2). 

La pompe des cérémonies devait être aussi grandement 
rehaussée par la présence du nombreux clergé qui se réu­
nissait autour del'évêque dans les grandes villes. A Rome, 
par exemple, au temps du Pape saint Corneille, c'est-à-dire 
au milieu du troisième siècle, il n'y avait pas moins de qua­
rante-six prêtres, sept diacres, sept sous-diacres, quarante-
deux acolytes, et cinquante-deux tant exorcistes que lecteurs 
et portiers (3). 
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il devait sans doute paraître environné de quelque majesté : 
importance aussi voyons-nous saint Cyprien employer fréquemment 

et deia a chaire ce terme d'autel, comme nous ferions aujourd'hui : jusque-
dc îEveque. ^ p a r ] a n t j e j a consécration de l'huile sainte, il dit 

clairement que, pour opérer ce rite sacré, il est besoin à la 
fois et d'un autel et d'une église ( i ) . Et ailleurs : « Parce 
« qu'il plaît à Novatien, dit-il, d'ériger un autel et d'offrir 
« des sacrifices illicites,nous faudra-t-il nous passer d'autel 
« et de sacrifices, pour ne point avoir l'air de célébrer les 
« mêmes mystères que lui (2)? » Dans la même épître, 
qui est adressée à Jubaien, le saint Evêque de Cartage 
parle avec emphase de la Chaire de l'Evèque, siège ina­
liénable établi dans chaque église, au centre de l'abside, et 
sur laquelle l'élu de l'Esprit-Saint pouvait seul s'asseoir. 
On a trouvé de ces chaires au fond même des Catacombes; 
on y a gardé jusqu'à nos jours celle sur laquelle fut massa­
cre le Pape saint Etienne, ct qui portait encore les traces 
de son sang. La basilique de Saint-Pierre conserve encore 
aujourd'hui la Chaire du prince des Apôtres. Mais ce genre 
de détails appartient à nos Origines de P Église romaine. 

Le SacHtice Sur cet autel dont nous venons de parler, s'offrait le 
chaque jour. Sacrifice des Chrétiens; car la Fraction du pain est désor­

mais désignée sous ce nom, dans les écrits des Pères qui 
succèdent aux écrivains apostoliques. TertuIIien est for-

Catholica, in qua tamen sciebat presbyteros quidem esse quatuor et qua-
draginta, septem autem diaconos, totidemquc subdiaconos, acolythos 
duos et quadraginta, cxorcistas et lectores cum ostiariis duos quinqua-
ginta. {S. Cornel., Epist. ad Fabittm Antiochen., n° 3, col. i5o , apud 

Coustant.) 
( 1 ) Porro autem Eucharistia est unde baptizati unguntur, oleum in 

al tari sanctificatum. Sanctiricare autem non potuit olei creaturam qui 
nec Altare habuit, nec Ecclesiam. (Epist. LXX, pag. 3oi.) 

(2) Aut quis Novatianus altare collocare, et sacrîficîa ofTerre contra fas 
nititur, ab altari et sacrifiais cessarc nos oportet, ne paria et simîlia 
cum illo celebrare videamur t (Epist. ad Jubaianum de hœreticis bapti-

%andis.) 

INSTITUTIONS Lorsque la plupart de ces ministres entouraient l'autel, 
LITURGIQUES 1 T ST 7 
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mel (i); saint Cyprien ne l'est pas moins (2); il explique œ A p £ R ™ v 

même, avec profondeur et éloquence, comment le Christ, • 
préfiguré par Melchisédech, a offert une hostie dont Pobla-
tion se continue dans l'Eglise (3), et il affirme que, de son 
temps, les prêtres offraient chaque jour le sacrifice à 
Dieu (4). Sans doute, nous regarderions comme une chose 
précieuse un recueil liturgique qui renfermerait la forme 
exacte du sacrifice, des sacrements et sacrarnentaux à l'usage 
des trois premiers siècles : mais, comme ce recueil n'existe 
pas pour nous autrement que dans l'ensemble des formules 
essentielles, qui n'ont pu changer, parce qu'elles sont uni­
verselles et, partant, divines ou du moins apostoliques, 
nous nous contenterons de produire ici certaines particu­
larités racontées parles écrivains du second et du troisième 
siècle. 

Commençons par la description des assemblées chré- Description 
. . . t , t , , , des Assemblées 

tiennes au jour du dimanche, telle quelle est présentée aux chrétiennes 

empereurs par l'Apologiste saint Justin, au second siècle p a r s a i n t J u s t i n * 
du Christianisme. L'extrême réserve gardée dans ce récit 
laisse sans doute beaucoup à désirer, mais l'ensemble qu'il 
offre n'en sera pas moins agréable et utile au lecteur. 

« Le jour du soleil, tous ceux qui habitent soit la ville, 

(1) Quae oratio cum dîvortîo sancti osculi intégra... quale sacrificium 
est a quo sine pace recedîtur. (De oratione, cap. XIV.) 

Nonne solemnior erit statio tua, si et ad aram steteris ? Accepto Cor-
pore Domini, et reservato utrumque salvum est, et participatio sacri-
ficii, et executio officii. (Ibidem.) 

(2) Nam si Jésus Christus Dominus et Deus noster ipse est summus 
sacerdos Deî Patris, et sacrificium Patri seipsum primus obtulit, et 
hoc fieri in sui commemorationem pra;cepit; utique ille sacerdos vice 
Christi vere fungkur, qui id quod Christus fecit, imitatur ; et sacrifi­
cium verum et plénum tune offert in Ecclcsîa Deo Patri, si sic incipiat 
offerre, secundum quod ipsum Christum videat obtulisse. (Epist. LXI1I, 

pag. 281 . ) 

(3) Ibidem, pag. 2 7 7 . 
(4) Ut sacerdotes qui sacrificia Deî quotidîe celebramus, hostias Deo 

et victimas prasparemus. (Epist. LVII, pag. 253) . 
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(1) Vid. la Note C. 

INSTITUTIONS « s o i t la campagne, se rassemblent dans un même lieu, çt 
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" ff là, on lit les Commentaires des Apôtres et les écrits des 
« Prophètes, autant que l'heure le permet. Ensuite, quand 
« le lecteur s'est arrêté, celui qui préside fait à l'assistance 
« une admonition et exhortation à imiter de si beaux exern-
« pics; après quoi nous nous levons tous ensemble et nous 
« faisons les prières. Ces prières étant finies, on apporte 
« le pain et le vin mêlé d'eau. Alors celui qui préside fait 
« entendre avec force les prières et les actions de grâces, et 
« le peuple avec acclamation répond : Amen. On fait la 
« distribution des choses sur lesquelles il a été rendu 
« grâces, à chacun de ceux qui sont présents, et on les 
« envoie aux absents par les diacres. On fait ensuite une 
« collecte : ceux qui sont riches donnent librement ce qu'ils 
« veulent, et on dépose le tout aux mains de celui qui 
« préside, et sa charge est de subvenir aux orphelins et 
« aux veuves, à ceux qui sont dans le besoin pour maladie 
« ou toute autre raison, à ceux qui sont dans les liens et 
« aux voyageurs et pèlerins. Nous nous réunissons ainsi 
« au jour du soleil, tant parce que c'est le premier jour, 
« celui auquel Dieu ayant dissipé les ténèbres et remué 
« la matière, créa le monde, que parce qu'en ce même jour, 
« Jésus-Christnotre Sauveur est ressuscité d'entre lesmorts. 
« La veille du jour de Saturne, ils le crucifièrent, et le 
« lendemain de ce même jour, c'est-à-dire le jour du soleil, 
« se manifestant à ses Apôtres et à ses Disciples, il ensei-
« gna les choses que nous venons de vous exposer (i). n 

Le saint Sacrifice Dans un autre endroit de la même apologie, saint Justin 
parsainUust in. donne d'autres détails qui complètent les précédents : par­

lant du Baptême et des rites qui l'accompagnent, il en achève 
la description par celle du divin sacrifice auquel assiste le 
néophyte. 

« Lorsque nous avons ainsi lavé celui qui vient de ren-


